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La consommation rÃ©guliÃ¨re d'alcool augmente le risque de cancers (notamment de la bouche, de la gorge, de l'Å“sophage, entre autres). La consommation ... 
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En guise d’introduction : l’alcool, un enjeu majeur de santé publique en France La consommation d’alcool est un sujet sensible en France, car l’alcool est associé aux événements festifs, aux modes de vie et à la culture. Cet héritage social et culturel, renforcé par des enjeux économiques, induit une tolérance générale vis-à-vis de la consommation d’alcool qui explique, pour une large part, la difficulté à définir 1 et à mettre en œuvre une politique publique adaptée. D’après les données officielles relayées sur le site de Santé publique France, la consommation d’alcool s’avère 2 être la deuxième cause de mortalité évitable après le tabac. Elle est responsable de 49 000 décès par cancer, cirrhose, psychose et dépendance alcoolique, soit 13 % de la mortalité pour les hommes et 5 % de la mortalité pour les femmes. Une étude publiée en 2015 notait que l’alcool était la première cause d’hospitalisation (580 3 000 patients pour un coût estimé à 2,6 milliards d’euros) . Par ailleurs, la consommation excessive d’alcool entraîne des dommages importants par la gravité des morbidités associées, mais aussi par son impact dans la sphère publique, privée et professionnelle. Au-delà, en effet, du problème médical qu’il représente en termes de morbidité et de mortalité, l’alcool impacte grandement la société dans son ensemble à plusieurs titres : accidents de la route ou de la vie courante, accidents du travail, mais aussi absentéisme par arrêts répétés ou de longue durée, baisse de concentration, perte globale de productivité, agressions physiques et sexuelles, violences conjugales et domestiques, rapports sexuels non protégés, incivilités et destructions intentionnelles. Il engendre aussi des nuisances au développement de l’enfant (syndrome d’alcoolisation fœtale, mauvais traitements, négligence parentale). L’alcoolisation fœtale constitue par exemple la première cause non génétique de handicap mental en France (1,3 pour 1 000 naissances vivantes par an). Enfin, d’après les chiffres communiqués par l’Observatoire français des drogues et des toxicomanies (OFDT), le coût social de l'alcool est estimé à 120 4 milliards d'euros par an. L’objectif de cette synthèse est de présenter la politique publique de lutte contre l’alcoolisme menée en France d’abord sous l’angle des textes législatifs et réglementaires, puis celui des programmes ou plans d’action du gouvernement. Mais ces deux aspects souvent assortis d’un arsenal répressif ne doivent pas oblitérer la nécessité de développer parallèlement des initiatives éducatives et préventives, afin d’agir en amont sur le comportement des individus et améliorer entre autres l’information des consommateurs d’alcool sur la dangerosité d’une consommation abusive et inappropriée. Ces interventions doivent impérativement prendre en compte le contexte économique et culturel du pays : la France étant par tradition un producteur viticole, la consommation de vin fait partie de ses pratiques gastronomiques. Les actions de prévention à implanter en France ne sont donc pas forcément identiques à celles initiées dans les pays méditerranéens ou dans les pays nordiques, bien qu’une certaine convergence dans les modes d’alcoolisation s’observe entre les pays ces dernières années. Il convient enfin que ces interventions probantes et prometteuses soient systématiquement 5 évaluées, afin d'en mesurer tout l’impact et l’efficacité.  Tableau sur l’Evolution des indicateurs de consommation d’alcool en France : 2000-204. Bulletin Epidémiologique (BEH), n° 7-8, 2016/03



1



Cour des Comptes (2016) Moller (2013) 3 Paille, Reynaud (2015) 4 Kopp (2015) 5 Guillemot (2013) Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub 2
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 Pour des donnés comparées dans les pays développés : Lutter contre la consommation nocive d’alcool. Note de synthèse de l’Ocde, mai 2015



Quelques définitions et risques associés à l’alcoolisme L'alcool est obtenu par fermentation de végétaux riches en sucre ou par distillation et entre dans la composition des boissons alcoolisées, qui sont consommées pour leurs effets euphorisants et désinhibants. L'alcool n'est pas digéré : il passe directement du tube digestif aux vaisseaux sanguins. En quelques minutes, le sang le transporte dans toutes les parties de l'organisme. A court terme et lorsqu'il est consommé à des doses importantes, l'alcool provoque un état d'ivresse et peut entraîner des troubles digestifs, des nausées, des vomissements... Boire une grande quantité d'alcool en peu de temps provoque une montée importante du taux d'alcoolémie, qui baisse ensuite en fonction de la quantité bue : seul le temps permet de le faire baisser. Il faut une heure en moyenne par verre absorbé. Si on boit sans manger, l'alcool passe plus rapidement dans le sang et ses effets sont plus importants. Les risques à plus long terme La consommation régulière d’alcool augmente le risque de cancers (notamment de la bouche, de la gorge, de l'œsophage, entre autres). La consommation régulière quand elle est excessive (ou au-delà des seuils de 2 à 3 verres par jour), augmente le risque de nombreuses autres pathologies : maladies du foie (cirrhose) et du pancréas, troubles cardiovasculaires, hypertension artérielle, maladies du système nerveux et troubles psychiques (anxiété, dépression, troubles du comportement). Les équivalences d'alcool



Il y a la même quantité d'alcool dans un demi de bière, une coupe de champagne, un ballon de vin, un verre de pastis, etc. 1 verre standard = 10 g d'alcool 



Le verre d'alcool standard contient 10 g d'alcool pur ou encore 1,25 centilitre d'alcool pur quel que soit le produit alcoolisé.







Lorsqu'on boit de l'alcool, plus on dépasse les limites indiquées (augmentation des quantités et fréquences de consommation), plus le risque est important. La consommation d'alcool peut exposer à des risques majeurs :







Diminution de la vigilance, souvent responsable d'accidents de la circulation, d'accidents du travail ;







Pertes de contrôle de soi qui peuvent conduire à des comportements de violence, à des passages à l'acte, agressions sexuelles, suicide, homicide ;







Exposition à des agressions en raison d'une attitude parfois provocatrice ou du fait que la personne en état d'ébriété n'est plus capable de se défendre. Alcool et grossesse Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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Une consommation, même occasionnelle ou faible, d'alcool pendant la grossesse n'est pas anodine et peut entraîner des risques pour l'enfant à naître. L'alcool passe du sang maternel au sang du fœtus, sans que le placenta ne joue le rôle de "filtre" : les concentrations d'alcool chez le fœtus sont donc très proches des concentrations dans le sang maternel. Une consommation quotidienne, même très faible, ou des ivresses épisodiques peuvent entraîner des complications durant la grossesse (retards de croissance, accouchements prématurés), ainsi que des troubles des fonctions cognitives, tels que des troubles définitifs de la mémoire, de l'apprentissage, de l'attention. Le seuil au-dessous duquel la consommation d'alcool chez la femme enceinte n'a pas de conséquences sur la santé n’est pas connu. La consommation de boissons alcooliques, quelque soit la quantité ingérée, peut provoquer des troubles graves chez l'enfant à naître. Le syndrome de l'alcoolisation fœtale est l'atteinte la plus grave de l'exposition prénatale à l'alcool. Il se manifeste notamment par : des anomalies dans la croissance, des anomalies faciales, des dommages du système nerveux central susceptibles d'entraîner des déficits fonctionnels tels que le retard mental ou l'hyperactivité. Il est donc indispensable de s'abstenir de consommer toute boisson alcoolisée tout au long de la grossesse. Inégaux face à l’alcool Face à la consommation d'alcool, chacun réagit différemment selon sa corpulence, son état de santé physique et psychique, que l'on soit un homme ou une femme, et selon le moment de la consommation. Le seuil de tolérance dépend donc de la personne et du contexte. La production, la vente et l'usage des boissons alcooliques sont réglementés. La dépendance On parle de dépendance lorsque la personne est devenue incapable de réduire ou d'arrêter sa consommation, malgré la persistance des dommages. De nombreux symptômes apparaissent lors de la consommation ou de l'arrêt : tremblements, crampes, anorexie, troubles du comportement. Cette dépendance s'accompagne de difficultés majeures d'ordre relationnel, social, professionnel, sanitaire, judiciaire. Le « binge drinking » C’est un terme anglo-saxon que l’on peut traduire par « conduite d’alcoolisation massive dans un temps très court » connu également sous le terme « d’intoxication alcoolique aiguë » ou « alcoolisation paroxystique intermittente ». Il s’agit d’une consommation frénétique avec une recherche intentionnelle et organisée d’ivresse. Souvent en groupe, les jeunes peuvent ainsi se saouler en public. Dans la majorité des pays, ce phénomène est essentiellement masculin, sauf au Danemark, en Finlande et surtout au Royaume-Uni (où les filles sont plus nombreuses à s’enivrer que les garçons). C’est généralement la consommation en une seule occasion de 5 verres ou plus pour les hommes et de 4 verres ou plus pour les femmes. Effets et risques du « binge drinking » La consommation excessive ponctuelle et festive n’expose pas aux mêmes dangers que la consommation régulière d’alcool. La perte de contrôle, les comportements violents et impulsifs peuvent se révéler dangereux pour les autres mais également pour soi. Au-delà des accidents de la route ou de sport, la personne alcoolisée devient la victime idéale de rixes, de manipulations et de violences physiques, morales ou sexuelles. Ces excès peuvent également sensibiliser sur le long terme le cerveau aux effets de l’alcool et des complications médicales graves peuvent survenir lors de ces intoxications aiguës : coma éthylique, décès dans certains cas exceptionnels, traumatismes, troubles respiratoires… Les situations où il ne faut pas consommer 



Pendant l'enfance et la préadolescence ;







Pendant la grossesse et l'allaitement ; Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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Lorsqu'on conduit ou que l'on va conduire un véhicule, ou une machine dangereuse ;







Quand on exerce des responsabilités qui nécessitent de la vigilance ;







Quand on prend certains médicaments.
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Premix et alcopops Les professionnels du secteur des boissons alcoolisées ont développé des stratégies marketing en direction des jeunes consommateurs, attirés par les saveurs sucrées. Ils ont ainsi créé de nouveaux produits : les premix et les alcopops. Conditionnés en bouteilles ou en canettes, ces produits ont une teneur en alcool qui s'élève à 5-6 % du volume, masquée par leurs saveurs sucrées. Les premix sont des boissons mélangeant des sodas ou des jus de fruit avec des alcools forts (whisky, vodka.). Les alcopops sont composés d'un mélange de boissons alcooliques (par exemple bière et vodka) ou d'un alcool avec un arôme (par exemple vodka au citron). Les



grands jalons réglementaires : un arsenal législatif…mais répressif



La législation relative à la lutte contre l’alcoolisme comprend essentiellement des mesures répressives alliant fiscalité et ordre public : le commerce et la distribution d’alcool sont réglementés depuis le XIXe siècle. En revanche, la notion de santé publique n’apparaît qu’à partir des ordonnances de 1960 relatives à la lutte contre l’alcoolisme et la Loi Evin de 1991. La Loi du 23 janvier 1873 (JO, 4 février 1873) stipule que l’ivresse publique et manifeste (IPM) est une infraction. La Loi du 24 septembre 1941 (JO, 8 octobre 1941) modifiant la loi du 23 août 1940 contre l’alcoolisme interdit dans les débits de boissons et autres lieux publics et à quelque jour ou heure que ce soit, de vendre ou d'offrir gratuitement à des mineurs de moins de vingt ans des boissons du troisième, du quatrième ou du cinquième groupe. Toute publicité, sous quelque forme qu'elle se présente en faveur des boissons du troisième et du cinquième groupe, apéritives ou non, est interdite en France et sur tous les territoires relevant de l'autorité française. L’ordonnance n° 59-107 du 7 janvier 1959 (JO, 9 janvier 1959) modifie le code des mesures concernant les débits de boissons et des mesures de lutte contre l’alcoolisme : sera puni d'une amende pénale de 6 000 euros [*sanctions pénales*] quiconque, n'étant pas titulaire de la dérogation prévue par le décret n° 54-1146 du 13 novembre 1954 relatif à l'exercice de la profession de distillateur, aura, à titre professionnel, utilisé un appareil de distillation ambulant. Trois ordonnances réglementant la lutte contre l’alcoolisme sont prises successivement en 1960 : ordonnance du 28 avril 1960, ordonnance du 30 août 1960 relative au régime des bouilleurs de cru et ordonnance n° 601253 du 29 novembre 1960. L’Ordonnance n° 60-1253 du 29 novembre 1960 (JO, 30 novembre 1960) instaure à compter du 1er janvier 1961, une taxe spéciale perçue au profit du Trésor sur tous les débits de boissons de deuxième, troisième et quatrième catégories. Cette taxe est fixée pour les licences de troisième et quatrième catégorie à 30 p. 100 du droit de licence prévu aux articles 1568 à 1570 du code général des impôts et effectivement applicable à chacun de ces débits de boissons. Elle est fixée pour les licences de deuxième catégorie à 15 p. 100 du tarif des licences de troisième catégorie applicable dans la commune. Son contrôle et son recouvrement sont effectués selon les règles sous les garanties et sanctions générales prévues en matière de contributions indirectes. La Loi n° 65-373 du 18 mai 1965 (JO, 20 mai 1965) stipule que la conduite sous l'empire d'un état alcoolique est un délit. Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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La Loi n° 70-597 du 9 juillet 1970 (JO, 10 juillet 1970) instaure un taux légal d’alcoolémie et généralise le dépistage par l’air expiré. La Loi n° 78-732 du 12 juillet 1978 (JO, 13 juillet 1978) tend à prévenir la conduite de un véhicule sous l’emprise d’un état alcoolique. Le décret n° 82-10 du 8 janvier 1982 (JO, 12 janvier 1982) crée le comité interministériel de lutte contre la toxicomanie et la Mission permanente de lutte contre la toxicomanie. La Loi n° 83-1045 du 8 décembre 1983 (JO, 9 décembre 1983) concerne le contrôle de l’état alcoolique. Le décret n° 85-191 du 7 février 1985 (JO, 10 février 1985) modifie le décret portant création du comité interministériel. La Loi du 30 juillet 1987 (JO, 17 octobre 1987) a abandonné la distinction des régimes de publicité en fonction de la classe et a posé un certain nombre de prohibitions : la publicité est interdite dans les journaux pour enfants, sur les stands et les terrains de sport ainsi qu’à la télévision. La Loi n° 91-32 dite loi Évin du 10 janvier 1991 (JO, 12 janvier 1991) interdit :   



la publicité pour des boissons alcoolisées dans la presse pour la jeunesse et la diffusion de messages publicitaires à la radio le mercredi, et les autres jours entre 17 h et minuit la distribution aux mineurs de documents ou objets nommant, représentant ou vantant les mérites d’une boisson alcoolisée la vente, la distribution et l’introduction de boissons alcoolisées dans tous les établissements d’activités physiques et sportives (l’ouverture d’une buvette lors d’une manifestation sportive peut toutefois être délivrée sur autorisation)



Les affichages publicitaires doivent se limiter à certaines indications et être accompagnés d’un message préventif à l’égard de l’abus d’alcool. Toute publicité à la télévision et au cinéma est interdite. Depuis le décret du 29 août 1995, l'alcoolémie légalement tolérée pour tout conducteur de véhicule est établie à un taux de : 0,5 g/l de sang (0,25 mg/l d'air expiré). Le décret n° 2006-159 du 14 février 2006 (JO, 15 février 2006) crée le Conseil de modération de prévention. L’arrêté du 2 octobre 2006 (JO, 3 octobre 2006) relatif aux modalités d’inscription du message à caractère sanitaire préconise l’absence de consommation d’alcool pour les femmes enceintes sur les unités de conditionnement des boissons alcoolisées. La loi du 5 mars 2007 reconnait l’alcoolisme comme circonstance aggravante. Elle alourdit les peines pour les atteintes aux personnes (violences volontaires quelles que soit l’incapacité total de travail, agressions sexuelles et viols), lorsque qu’elles sont commises « par une personne agissant en état d'ivresse manifeste ou sous l'emprise manifeste d'un produit stupéfiant ». Ce texte va donc clairement à l’encontre de ceux qui tendaient encore à considérer la prise d’alcool comme une excuse, susceptible de diminuer la responsabilité de l’auteur. Elle introduit aussi la mesure d’injonction thérapeutique. Depuis la loi du 5 mars 2007, lorsqu'il apparaît que le condamné fait usage de stupéfiants ou fait une consommation habituelle et excessive de boissons alcooliques, la mesure d’injonction thérapeutique (articles L. 3413-1 à L. 3413-4 du code de la santé publique) est étendue à tous les stades de la procédure pour les personnes dépendantes à l’alcool comme pour les usagers de drogues illicites. Le décret n° 2007-877 du 14 mai 2007 (JO, 15 mai 2007) concerne les missions des centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie. (précisé par la circulaire DGS/MC2 n° 2008-79 du 28 février 2008). Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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La Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (JO du 22/07/09) comprend des articles relatifs à l’alcool.  L'article 93 confirme l'interdiction de la vente des boissons alcooliques à tous les mineurs (et non plus aux seuls mineurs de moins de 16 ans) et ajoute que l'offre de ces boissons à titre gratuit à des mineurs est également interdite dans les débits de boissons et tous commerces ou lieux publics.  Elle interdit aussi les « open-bars » (boissons alcoolisées gratuites et à volonté dans des soirées ou discothèques à entrée payante) mais les dégustations « dans le cadre de fêtes et de foires traditionnelles déclarées » et autres « stages œnologiques » restent autorisées.  L'article 94 de la loi interdit de vendre des boissons alcooliques à emporter, entre 18 heures et 8 heures, dans les points de vente de carburant, et d'une manière générale, interdit de vendre des boissons alcooliques réfrigérées dans les points de vente de carburant (le non-respect de ces dispositions est puni d’une amende de 3.750 euros).  L’article 9 modifie l’article L3323-2 du code de la santé publique afin d’autoriser la publicité en faveur de l’alcool sur internet, qui ne figurait pas à la liste limitative des supports autorisés par la loi Evin. La Loi du 14mars 2011 instaure une peine complémentaire d’interdiction de conduire un véhicule non équipé d’un éthylotest. L’article R 4228-20 du code du travail modifié par le décret n° 2014-754 du 1er juillet 2014 dispose que "Lorsque la consommation de boissons alcoolisées, dans les conditions fixées au premier alinéa, est susceptible de porter atteinte à la sécurité et la santé physique et mentale des travailleurs, l'employeur, en application de l'article L 4121-1 du code du travail, prévoit dans le règlement intérieur ou, à défaut, par note de service les mesures permettant de protéger la santé et la sécurité des travailleurs et de prévenir tout risque d'accident. Ces mesures, qui peuvent notamment prendre la forme d'une limitation voire d'une interdiction de cette consommation, doivent être proportionnées au but recherché." Par ailleurs, l'article R 4228-21 du code du travail dispose qu'il est interdit de laisser entrer ou séjourner dans les lieux de travail des personnes en état d'ivresse. La Loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016 (JO, 27 janvier 2016) comporte les articles suivants : Article 12: Mesures de lutte contre la consommation de l’alcool jusqu’à l’ivresse   



Proposition d’une infraction spécifique, dans le cadre des infractions liées au bizutage, pour l’incitation au « binge drinking ». Instauration d’une infraction sur la provocation à la consommation excessive d’alcool à l’égard des mineurs. Intégration d’une prévention ciblée à destination des jeunes dans les campagnes de lutte contre l’alcoolisme.



Article 13 : Les contenus liés à une région de production ou au patrimoine culturel , gastronomiques ou paysagers liés à une boisson alcoolisée ne relèvent pas de la publicité et de la propagande. 



Apporter une clarification à la législation existante en distinguant publicité et contenu journalistique, informatif, tels que les reportages.



Article 44 : Amélioration de la qualité des soins de santé en prison 



Possibilité pour tout détenu de bénéficier d’un bilan de santé (consommation de produits stupéfiants, de médicaments psychotropes, d’alcool et de tabac) au début de son incarcération.



Article 45 : Simplification des modalités de constatation de l’infraction de conduite après usage de stupéfiants



Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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Permettre aux forces de l’ordre d’effectuer un prélèvement salivaire en lieu et place du prélèvement sanguin ;







Uniformisation du cadre légal permettant aux forces de l’ordre de réaliser les dépistages de stupéfiants ou d’alcoolémie au volant.



Une analyse de la réglementation par types d’action Ivresse publique



L’ivresse publique et manifeste est reconnue depuis 1873. La contravention est de 150 euros d’amende Dans une enceinte sportive, c’est un délit puni d’emprisonnement (Loi du 6 décembre 1993).



L’ivresse publique et manifeste (IPM) est une infraction depuis 1873. Elle est régie aujourd’hui par le Code de la santé publique : 







Article L.3341-1 : Une personne trouvée en état d’ivresse dans les rues, chemins, places, cafés, cabarets ou autres lieux publics, est, par mesure de police, conduite à ses frais au poste le plus voisin ou dans une chambre de sûreté (dite aussi « chambre de dégrisement », pour y être retenue jusqu’à ce qu’elle ait recouvré la raison. Article R.3353-1 : Le fait de se trouver en état d’ivresse manifeste dans les lieux mentionnés à l’article L. 3341-1 est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 2ème classe (150 euros au plus, article 131-13 du code pénal). La procédure d’une ivresse publique et manifeste (IPM) se déroule en trois temps :







un temps policier : interpellation, conduite à l'hôpital, placement en chambre de dégrisement, audition ;







un temps hospitalier qui s’est imposé au fil des ans : examen médical et délivrance d'un "bulletin de non hospitalisation" lorsque l'état de la personne est compatible avec la rétention (moins de 10% des personnes interpellées conduites à l'hôpital par les forces de sécurité sont hospitalisées) ;







et un temps judiciaire : réquisitions de l'officier du ministère public, décision du juge de proximité. Le nombre de personnes interpellées pour IPM se situe entre 65 000 et 70 000 par an, avec une tendance à l'augmentation et une concentration sur les régions de Bretagne, Nord-Pas-de-Calais et Franche-Comté. A noter :











Entre 80 et 90 % des manifestations d'IPM sont à relier à des pathologies chroniques de l'alcool. L'état d'IPM est, sur le plan médical, une situation à risque car il peut recouvrir aussi d'autres pathologies graves (maladies neurologiques, problèmes psychiatriques etc.) ou s'accompagner d'effets dangereux (coma éthylique, delirium tremens etc.). Plusieurs accidents mortels se sont produits dans ce cadre (suicides, hémorragies méningées…). Les blessures sont également fréquentes (chutes, rixes…) ; Bien que toutes les catégories sociales soient concernées, le phénomène semble toucher d'abord les plus défavorisés et les jeunes, notamment au cours de manifestations festives. La récidive paraît fréquente ;
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L’alcool facilitant le passage à l’acte et l’agressivité, l'IPM s'accompagne d’infractions connexes plus ou moins graves (tapage, rébellion, violences). Elle représente donc un enjeu en termes de prévention de la délinquance. L’alcool comme circonstance aggravante Pour d'autres infractions : la loi du 5 mars 2007 alourdit les peines pour les atteintes aux personnes (violences volontaires quelles que soit l’incapacité total de travail, agressions sexuelles et viols), lorsque qu’elles sont commises « par une personne agissant en état d'ivresse manifeste ou sous l'emprise manifeste d'un produit stupéfiant ». Ce texte va donc clairement à l’encontre de ceux qui tendaient encore à considérer la prise d’alcool comme une excuse, susceptible de diminuer la responsabilité de l’auteur. Au volant, en cas d'accident ayant entraîné des blessures ou un décès, les peines sont aggravées et peuvent atteindre sept ans d'emprisonnement et 100.000 euros d’amende pour homicide involontaire, « lorsque le conducteur se trouvait en état d'ivresse manifeste ou était sous l'empire d'un état alcoolique caractérisé par une concentration d'alcool dans le sang ou dans l'air expiré égale ou supérieure aux taux fixés par les dispositions législatives ou réglementaires du code de la route, ou a refusé de se soumettre aux vérifications prévues par ce code et destinées à établir l'existence d'un état alcoolique ». Si une ou plusieurs autres circonstances aggravantes sont associées à l’alcool (par exemple, prise de stupéfiants), les peines sont encore alourdies, pouvant aller jusqu’à dix ans d’emprisonnement et 150.000 euros d’amende. La mesure d’injonction thérapeutique Pour les personnes faisant « une consommation habituelle et excessive de boissons alcooliques » : Depuis la loi du 5 mars 2007, lorsqu'il apparaît que le condamné fait usage de stupéfiants ou fait une consommation habituelle et excessive de boissons alcooliques, la mesure d’injonction thérapeutique (articles L. 3413-1 à L. 3413-4 du code de la santé publique) est étendue à tous les stades de la procédure pour les personnes dépendantes à l’alcool comme pour les usagers de drogues illicites. Cette injonction peut ainsi être décidée pour les personnes reconnaissant avoir commis une infraction passible d’une peine inférieure ou égale à 5 ans d’emprisonnement, dans le cadre des alternatives aux poursuites (composition pénale), ou pour les personnes condamnées, lors du jugement ou dans le cadre de l’exécution des peines, notamment dans le cadre du sursis avec mise à l’épreuve. L’article 12 de la loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016 introduit des mesures de lutte contre la consommation de l’alcool jusqu’à l’ivresse :  Proposition d’une infraction spécifique, dans le cadre des infractions liées au bizutage, pour l’incitation au « binge drinking ».  Instauration d’une infraction sur la provocation à la consommation excessive d’alcool à l’égard des mineurs.  Intégration d’une prévention ciblée à destination des jeunes dans les campagnes de lutte contre l’alcoolisme.



Alcool et publicité



La loi Evin de 1991 encadre strictement la publicité des boissons alcooliques : La publicité est : - Interdite sur supports s’imposant à tous, notamment aux mineurs (télévision, cinéma) ; - Autorisée dans la presse écrite pour adultes, affichage, publipostage, radio (limitée), manifestations (par exemple : foires agricoles). Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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- Mention obligatoire : « l’abus d’alcool est dangereux pour la santé ». La loi HPST de 2009 l’interdit sur les sites internet destinés à la jeunesse. La loi de modernisation de notre système de santé 2016 introduit des modulations : - Les contenus liés à une région de production ou au patrimoine culturel, gastronomiques ou paysagers liés à une boisson alcoolisée ne relèvent pas de la publicité et de la propagande.



La loi Evin qui ne prohibe pas la publicité des boissons alcooliques l’encadre strictement quant à son contenu et à son support. Ainsi, la publicité en faveur des boissons alcoolisées, dont la fabrication et la vente ne sont pas interdites, est autorisée sur les supports prévus à l’article L.3323-2 du Code de la santé publique. La publicité est autorisée : 



Dans la presse écrite, à l’exception des publications destinées à la jeunesse







Par voie de radiodiffusion sonore pour des catégories de radios et dans les tranches horaires déterminées par décret en Conseil d'Etat







Sous forme d'affiches et d'enseignes, ainsi que d'affichettes et d'objets à l'intérieur des lieux de vente à caractère spécialisé, dans les conditions définies par décret en Conseil d'Etat







Sous forme d’envoi par les producteurs, les fabricants, les importateurs, les négociants, les concessionnaires ou les entrepositaires, de messages, de circulaires commerciales, de catalogues et de brochures, dès lors que ces documents ne comportent que les mentions prévues à l'article L.3323-4 et les conditions de vente des produits qu'ils proposent. Par inscription sur les véhicules utilisés pour la livraison des boissons, mais l’inscription ne doit comporter que la désignation des produits, le nom et l'adresse du fabricant, des agents ou des dépositaires. En faveur des fêtes et foires traditionnelles consacrées à des boissons alcooliques locales



 



En faveur des musées, universités, confréries ou stages d'initiation œnologique à caractère traditionnel, ainsi qu'en faveur de présentations et de dégustations, dans des conditions définies par décret







Sous forme d'offre, à titre gratuit ou onéreux, d'objets strictement réservés à la consommation de boissons contenant de l'alcool, marqués à leurs noms, par les producteurs et les fabricants de ces boissons, à l'occasion de la vente directe de leurs produits aux consommateurs et aux distributeurs ou à l'occasion de la visite touristique des lieux de fabrication. L’article 97 de la loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (dite HPST) modifie l’article L3323-2 du code de la santé publique afin d’autoriser la publicité en faveur de l’alcool sur internet, qui ne figurait pas à la liste limitative des supports autorisés par la loi Evin. Pour autant, l'article L3323-2 qui autorise la publicité ou la propagande « sur les services de communications en ligne », sous réserve qu’elle ne soit pas intrusive, exclut toute publicité en faveur des produits alcooliques sur les sites destinés à la jeunesse, dédiés au sport et/ou à l'activité physique. Comme pour tous les autres supports autorisés, la publicité sur internet doit contenir un message sanitaire « L'abus d'alcool est dangereux pour la santé » dont le contenu doit être encadré. L’article 13 de la loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016 stipule que les contenus liés à une région de production ou au patrimoine culturel, gastronomiques ou paysagers liés à une boisson alcoolisée ne relèvent pas de la publicité et de la propagande, et apporte une clarification à la législation existante en distinguant publicité et contenu journalistique, informatif, tels que les reportages.
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Alcool et vente



Dans ce domaine, les restrictions s’accroissent au fil du temps. - Le Code de la santé publique introduit en 2000 le code des débits de boissons et de la lutte contre l’alcoolisme de 1954. - La production et la vente est interdites pour les apéritifs à base de vin > 18 ° C, spiritueux > 45 ° C, bitters et autres boissons > 30 ° C. - Soumises à autorisation par la loi du 24 septembre 1941 : les établissements à licence IV sont seuls autorisés à vendre les cinq groupes de boissons. - Des cotisations sociales sont introduites par les lois de financement de la sécurité sociale 2009 et 2011. - Des zones protégées sont instaurées : pas de débit de boissons aux abords des écoles, des lieux consacrés à la culture, le sport, le culte, les hôpitaux. - La loi HPST e 2009 interdit les Open bars et Happy hours. Dans les stations-services, la vente est possible entre 8h et 18h. Mais pas de boissons réfrigérées. - Les pouvoirs des agents de contrôle et des maires sont aussi renforcés. Le code de la santé publique fixe les grands principes de la vente de boissons alcoolisées. La loi du 21 juillet 2009 dite HPST modifie le code de la santé publique comme suit : L'article 94 de la loi interdit de vendre des boissons alcooliques à emporter, entre 18 heures et 8 heures, dans les points de vente de carburant, et d'une manière générale, interdit de vendre des boissons alcooliques réfrigérées dans les points de vente de carburant (le non-respect de ces dispositions est puni d’une amende de 3.750 euros). La vente d’alcool (comme l’offre gratuite d’alcool) est interdite à tous les mineurs. Dans tous les commerces autres que les débits de boissons à consommer sur place, toute personne qui souhaite vendre des boissons alcooliques entre 22 heures et 8 heures doit au préalable suivre la formation prévue à l'article L3332-1-1 (à défaut le contrevenant encourt une amende de 3.750 euros). Il s'agit de la formation spécifique sur les droits et obligations attachés à l'exploitation d'un débit de boissons ou d'un établissement pourvu de la " petite licence restaurant " ou de la " licence restaurant ". La vente à distance est considérée comme une vente à emporter. L'article L3323-1 du Code de la santé publique prévoit que si le débitant propose des boissons alcooliques à prix réduits pendant une période restreinte, il doit également proposer à prix réduit les boissons non alcooliques. La vente au forfait ou l’offre à volonté d’alcool est également interdite. Cette interdiction vise spécialement la pratique dite des « open bars» Le décret n°2011-613 du 30 mai 2011 fait suite à la loi HPST et prévoit une dérogation à cette interdiction pour les fêtes et foires traditionnelles déclarées, celles, nouvelles, qui sont autorisées par le représentant de l'Etat dans le département, et pour les dégustations en vue de la vente, dès lors que ces boissons sont offertes dans un but commercial ou vendues à titre principal contre une somme forfaitaire. Enfin, le maire peut fixer par arrêté une plage horaire, qui ne peut être établie en deçà de 20 heures et au-delà de 8 heures, durant laquelle la vente à emporter de boissons alcooliques sur le territoire de sa commune est interdite (article 95 de la loi). L'arrêté du 27 janvier 2010 fait suite à la loi HPST du 21 juillet 2009 et fixe les modèles d'affiches devant être apposées dans tous les débits de boissons "de manière à être immédiatement visibles par la clientèle".
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Modèle d'affiche à apposer Modèle d'affiche à apposer Modèle d'affiche à apposer dans les débits de boissons dans les débits de boissons dans les points de vente de à consommer sur place. à emporter, autre que les carburant. points de vente de carburant.



La réglementation applicable au commerce lLes boissons sont, en vue de la réglementation de leur fabrication, de leur mise en vente et de leur consommation, réparties en cinq groupes : Groupe 1 : les boissons sans alcool ou assimilées (boissons titrant un degré d’alcool inférieur à 1,2 degré) ; Groupe 2 : les boissons fermentées non distillées (vin, bière, cidre, poiré, hydromel, vins doux naturels bénéficiant du régime fiscal des vins, crèmes de cassis et jus de fruits ou de légumes fermentés titrant un degré d’alcool entre 1,2 et 3 degrés d’alcool) ; Groupe 3 : les vins doux naturels autres que ceux du groupe 2, vins de liqueur, apéritifs à bases de vins et liqueurs ne titrant pas plus de 18% degré d’alcool; Groupe 4 : les rhums, les tafias et les alcools provenant de la distillation des vins, cidres, poirés ou fruits, ainsi que certains alcools édulcorés (liqueurs) ; Groupe 5 : toutes les autres boissons alcooliques. On y trouve ainsi le whisky, le gin, la vodka. Lorsqu’une nouvelle boisson apparaît, elle est classée dans la cinquième catégorie. C’est le cas des boissons dites « premix » (bières mélangées à de l’alcool). Cette classification sert de base au régime fiscal applicable aux boissons ainsi qu’aux licences que doivent détenir les commerçants qui vendent des boissons alcoolisées. L’accise est le nom de l’impôt indirect perçu sur l’alcool. En France, à l’exception du vin (qui bénéficie d’un régime particulier faisant intervenir les appellations), le niveau de taxation des plus importantes catégories de boissons varie en fonction de leur concentration en alcool. Les catégories de débitants de boissons Il existe quatre catégories (licences) de débits de boissons à consommer sur place : Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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1re catégorie : les débits possédant une licence de première catégorie dite « licence sans alcool », qui ne comporte l’autorisation de vendre que des boissons sans alcool ;







2e catégorie : les débits possédant une licence de 2ème catégorie dite « licence de boissons fermentées » qui autorise la vente des boissons des deux premiers groupes ;







3e catégorie : les débits possédant une licence de 3e catégorie dite « licence restreinte » qui permet de vendre des boissons des trois premiers groupes ;







4e catégorie : les débits possédant une licence de 4e catégorie, dite « licence IV » ou « grande licence » ou « licence de plein exercice », autorisant la vente de toutes les boissons dont la consommation à l’intérieur est autorisée. Et quelques cas particuliers concernant les restaurants (article L3331-2 du code de santé publique : « petite licence restaurant » et « licence restaurant »), les débits de boissons temporaires etc. Des infractions aux lois et règlements peuvent entrainer des fermetures administratives ou judiciaires. Régime déclaratif des débits de boisson



 



Circulaire N° DGS/DLPAJ/2011/205 du 31 mai 2011 relative à la déclaration des débits de boissons. Circulaire "Licences restaurant et vente à emporter" (9 février 2011).



Alcool et mineurs



Les mesures visant à protéger les mineurs sont renforcées : - La loi HPST de 2009 interdit la vente et l’offre gratuite aux mineurs de moins de 18 ans. - L’amende encourue est de 7 500 euros assortie d’une interdiction de licence IV, emprisonnement si récidive, stage de responsabilité parentale…



L'article 93 de la loi n°2009-87 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, confirme l'interdiction de la vente des boissons alcooliques à tous les mineurs (et non plus aux seuls mineurs de moins de 16 ans) et ajoute que l'offre de ces boissons à titre gratuit à des mineurs est également interdite dans les débits de boissons et tous commerces ou lieux publics. Elle rappelle que la personne qui délivre la boisson, à qui la loi s'impose, peut exiger du client qu'il établisse la preuve de sa majorité. L'article L3342-4 du Code de la santé publique impose qu'une affiche rappelant les dispositions relatives à la protection des mineurs soit apposée dans les débits de boissons à consommer sur place (idem concernant les débits de boissons à emporter). Les modèles et les lieux d'apposition de ces affiches seront déterminés par arrêté. La vente au forfait ou l’offre à volonté d’alcool est également interdite. Cette interdiction, bien qu’elle ne vise pas les seuls mineurs, vise spécialement la pratique dite des « open bars». L'exploitation de débits de boissons est interdite sur le périmètre des "zones protégées" (établissements scolaires, terrains de sport, etc.) et aucun nouvel établissement ne peut s'y implanter (sauf en cas de transfert) Les sanctions prévues sont lourdes : la vente à des mineurs de boissons alcooliques est punie de 7.500 euros d'amende (le double en cas de récidive dans les 5 ans). L'offre de ces boissons à titre gratuit à des mineurs, dans les débits de boissons et tous commerces ou lieux publics, est punie de la même peine. Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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Des peines complémentaires d'interdiction à titre temporaire d'exercer les droits attachés à une licence de débit de boissons à consommer sur place ou à emporter pour une durée d'un an au plus, ou encore l'obligation d'accomplir un stage de responsabilité parentale, peuvent être prononcées. L'arrêté du 27 janvier 2010 fait suite à la loi HPST du 21 juillet 2009 et fixe les modèles d'affiches devant être apposées dans tous les débits de boissons "de manière à être immédiatement visibles par la clientèle".



Alcool et travail



Les contrôles sont intensifiés : - l’état d’ébriété est interdit ; - Les distributeurs automatiques de boissons alcoolisées sont interdites ; - Le médecin du travail peut procéder à des contrôles d’alcoolémie en cas de situation périlleuse, prescrire des soins adaptés.



L’article R 4228-20 du code du travail modifié par le décret n° 2014-754 du 1er juillet 2014 dispose que "Lorsque la consommation de boissons alcoolisées, dans les conditions fixées au premier alinéa, est susceptible de porter atteinte à la sécurité et la santé physique et mentale des travailleurs, l'employeur, en application de l'article L 4121-1 du code du travail, prévoit dans le règlement intérieur ou, à défaut, par note de service les mesures permettant de protéger la santé et la sécurité des travailleurs et de prévenir tout risque d'accident. Ces mesures, qui peuvent notamment prendre la forme d'une limitation voire d'une interdiction de cette consommation, doivent être proportionnées au but recherché." Par ailleurs, l'article R 4228-21 du code du travail dispose qu'il est interdit de laisser entrer ou séjourner dans les lieux de travail des personnes en état d'ivresse.



Alcool au volant



Les contrôles se sont durcis depuis les années 1980. Les contrôles sont possibles même sans infractions : - 1995 : le taux d’alcoolémie est fixé à < 0,5 g / litre de sang (0 ;25 g / 1 air expiré) ; - 2004 : pour les transports en commun routiers, le taux doit être < 0,2 g / litre de sang ; - 2009 : éthylotest anti-démarrage pour les professionnels de transport d’enfants ; - 2012-2013 : éthylotest dans les véhicules terrestres motorisés (voitures, puis cyclomoteurs).



La conduite sous l'empire d'un état alcoolique est un délit, réprimé depuis 1965 en France. Depuis le décret du 29 août 1995, l'alcoolémie légalement tolérée pour tout conducteur de véhicule est fixée à 0,5 g/l de sang (0,25 mg/l d'air expiré). Au-delà de ce taux, la conduite d'un véhicule constitue une infraction relevant, selon le niveau d'alcoolémie constaté, du tribunal de police ou du tribunal correctionnel. Elle est passible entre autres d'une peine d'amende, du retrait de points du permis de conduire, de la suspension ou du retrait du permis, voire d'une peine de prison. En cas d'accident ayant entraîné des blessures ou un décès, les peines sont aggravées et peuvent atteindre sept ans d'emprisonnement et 100.000 euros d’amende pour homicide involontaire : Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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lorsque le conducteur se trouvait en état d'ivresse manifeste ou était sous l'empire d'un état alcoolique caractérisé par une concentration d'alcool dans le sang ou dans l'air expiré égale ou supérieure aux taux fixés par les dispositions législatives ou réglementaires du code de la route, ou a refusé de se soumettre aux vérifications prévues par ce code et destinées à établir l'existence d'un état alcoolique. lorsqu’il résulte d'une analyse sanguine que le conducteur avait fait usage de substances ou de plantes classées comme stupéfiants, ou a refusé de se soumettre aux vérifications prévues par le code de la route destinées à établir s'il conduisait en ayant fait usage de stupéfiants. Si est constatée la présence d’alcool et de stupéfiants, ou si une ou plusieurs autres circonstances aggravantes sont associées à la prise de stupéfiants ou d’alcool, les peines sont encore alourdies, pouvant aller jusqu’à dix ans d’emprisonnement et 150.000 euros d’amende. Par ailleurs, pour lutter contre l'alcoolisme au volant et afin de prévenir les accidents de la route, l’article 94 de la loi HPST du 21 juillet 2009 interdit totalement la vente de boissons alcooliques dans les stations-service. Enfin, l’article 45 de la loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016 simplifie les modalités de constatation de l’infraction de conduite après usage de stupéfiants : 



Permission donnée aux forces de l’ordre d’effectuer un prélèvement salivaire en lieu et place du prélèvement sanguin ;







Uniformisation du cadre légal permettant aux forces de l’ordre de réaliser les dépistages de stupéfiants ou d’alcoolémie au volant.



Les stratégies de prévention et plans gouvernementaux : entre une approche ciblée sur l’alcool ou un traitement global des addictions



Dans son rapport public annuel 2007, la Cour des comptes relevait l’insuffisante mobilisation des pouvoirs publics pour répondre au problème majeur de santé publique que représente l’alcoolisme en France. Elle formulait des recommandations pour réhabiliter le rôle de l’Etat dans la politique de prévention et le traitement de cette dépendance. Un rapport publié en 2016 par cette même Cour des comptes souligne que l’action publique peine à modifier les comportements et que les consommations nocives d’alcool devraient être une priorité de santé publique. Néanmoins, dans un contexte de crise de la viticulture où des intérêts économiques peuvent rentrer en contradiction avec les objectifs de santé publique, des progrès ont été réalisés dans la définition et la mise en cohérence des objectifs de lutte contre l’alcoolisme, mais les moyens qui y sont consacrés demeurent dispersés et insuffisants. La stratégie de l’Etat reste marquée par des hésitations entre une approche ciblée sur l’alcool et un traitement global des addictions. Certaines associations de prévention de l’alcoolisme soutiennent que la politique publique française devrait se démarquer de l’inclinaison prohibitionniste - qui est historiquement celle des pays du nord e l’Europe, non producteurs d’alcool - pour s’attaquer davantage à la consommation excessive et inappropriée d’alcool. Elle devrait agir en priorité sur les populations sensibles et sur les situations dangereuses et il conviendrait aussi qu’elle associe les professionnels de santé engagés dans la prévention et proches des consommateurs. > Quatre plans ou programmes d’action ainsi qu’une loi de santé publique se sont succédé entre 1999 et 2017. > L’Ofdt réalise des évaluations de certains aspects de ces dispositifs.
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Plan triennal d’action de lutte contre la drogue et des préventions des dépendances 19992002 Ce plan fait suite à une note d’étape remise au Premier ministre le 15 octobre 1998 et à une large concertation interministérielle. Il s’appuie sur des études et des travaux à la fois français et européens, qui ont montré une évolution des modes de consommation de l'ensemble des produits psychoactifs (arrivée des drogues de 6 synthèse, banalisation de de la consommation de cannabis, augmentation des ivresses répétées...) . A partir de ce constat, le plan était articulé autour des axes suivants : 



Axe 1 : Connaître, savoir et comprendre le développement de la connaissance sur le phénomène des drogues ;







Axe 2 : Créer et promouvoir une culture de référence commune sur les produits psychoactifs en réduisant le poids des représentations erronées ;







Axe 3 : Elargissement de la prévention à certains produits licites ;







Axe 4 : Réduction des risques et des dommages ;







Axe 5 : Accueil, orientation et prise en charge ;







Axe 6 : Réaffirmer les objectifs de la politique pénale à l’égard des usagers ;







Axe 7 : Réaffirmer la priorité de la lutte contre les trafics ;







Axe 8 : Renforcer l’action extérieure de la France. L’objectif final est de promouvoir au niveau communautaire et européen l’approche de la France dans la politique de lutte contre les drogues



Pour la première fois, ce plan comportait un aspect « Evaluation trois ans après » pour rendre compte de son état de réalisation et de son impact. > Site de l’Ofdt > Rapport d’évaluation du plan triennal 1999-2002 (OFDT)



Plan gouvernemental de lutte contre les drogues illicites 2004-2008 La présentation officielle du plan par le Président de la MILDT, Didier Jayle, le 29 juillet 2004, a clos une longue période de propositions faites dès septembre 2003 par la MILDT à l'issue d'une large concertation interministérielle. Les grands principes du plan sont de parvenir à réduire les consommations et l'offre et de s'inscrire dans une logique d'humanisme et de nouvelle dynamique de prévention, qui entend traiter avec pragmatisme toutes les substances y compris alcool et tabac. Le plan gouvernemental définit des objectifs et des stratégies d'action publique qui prennent en compte les conditions concrètes de consommation et de diffusion de chacune des substances entrant dans le champ des drogues et produits addictifs. Le système de soins doit être plus accessible et plus efficace, grâce au repérage de l'usage nocif, au renforcement de l'offre et de la coordination des soins, à la diversification de cette offre par des programmes 6



Indicateurs et tendances 1999 de l’Ofdt
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expérimentaux (en particulier les communautés thérapeutiques) et l'adaptation des programmes de substitution. Un principe prioritaire est le rétablissement de la portée de la loi sans cependant refondre la loi de 1970. L'importance de la coopération européenne et internationale est soulignée. Enfin une évaluation scientifique des objectifs quantifiés du plan sera menée. Le Plan présente 9 chapitres : - Prévenir ; - Responsabiliser l'école, les parents, les jeunes, les milieux du travail, la cité, le milieu pénitentiaire ; Informer, expliquer et convaincre ; - Améliorer la réponse du système de soins à l'usage nocif et à la dépendance ; - Rétablir la portée de la loi ; - Amplifier la mobilisation du dispositif d'observation et de recherche au service d'une action plus efficace ; - Recentrer l'action extérieure de la France dans la lutte contre la drogue - Renforcer la coordination interministérielle au niveau central et territorial et ; - Evaluer l'action gouvernementale avec des objectifs quantifiés. > Le descriptif du plan sur le site de l’Ofdt



Loi de santé publique 2004 et Etats généraux de l’alcool 2006 La loi de santé publique du 9 août 2004 avait fixé la réduction de 20 % de la consommation moyenne annuelle d’alcool par habitant sur la période 2004-2008, comme le premier objectif de son rapport annexé. L’indicateur en termes de litres d’alcool pur par habitant par an est publié par l’Observatoire français des drogues et des toxicomanies (OFDT) depuis 2005. Cet objectif est complété par un second sur l’alcool : réduire la prévalence de l’usage à risque ou nocif de l’alcool et prévenir la dépendance. La cohérence stratégique est claire : il s’agit moins de combattre les situations stigmatisées d’abus de certains, que de viser l’amélioration de la santé au niveau de la population générale. Ce faisant, les politiques de santé publique affichent moins la volonté de protéger la société de l’alcoolique dangereux, comme le prévoyait la loi du 15 avril 1945, que d’assurer la protection la plus efficace de la santé de tous contre le risque alcool. > Rapport Etats généraux de l’alcool (Octobre-décembre 2006) > Rapport de synthèse > Annexes
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Plan gouvernemental de lutte contre les drogues et la toxicomanie 2008-2011



Sur la base de l'évaluation du plan 2004-2008 et de la consultation des principaux acteurs associatifs, le nouveau plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies adopté le 8 juillet 2008, s'est fixé l'horizon 2011 pour faire reculer les consommations de drogues illicites et les consommations excessives d'alcool en France. Il comprend 193 mesures dont 38 dans le domaine de la prévention et de la communication ; 41 dans le domaine de l'application de la loi ; 69 dans le domaine des soins et de la réduction des risques associés aux usages ; 30 dans le domaine de la formation et de la recherche et 15 mesures au plan international. Il s'inscrit dans un contexte notamment caractérisé par le maintien d'un niveau élevé, voire d'une augmentation de l'usage des drogues et des abus d'alcool (à l'exception de l'usage de l'héroïne et du tabac). Le plan a par ailleurs pour objectif de faire face à l'arrivée de nouvelles substances comme la cocaïne ou les drogues de synthèse ou de nouveaux modes de consommation comme le « binge drinking », plus particulièrement chez les plus jeunes (constat d'un rajeunissement des entrées en consommation de produits illicites). Il se décline en cinq grands axes d'action : - Prévenir, communiquer, informer ; - Faire appliquer la loi ; - Soigner, insérer et réduire les risques ; - Former, chercher, conserver ; - Agir au plan international Le nouveau plan repose d'abord sur une extension du domaine de la prévention, en élargissant ce registre aux mesures pouvant avoir un effet dissuasif sur les consommations : renforcement de la confiance des adultes dans leur capacité à protéger les plus jeunes des consommations ou des modes de consommations dangereux via notamment une campagne d'information, mise en place des stages de sensibilisation aux dangers de l'usage de produits stupéfiants, réduction de l'offre d'alcool aux mineurs pour lutter contre le « binge drinking » (alcoolisation massive express). Le plan prévoit également de conduire des actions contre la culture illicite de cannabis et l'offre de drogues sur Internet, avec la mise en place - , au niveau européen - d'une structure permettant de mieux gérer les biens criminels saisis, de renforcer la coopération policière et douanière, y compris aux frontières de l'Union avec les pays de la région Méditerranée. Par ailleurs, le plan diversifie le dispositif de prise en charge sanitaire et sociale des addictions en ciblant les populations exposées et vulnérables, et au risque accru de contamination de l'hépatite C. tout en étudiant, dans une démarche pluridisciplinaire les différentes causes de ces parcours. Enfin, afin qu'une évaluation de l'action puisse être conduite en 2011, le plan comprend des objectifs opérationnels assortis d'indicateurs de mise en oeuvre et d'efficacité.



> Site de l’Ofdt > Rapport gouvernemental



Plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les conduites addictives 2013-2017 Le 19 septembre 2013, le plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les conduites addictives a été adopté lors d’un comité interministériel présidé par le Premier ministre en présence de l’ensemble des Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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ministres concernés. Le changement d’intitulé de ce plan, qui prend la suite des plans gouvernementaux de lutte contre la drogue et la toxicomanie, traduit la volonté du gouvernement d’élargir la politique à l’ensemble des conduites addictives. Elaboré sur le modèle du plan de l’Union Européenne en la matière, ce plan stratégique sera décliné en deux plans d’actions successifs, programmés sur une durée de deux ans chacun : 2013-2015 et 2015-2017. Le plan 2013-2017 repose sur trois grandes priorités : - Fonder l’action publique sur l’observation, la recherche et l’évaluation : en progressant dans la compréhension des conduites addictives ; en soutenant la recherche sur les nouveaux traitements médicamenteux et les stratégies thérapeutiques innovantes ainsi que les recherches en sciences sociales ; en faisant de la recherche un outil d’aide à la décision. - Prendre en compte les populations les plus exposées pour réduire les risques et les dommages sanitaires et sociaux : en empêchant, retardant et limitant les consommations des jeunes ; en améliorant le soin et l’accompagnement des femmes usagères de drogue ; en rapprochant les dispositifs des populations les plus éloignées (que ce soit pour des raisons géographiques ou sociales) ; par la prévention des addictions dans le monde du travail. - Renforcer la sécurité, la tranquillité et la santé publiques au niveau national et international en luttant contre les trafics et contre toutes les formes de délinquance liées aux consommations de substances psychoactives : en favorisant l’acceptabilité sociale des usagers et des dispositifs de soins et de réduction des risques notamment par les actions de médiation sociale ; en améliorant l’articulation entre les champs judiciaire et sanitaire ; en luttant contre le trafic au niveau local et international ; en prenant en compte les phénomènes émergents en matière de trafic. > Plan 2013-2017 > Plan d’action 2013-2015



L’évaluation 2016 de la Cour des Comptes 7



Dans un rapport rendu public le 13 juin 2016 , la Cour des comptes fait une évaluation des politiques publiques menées contre les consommations nocives de l’alcool. L’objectif de cette évaluation est la suivante : analyser les évolutions de la consommation et l’état des connaissances scientifiques sur les comportements à risque, apprécier l’efficacité des principaux leviers d’action publique et les limites des politiques conduites. Le constat est le suivant : - Absence de consensus : le bilan économique global des consommations nocives n’est pas évalué. Le coût sanitaire et social, pourtant très élevé, notamment en termes d’années de vie perdues et de qualité de vie, ne fait l’objet d’aucun chiffrage incontestable. Les repères utilisés par les professionnels de santé pour quantifier le risque, revus à la baisse dans de nombreux pays, sont interprétés comme des repères d’une consommation modérée. Enfin, les champs d’investigation, les orientations et les résultats de la recherche clinique et épidémiologique sont interprétés, selon les acteurs, dans des directions opposées. - L’action publique peine à modifier les comportements : en n’agissant qu’imparfaitement sur les différents leviers disponibles, l’Etat ne s’est pas donné les moyens d’infléchir les comportements à risque. La réglementation de la distribution n’est plus adaptée à l’évolution des habitudes de consommation et au développement de la vente à emporter. L’encadrement de la publicité par la loi Evin a été assoupli par des lois successives, en dernier lieu pour la défense des terroirs et de l’oenotourisme par la Loi de modernisation de notre système de santé. L’encadrement des groupes de pression demeure peu 7
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contraignant et la fiscalité – fortement encadrée par les directives européennes – ne répond pas à des objectifs de santé publique bien définis. Le dépistage au volant régresse du fait des contraintes pesant sur les forces de sécurité et de la lourdeur des procédures. Les actions d’éducation à la santé en milieu scolaire, universitaire et professionnel et de prévention en matière de sécurité routière sont faiblement évaluées. Enfin; la prise en charge des patients présentant des consommations excessives en médecine générale est mal assurée, car peu de médecins connaissent le dispositif de repérage précoce formulé par les bonnes pratiques et seuls 2 % l’utilisent. Si la prise en charge hospitalière est maintenant bien structurée, les prises en charge spécialisées sont trop dispersées dans le secteur médico-social et associatif. - Les politiques conduites sont mal coordonnées et reposent sur des bases mal établies : A la différence d’autres pays (Norvège, Suède, Royaume-Uni, Italie), qui ont mis en place des coûts de suivi des données relatives aux consommations nocives, la France sous-estime ses coûts sanitaires, notamment les coûts de prévention. L’enseignement et la recherche sur l’alcool ne constituent pas des priorités et reste faiblement financés. D’après une enquête récente menée par la Fondation pour la recherche en alcoologie auprès d’un 8 peu plus de quarante équipes de recherche travaillant ou ayant travaillé sur l’alcool , le budget total de la recherche publique et privée est estimé à 3,5 millions d’euros par an, soit 53 centimes par habitant (1,35 euros aux Etats-Unis, soit 27 fois plus – en se basant uniquement sur le budget du principal organisme de 9 recherche public) . La coordination entre les acteurs publics est inaboutie. Le pilotage interministériel est flou et la gouvernance partagée au niveau local entre le préfet et l’agence régionale de santé. La Cour des comptes prône donc une politique unifiée de lutte contre les consommations nocives ayant pour but d’infléchir les comportements des consommateurs à risque, qui doivent être responsabilisés dans leur rapport individuel à l’alcool, tout en sensibilisant l’ensemble de la population aux risques des consommations nocives. Elle propose trois orientations : - Sous l’égide du Premier ministre, élaborer un programme durable de lutte contre les consommations nocives d’alcool, fondé sur les preuves scientifiques et régulièrement évalué, porté au plus haut niveau gouvernemental et mis en œuvre au plan interministériel ; - Provoquer une prise de conscience et prévenir les risques des consommations nocives d’alcool par l’information et la prévention, afin d’infléchir les comportements à risque ; - Rénover et renforcer l’impact des leviers d’action existants : fiscalité, réglementation de la distribution, du lobbying et de la publicité, développement du contrôle et des sanctions de la conduite en état d’alcoolisation. Elle formule à cet effet 11 recommandations visant notamment à : - Adapter, à partir de programmes de recherche renforcés, les messages en direction des consommateurs à risque ; - Développer la prévention et la communication vers les publics les plus fragiles ; - Supprimer l’autorisation d’introduction et de consommation sur le lieu de travail ; - Renforcer la formation initiale et continue à l’addictologie, développer l’implication des personnels de santé dans le repérage précoce des consommateurs à risque, inclure le RPIB (Repérage précoce et intervention brève) dans la ROSP (Rémunération sur objectifs de santé publique) ; - Relever la fiscalité sur les boissons alcoolisées pour diminuer les consommations à risque et préparer la mise en place d’un prix minimum ; - Appliquer à tous les supports numériques les restrictions de publicité en faveur des boissons alcooliques ; - Accroître la probabilité des contrôles et des sanctions immédiates en ayant recours à un seul appareil portatif homologué de mesure de l’alcoolémie contraventionnelle et délictuelle, en augmentant le montant des amendes forfaitaires et en appliquant un régime de contraventions immédiates jusqu’à une alcoolémie de 1,2 g par litre de sang. 8 9



Estimation du budget annuel consacré à la recherche en alcoologie en France. Janvier 2016 Premier Café des chercheurs de la Fondation pour la recherche en alcoologie 2016.
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Page 22 sur 65



www.irdes.fr La politique de lutte contre l’alcoolisme en France



Juin 2016



qui affectent la santé de la population, des principales pathologies et de l’état de santé de certains groupes de population (résumé d’auteur). Ministère chargé de la Santé, Igas, Inpes (2007). Etats généraux de la lutte contre l'alcoolisme 2006 : rapport de synthèse. Tome 1. Saint-Denis INPES: 50. http://inpes.santepubliquefrance.fr/10000/themes/alcool/pdf/Rapport_EGA_tome1.pdf L’alcool tient une place particulière en France en raison de son importance économique, historique et culturelle. Mais la consommation d’alcool est aussi un déterminant majeur de santé publique, et ses conséquences sociales sont importantes. Cette position ambivalente de l’alcool en fait un sujet complexe. Pour répondre aux enjeux qui entourent cette thématique, des Etats généraux de l’alcool ont été organisés par le ministère de la Santé et l’Inpes au second semestre 2006. Ce rapport présente le cadre général de cette évaluation. Quatre objectifs avaient été assignés à ces Etats généraux : Informer : permettre l’appropriation de connaissances fiables et stabilisées ; Débattre : ouvrir un débat donnant l’occasion de recueillir la parole citoyenne ; Mobiliser de nouveaux relais d’opinion ; Refonder : construire une nouvelle politique de santé publique en matière d’alcool. Ministère chargé de la Santé, Igas, Inpes (2007). Etats généraux de la lutte contre l'alcoolisme 2006 : rapport de synthèse. Tome 2 : Résultats de l'évaluation. Saint-Denis INPES: 10. http://inpes.santepubliquefrance.fr/10000/themes/alcool/pdf/Rapport%20EGA%20tome%202_evaluation.pdf L’alcool tient une place particulière en France en raison de son importance économique, historique et culturelle. Mais la consommation d’alcool est aussi un déterminant majeur de santé publique, et ses conséquences sociales sont importantes. Cette position ambivalente de l’alcool en fait un sujet complexe. Pour répondre aux enjeux qui entourent cette thématique, des Etats généraux de l’alcool ont été organisés par le ministère de la Santé et l’Inpes au second semestre 2006. Ce rapport présente les principaux résultats de cette évaluation. Ministère chargé de la Santé (2005). Indicateurs de suivi de l'atteinte des 100 objectifs du rapport annexé à la loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique. Paris La documentation française: 503 , tabl. http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/054000601.pdf Ce rapport rassemble les résultats d'un travail mené durant l'année 2004 sous l'égide de la DREES et de la Direction générale de la santé pour sélectionner et définir de façon opérationnelle les indicateurs prévus par le rapport annexé à la loi relative à la politique de santé publique qui sont nécessaires au suivi des 100 objectifs de santé spécifiques inscrits dans ce texte. Il présente les indicateurs issus de ce travail qui s'est appuyé sur la réunion d'un groupe composé des principaux producteurs de données sanitaires nationales (Haut comité de la santé publique, DHOS, CCMSA, CNAMTS, DRASS, InVS, URCAM, ...) et des principaux utilisateurs potentiels de ces indicateurs, auxquels ont été systématiquement associés des experts de chacun des thèmes considérés. Ces indicateurs doivent contribuer à l'évaluation quinquennale de la politique de santé publique prévue par la loi. Dès 2006, des rapports annuels sur l'état de santé des Français seront produits à partir des indicateurs dont le suivi annuel est pertinent et possible. Ministère chargé de la Santé (1997). Lutte contre l'alcoolisme. Paris Ministère chargé de la Santé: 100. Ce rapport retrace les grandes étapes de la politique de lutte contre l'alcoolisme en France jusqu'en 1997. Il rassemble les textes législatifs ainsi que des données-clefs sur l'alcoolisme. Ministère chargé de la Santé (1997). Projet d'évaluation de la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre la tabagisme et l'alcoolisme (Loi Evin), Paris : Ministère chargé de la Santé Ministère chargé de la Santé (2001). Stratégie d'action alcool : intensifier la prévention et le traitement des problèmes de santé liés à la consommation d'alcool. Paris MSSPS: 34 , 32 ann. La direction générale de la Santé a rédigé, en novembre 2001, un document relatif à la prévention des problèmes de santé liés à la consommation d'alcool. L'objectif de ce dossier est de mettre à la disposition de tous, et notamment des acteurs concernés (professions de santé, acteurs sociaux, éducateurs) la politique des pouvoirs publics vis-à-vis d'un problème de santé publique à l'origine de 45 000 décès par an, en France. Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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Mission Interministérielle de Lutte contre la Drogue et la Toxicomanie (2008). Rapport gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies 2008-2011 ; Paris : Mildt, La documentation française. http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/084000436.pdf Mission Interministérielle de Lutte contre la Drogue et la Toxicomanie (2002). Lutte contre les drogues et prévention des dépendances. Alcool, cannabis, tabac et autres drogues, et vous, savez-vous où vous en êtes ?, Paris : MILDT CFES Ce dossier de presse a été réalisé par la Mission Interministérielle de Lutte contre la Drogue et la Toxicomanie (MILDT) et par le Comité Français d'Education pour la Santé (CFES). La récente évolution des pratiques de consommation des drogues en particulier chez les jeunes, a incité les pouvoirs publics à s'adresser directement aux 15-25 ans, par la mise en place d'une communication adaptée à cette cible particulièrement mobile. L'objectif de cette campagne qui s'est déroulée du 30 janvier au 24 février 2002 est d'alerter les jeunes de 15 à 25 ans sur les consommations « problématiques », sur leur propre consommation ou celui de leurs proches, et de les inciter à s'auto-évaluer. Cette autoévaluation est rendue possible grâce au renvoi sur le site Internet informatif et interactif droguessavoir-plus.com et sur le numéro de téléphone 113, Drogues Alcool Tabac Info Service. (2004). "Les principales mesures inscrites dans la loi relative à la politique de santé publique." Sante Publique 16(4): 703-711. [BDSP. Notice produite par ENSP mwR0x5NU. Diffusion soumise à autorisation]. La loi du 9 août 2004 prescrit différentes mesures nécessaires à la mise en oeuvre des actions qui contribueront à l'atteinte des objectifs assignés à la politique de santé publique. Ces mesures constituent le plus souvent le volet législatif des plans stratégiques ou de plans ou programmes nationaux en cours de mise en oeuvre ou en préparation. Allamani, A., et al. (2014). "Trends in consumption of alcoholic beverages and policy interventions in europe: an uncertainty "associated" perspective." Subst Use Misuse 49(12): 1531-1545. Having qualitatively investigated, both the temporal curves of alcoholic beverage consumption trends and the introduction of preventive alcohol policy measures in six European countries during the 1960s-2000s, drinking control policy measures often appeared to operate as co-factors of change, while during some periods of time they were not even present even if effective consumption changes were occurring. Study limitations are noted. Anderson, P., et al. (2009). Evidence for the effectiveness and cost-effectiveness of interventions to reduce alcohol-related harm, Copenhagen : WHO Regional Office for Europe http://www.euro.who.int/__data/assets/pdf_file/0020/43319/E92823.pdf [BDSP. Notice produite par SAPHIR R0xk8kmq. Diffusion soumise à autorisation]. There is a substantial evidence base on the effectiveness of different policies in reducing the harm done by alcohol. Policies that regulate the economic and physical availability of alcohol are effective in reducing alcohol-related harm. Enforced legislative measures to reduce drinking and driving and interventions individually directed to drinkers already at risk are also effective. The evidence shows that information and education programmes do not reduce alcohol-related harm ; nevertheless, they have a role in providing information, reframing alcohol-related problems and increasing attention to alcohol on the political and public agendas. In all parts of the European Union, population-based interventions represent a highly cost-effective use of resources to reduce alcohol-related harm. Brief interventions for individual high-risk drinkers are also cost-effective, but are harder to scale up because of their associated training and manpower needs. [WHO]. Babor, T., et al. (2013). "Who is responsible for the public's health? The role of the alcohol industry in the WHO global strategy to reduce the harmful use of alcohol." Addiction 108(12): 2045-2047. Basset, B. (2016). « L’affaiblissement de la loi Evin est une mauvaise nouvelle pour la santé publique ». Santé en Action : (435). Bertrand, Y., et al. (2008). Rapport d'évaluation de la procédure d'ivresse publique et manifeste (IPM). Paris Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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IGAS: 180, ann. Dans ce rapport, la mission interministérielle évalue la pertinence et l'efficacité du dispositif actuel de prise en charge des personnes trouvées en état d'ivresse manifeste sur la voie publique ainsi que son coût pour les services. Elle formule un certain nombre de préconisations et de recommandations visant, notamment, à la sécurisation juridique du dispositif, à sa prise en charge financière, à l'amélioration de son efficience ainsi qu'à une meilleure prise en compte de la dimension sanitaire de l'ivresse publique manifeste. Bourdillon, F. (2009). "Éditorial. Une loi sur la santé autorise la publicité pour l'alcool." Sante Publique 21(4): 353-354. [BDSP. Notice produite par EHESP R0xFHoln. Diffusion soumise à autorisation]. Le parlement a adopté la loi HPST autorisant la publicité d'alcool sur Internet. Elle était, jusqu'à présent interdite puisque ce support de communication très utilisé par les jeunes, n'existait pas du temps de la loi Evin (1991). Il s'agit, selon l'auteur de cet éditorial, une régression terrible de notre politique alcool, car la publicité a pour objet même l'incitation à consommer. Cette mesure selon lui va à l'encontre des objectifs de santé publique votés dans la loi de 2004 qui sont de "Diminuer la consommation annuelle moyenne d'alcool par habitant de 20%" et de "Réduire la prévalence de l'usage à risque ou nocif de l'alcool et prévenir l'installation de la dépendance". Brasseur, O. (1983). "La prévention des problèmes liés à la consommation d'alcool : une politique de la corde raide." Revue De Droit Sanitaire Et Social(2): 335-347. Chabalier, H. (2005). Alcoolisme : le parler vrai, le parler simple : rapport de la mission sur la prévention et la lutte contre l'alcoolisme, Paris : Robert Laffont A la suite de la publication de son livre "Le Dernier, pour la route", Hervé Chabalier est devenu presque malgré lui le porte-voix de la lutte contre l'alcoolisme, grâce au succès et à l'impact de son récit-choc, et s'est vu confier par Philippe Douste-Blazy, alors ministre de la Santé, une mission sur l'alcoolisme en France. En tant que citoyen et alcoolique "qui s'en est sorti", il se devait d'accepter cette mission. Il a donc repris son bâton de pèlerin, réuni une équipe de réflexions et d'échanges, constituée de médecins, alcoologues, addictologues, membres d'associations d'anciens buveurs? Il a interrogé les spécialistes, donné la parole aux malades et à leurs proches, confronté les statistiques, analysé les implications économiques, sociales, culturelles? Le constat est sans appel : un Français sur dix est malade de l'alcool. Cinq millions de personnes sont concernés par une consommation abusive. L'alcool est responsable de 10 % des décès : chaque jour, cinq personnes meurent d'un accident impliquant l'alcool. Qui est également la première cause de mortalité chez les jeunes, et la première cause non génétique de handicap chez l'enfant. Ces chiffres sont éloquents, et pourtant la loi Evin a été récemment assouplie sous la pression des lobbies viticoles, et 15 à 20 % des alcooliques ne sont pas soignés pour leur alcoolisme. Pour quelles raisons ? Manque de moyens et de stratégie, banalisation du produit alcool? les pouvoirs publics ont jusqu'à présent fermé les yeux. On a du mal, particulièrement en France, à reconnaître que l'alcoolisme est une véritable maladie. Il est donc urgent d'agir. Et il existe des solutions pour lutter contre ce fléau. Pour commencer, en faire un véritable enjeu de santé publique, une cause nationale. C'est ce que propose ce rapport sans complaisance, riche de propositions concrètes (4e de couverture.) Bénec'h (G.) (2013) Cirdd Bretagne. Les mesures les plus efficaces pour réduire les méfaits liés à la consommation d’alcool. Cirdd Bretagne Cogordan, C., et al. (2014). "Effects of alcoholic beverage control policies and contextual factors on alcohol consumption and its related harms in France from 1960 to 2000." Subst Use Misuse 49(12): 16331645. Important social changes such as urbanization, increases in female education and employment, and increased incomes have occurred in France from 1960 to 2000 along with a major decrease in alcoholic beverage consumption (from 25 L pure alcohol per inhabitant 15 years and old to 13 L); especially due to wine consumption decrease. These changes in drinking patterns are associated with significant decreases in alcohol consumption-related harms (liver disease mortality and transport accident mortality). Several alcoholic beverage consumption control policy measures were also Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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created during this period. This study explores the impact of these policies measure on alcohol consumption and alcohol consumption-related harms, adjusted with selected social changes. France's control policy has been associated, partially, with regressive effects on alcohol consumption but not on alcohol consumption-related harms. Study limitations are noted. Collin, J. F., et al. (2001). "Outil d'aide à l'évaluation de performance des actions de santé : l'exemple du programme de prévention de l'alcoolisme en Lorraine." Sante Publique 13(2): 179-193, tabl. [BDSP. Notice produite par ENSP DR0xCy0o. Diffusion soumise à autorisation]. A Partir du programme de prévention primaire de l'alcool en Lorraine, les auteurs ont développé un outil constitué de fiches facilitant la réalisation d'une évaluation de performance. Cet outil peut s'appliquer à différents programmes, notamment les programmes régionaux de santé. Avant de le présenter, les auteurs précisent les cadres conceptuels auxquels se réfère la démarche d'évaluation de performance qui se décline en évaluation des résultats et en évaluation du processus. Cette démarche évaluative combine une approche chiffrée (basée sur des indicateurs) à une approche compréhensive (basée sur l'analyse des contextes et discours). L'outil présenté comprend 9 fiches. Les 8 premières mesurent l'écart entre l'attendu et l'obtenu de chacune des actions contributives au programme. Une 9e fiche de synthèse permet au promoteur ou coordonnateur de suivre et d'évaluer l'ensemble du programme au regard du référentiel de départ. La publication de cet outil perfectible est un appel aux échanges de pratiques entre professionnels en charge de programmes de santé. Daudigny, Y. et Deroche, C. (2014). Rapport d'information sur la fiscalité comportementale. Paris Sénat: 148. Ce rapport d'information de la commission des Affaires sociales du Sénat sur «la fiscalité comportementale» passe en revue détaillée toutes les politiques fiscales de santé publique, depuis la création de nouveaux prélèvements comme les taxes sur les boissons sucrées, les boissons énergisantes à l'augmentation des taxes existantes sur le tabac ou les alcools notamment. Ils pointent les «incohérences» du système fiscal en vigueur et font toute une série de propositions pour redéfinir ce système. Diaz Gomez, C., et al. (2013). Évaluation de l'interdiction de vente d'alcool et de tabac aux mineurs. Saint-Denis OFDT: 134, ann., tabl. [BDSP. Notice produite par OFDT HGR0xtk9. Diffusion soumise à autorisation]. La loi portant réforme de l'hôpital relative aux patients, à la santé et aux territoires (dite loi HPST) du 21 juillet 2009 a interdit la vente d'alcool et de tabac aux mineurs de moins de 18 ans. Trois après son adoption, la Direction générale de la santé a confié une évaluation à l'OFDT sur l'application de cette loi par les débitants et son impact sur les consommations, l'approvisionnement et les perceptions des jeunes mineurs. Que sait-on de l'applicabilité de l'interdiction de vente d'alcool et de tabac aux mineurs, inscrite dans la loi HPST ? Le dispositif réglementaire actuel est-il mieux perçu et connu que le précédent ? L'interdiction est-elle mieux respectée par les débitants d'alcool et par les buralistes depuis l'adoption de la nouvelle réglementation ? À quel point est-il difficile pour les mineurs de se procurer des boissons alcoolisées ou du tabac ? L'interdiction de vente représente-t-elle un frein à l'achat pour les mineurs et si oui, quelles sont les stratégies de contournement ? Les représentations des 16-17 ans ont-elles évolué depuis l'adoption de la loi HPST et dans quel sens ? L'usage régulier d'alcool et de tabac est-il en diminution ? Afin de répondre à ces questions, l'OFDT a mobilisé les résultats de différentes enquêtes, notamment sur les pratiques de vente des débitants, les consommations des jeunes et les opinions des Français sur la législation en matière de tabac et d'alcool. Deux études ad hoc ont également été menées : l'une quantitative auprès des débitants d'alcool, l'autre qualitative auprès de mineurs. Enfin, ce travail examine la littérature internationale afin d'identifier les interventions ayant fait la preuve de leur efficacité pour réduire les consommations d'alcool et de tabac et donc les risques liés à ces usages. Diouf, J. F. (2014). "The luxury metaphor of alcoholic beverages marketing : a necessary focus and understanding to help public health." Journal De Gestion Et D'economie Medicales 32(3): 209-225, fig., tabl. [BDSP. Notice produite par ORSRA pH9R0xAE. Diffusion soumise à autorisation]. Objectif : identifier l'émergence du luxe comme une tendance marketing dans l'industrie de l'alcool et discuter les Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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implications en termes de santé publique. Méthodes : revue de la littérature portant sur l'impact du marketing des alcooliers et sur le marketing du luxe ; observation des activités marketing de l'industrie de l'alcool sur le marché français et revue systématique de revues professionnelles en marketing. Résultats : l'industrie de l'alcool emprunte les codes du marketing du luxe. Différents éléments de leur marketing sont touchés : design du produit et du packaging, contenu de la publicité et des actions de relations publiques. Conclusion : si de nombreux chercheurs ont analysé l'effet de l'exposition des individus au marketing de l'alcool sur les représentations et les envies de consommer, très peu de recherches ont été menées sur l'effet du contenu de ce marketing. Or l'emprunt des codes du luxe par les alcooliers remet en question en termes de santé publique : le pouvoir du contenu du marketing, la régulation de la promotion d'alcool et l'élaboration de campagnes de prévention adaptées aux nouvelles stratégies du secteur. (résumé auteur). Dubois, G. (2014), Place de l’alcoolisme dans la santé publique. Paris : Académie nationale de pharmacie Elineau, P. (2015). "La publicité des boissons alcooliques : de la condamnation européenne à la loi Evin." Actualite Et Dossier En Sante Publique(90): 51-53. [BDSP. Notice produite par EHESP 7IR0xlII. Diffusion soumise à autorisation]. Retour sur 10 ans de parcours législatif relatif à la publicité des boissons alcooliques : des années 1980 à la loi Evin promulguée le 10 janvier 1991, les débats autour de cette question se succèdent dans une atmosphère tendue et conflictuelle. Fillaut, T., et al. (1999). "L'alcoolisme à l'affiche de 1945 à 1995." Actualite Et Dossier En Sante Publique(26): 2022, ill. [BDSP. Notice produite par CFES GvE9SR0x. Diffusion soumise à autorisation]. Les affiches des campagnes contre l'alcoolisme ont beaucoup évolué entre 1945 et 1995. Les campagnes se sont multipliées. Elles touchent un public plus large grâce à une diffusion plus ciblée. Les slogans et les graphismes évoluent eux aussi en fonction des modes. Petit à petit, l'affiche a décliné pour laisser place aux campagnes télévisuelles. Giraud, F. et Lorrain, J. L. (2004). Rapport relatif à la politique de santé publique : 2 volumes. Paris Sénat: 2 vol. (305 +266 ). Ce rapport réalisé par la Commission des Affaires Sociales du Sénat constitue une annexe au projet de loi actuel de santé publique en France. Il présente les propositions d'amélioration de la santé publique en France, ainsi que l'examen de chaque article de la loi. Gornall, J. (2014). "Alcohol and public health. Europe under the influence." Bmj 348: g1166. Guillemont J. et al (2013). Interventions validées ou prometteuses en prévention de la consommation d’alcool chez les jeunes. Synthèse de la littérature. Santé Publique, n° 1, suppl. 1. Hebel, P., et al. (1998). Les Français et la prévention de l'alcoolisme et du tabagisme : étude des effets de la loi Evin sur la consommation d'alcool et de tabac : rapport final pour le Commissariat au Plan. Rapport Credes. Paris CREDOC: 241 , 246 ann., 278 graph. 223 tabl. Véritable petite révolution en matière de lutte contre le tabagisme et la consommation d'alcool, la loi Evin du 10 janvier 1991 a remédié aux faiblesses du dispositif législatif existant. Six ans plus tard, un groupe de travail a été créé pour mesurer les effets de la loi Evin. Cette étude présente les résultats de ce travail. Les effets de la loi ont été évalués en termes d'évolution des représentations sociales du tabac et de l'alcool, de modifications des comportements de consommation, et de perception et d'acceptabilité de la loi Evin par les Français. Hirsch, A., et al. (1987). Lutter contre le tabagisme : Propositions au ministre délégué chargé de la santé et de la famille. Collection des rapports officiels. Paris La Documentation Française: 279. Houssin, D. (2006). "Éditorial. Alcool et santé : un bilan pour renforcer une politique de santé efficace." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(34-35): 251-252. [BDSP. Notice produite par InVS vaLgR0x6. Diffusion soumise à autorisation]. Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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Jayle, D. (2004). Plan gouvernemental de lutte contre les drogues illicites, le tabac et l'alcool : 2004-2008. Collection des rapports officiels. Paris La documentation française: 125. http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/044000392.pdf Prenant compte du plan triennal 1999-2002 qui avait retenu une approche globale de l'ensemble des substances et des conduites addictives, le plan gouvernemental de lutte contre les drogues illicites, le tabac et l'alcool propose également un plan global mais dont les stratégies tiennent compte des caractéristiques propres à chaque produit et des conditions concrètes de consommation. Ce plan, associant parents et école, accorde une place majeure à la prévention et ce, afin d'empêcher ou retarder l'expérimentation des différentes substances et réduire les consommations. Outre le volet consacré au système de soins et à la coopération internationale, le plan se donne également comme objectif de faire évoluer et respecter les législations relatives au tabac et à l'alcool en rétablissant la portée de la loi. Karsenty, S., et al. (2013). "L'application de l'interdiction des ventes d'alcool aux mineurs en France depuis la loi de 2009. Comparaison entre 2012 et 2005." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(16-17-18): 172175. [BDSP. Notice produite par InVS E9kR0xIr. Diffusion soumise à autorisation]. Introduction. La loi du 21 juillet 2009 a porté à 18 ans la limite d'interdiction générale des ventes d'alcool. Une enquête menée en 2012 tente d'en évaluer l'application, notamment par comparaison avec une enquête similaire réalisée en 2005. Méthode. L'enquête de 2012 a été menée à l'aide d'un questionnaire identique à celui de 2005. Elle a permis d'exploiter les réponses de 1 008 établissements concernés par la vente d'alcool. L'échantillon a été construit par tirage aléatoire stratifié avec redressements selon les données nationales du recensement des entreprises. Résultats. En 2012, la proportion d'établissements déclarant une pratique autre que le refus de vente d'alcool avant 18 ans est de 17% dans les petits établissements, quel que soit le mode de vente, et de 6,4% dans les grandes et moyennes surfaces. Par rapport à 2005, les progrès de mise en conformité avec la loi sont particulièrement importants pour les débits de vente à emporter. Discussion. L'adhésion des commerces de vente à emporter est supérieure à celle des cafés-bars. Mais seules les grandes structures de distribution atteignent un bon niveau d'homogénéité. Conclusion. La loi de 2009 a provoqué le resserrement des connaissances et des pratiques autour d'une norme plus exigeante. Les défaillances d'application sont désormais mieux repérées. (R.A.). Karsenty, S. et Melihan, et al. (2006). "Ventes d'alcool aux mineurs : une législation insuffisamment connue." Concours Medical 128(33-34): 1414-1416. [BDSP. Notice produite par ORSRA 50R0x54q. Diffusion soumise à autorisation]. Les professionnels vendant de l'alcool, à emporter ou à consommer sur place, connaissent-ils bien la réglementation concernant les restrictions de vente ? Une enquête de la DGS, réalisée en 2005 auprès des débitants de boissons, a permis d'obtenir une première évaluation de l'application des règles à l'égard des jeunes de moins de 16 ans. 1005 établissements vendant de l'alcool ont répondu à cette enquête. Les résultats font apparaître une grande variété des interprétations personnelles des débitants de boissons à propos d'une législation complexe et inégalement connue. Karsenty, S., et al. (2006). "Premier état des lieux de l'application des règlements interdisant la vente d'alcool aux mineurs de moins de 16 ans, France, 2005." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(34-35): 264266, 263 tabl. [BDSP. Notice produite par InVS R0xe99yX. Diffusion soumise à autorisation]. Objectifs - En France, la DGS a tenté d'évaluer l'application de l'interdiction de vente d'alcool aux mineurs par une enquête sur les connaissances, opinions et comportements des distributeurs. Méthode - Parmi plusieurs règles complexes, l'interdiction générale de vente aux moins de 16 ans a été prioritairement explorée. L'enquête s'est déroulée au printemps 2005 par entretiens sur questionnaire quantitatif auprès d'un échantillon représentatif de débitants de boissons tirés au hasard dans la base stratifiée des commerces concernés. Les réponses provenant de 1 005 établissements ont été exploitées. Résultats La connaissance précise de la loi est très minoritaire. Les vendeurs de boissons à consommer sur place déclarent une meilleure connaissance que les débits de boissons à emporter. Mais seuls 25% de ces derniers ont des pratiques incertaines ou contraires aux objectifs de la loi ; 39% refusent même les Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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ventes au-dessous de 18 ans. Environ un quart de l'ensemble de l'échantillon pense que la bière échappe à l'interdiction aux moins de 16 ans. Discussion - Des difficultés méthodologiques propres aux enquêtes déclaratives sur des thèmes légaux ont été mentionnées. Conclusion - La complexité des lois françaises pour l'accès des mineurs aux ventes d'alcool légitime un large éventail d'interprétations personnelles des débitants. (R.A.). Maresca, B., et al. (2000). "Les attitudes vis-à-vis de l'alcool et du tabac après la loi Evin." Etudes Et Resultats(78): 8 , 3 tabl., 3 graph., 3 enc. Les habitudes sociales diffèrent sensiblement en matière de consommation d'alcool et de tabac. Ces habitudes sont mis en évidence par les enquêtes qu'ont réalisées le Crédoc, le Credes et le Sesi en mai-juin 1998, dans le cadre de l'évaluation interministérielle de la loi Evin. Elles font également apparaître des réactions différentes vis-à-vis des mesures mises en oeuvre par la loi. Mauffret, M., et al. (1999). La loi relative à la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme. Paris La documentation française: 555 , tabl., graph. http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/004000708.pdf La loi n° 91-32 du 10 janvier 19991, dite « loi Evin » de lutte contre les comportements dangereux liés à la consommation de tabac et d'alcool, a été âprement discutée au sein des assemblées parlementaires. Bien qu'un consensus se soit dégagé sur le principe même du projet tant à l'Assemblée Nationale qu'au Sénat, le poids des effets sanitaires et sociaux de l'alcoolisme et du tabagisme étant reconnu par tous, les intérêts économiques en jeu ont largement pesé dans les débats. Ce rapport, résultat de travaux du Conseil national de l'Evaluation, riche des auditions de chercheurs en sociologie, en histoire et en médecine, retraçant les positions exprimées par les différentes organisations et professionnels concernés et s'appuyant sur des études documentées, peut contribuer à éclairer le débat qui vient de démarrer et qui devrait s'élargir à la redéfinition de la politique de santé publique en matière de consommations dangereuses (4 ème de couverture.) Moller, L. (2013). "Éditorial - L'alcool, enjeu majeur de santé publique en France et en Europe." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(16-17-18): 161-162. [BDSP. Notice produite par InVS AsR0xEDo. Diffusion soumise à autorisation]. Nordmann, R. (2006). "Alcool et modération : clarifier l'information du consommateur." Bulletin De L'academie Nationale De Medecine 190(8): 1803-1807. [BDSP. Notice produite par INIST-CNRS R0xXTo6m. Diffusion soumise à autorisation]. L'objectif de la loi de santé publique étant de réduire de 20% d'ici 2008 la consommation annuelle d'alcool par habitant, il apparaît indispensable de remplacer par des données quantitatives le conseil trop flou et trop subjectif de "consommation avec modération". Il ne donne, en effet, pas d'indication concrète sur la quantité d'alcool maximale à ne pas dépasser, en particulier en cas de consommation de plusieurs alcools différents. Le "verre standard" ne peut être considéré comme un étalon de référence satisfaisant, car il est mal défini et ne correspond qu'à la verrerie de la restauration. En conséquence, l'Académie nationale de médecine recommande d'exprimer, dans les messages de prévention destinés à la population générale, les seuils à ne pas dépasser non en "verres standard", mais en "unités alcool", une unité correspondant à dix grammes d'alcool. Pour permettre au consommateur de se situer aisément par rapport à ces seuils, elle préconise l'indication systématique du contenu en "unités alcool" sur l'étiquetage de tous les conditionnements de boissons alcooliques, et ceci de façon très lisible et quelle que soit la nature de la boisson considérée. Il convient cependant de souligner que la recommandation de ne dépasser en aucun cas les seuils définis dans les messages de prévention ne signifie nullement qu'une consommation inférieure à ces seuils est dénuée de tout risque, notamment dans certaines circonstances et pour certaines catégories de consommateurs. Ouvrard-Pascaud, M. (1981). "Les suites du rapport J. Bernard : la lutte contre l'alcoolisme devient une grande cause nationale." Concours Medical 103(17): 2843-2846. Palle, C. (2013). "Encadré Les ventes d'alcool en France." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(16-17-18): 180-. [BDSP. Notice produite par InVS R0xqID8o. Diffusion soumise à autorisation]. Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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Payet, A. M. (2008). Rapport d'information sur les addictions. Rapport d'information ; 487. Paris Sénat: 52. Dans le cadre des études qu'elle mène régulièrement afin d'approfondir ses connaissances et de contribuer au débat public, la commission des affaires sociales a souhaité faire le point sur l'état des connaissances en matière de dépendance aux substances et aux comportements. Cet ensemble de pathologies concerne les personnes victimes d'une addiction ou, pour utiliser le terme adopté dans la plupart des pays francophones, d'assuétude au tabac, à l'alcool, aux drogues mais aussi, situations plus récentes, aux jeux de hasard et aux jeux vidéos. Ce rapport rend compte des débats tenus en mai 2008, lors de la table ronde réunissant des médecins, psychanalystes et spécialistes en ce domaine ainsi que de l'audition du président de la mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (Mildt) avec l'ambition de prendre la mesure du phénomène addictif en France et de trouver les moyens de l'endiguer. Preel, J. L. (2012). Rapport d'information sur la prévention sanitaire. Paris Assemblée nationale: 394. http://www.assemblee-nationale.fr/13/rap-info/i4334.asp Malgré les objectifs ambitieux fixés dans la loi de santé publique d'août 2004 et l'intervention de très nombreux acteurs, au premier rang desquels l'assurance maladie, les résultats de la politique de prévention sont décevants. Le système de santé orienté essentiellement vers le curatif aurait négligé le préventif. Après trois mois d'audition et avec l?assistance de la Cour des comptes, la MECSS a pu identifier plusieurs difficultés : des priorités trop nombreuses et mal identifiées, une absence de pilotage tant national que local, une coordination insuffisante entre les acteurs qui concourent à la prévention, une diffusion parcellaire des données de santé. Pour pallier ces difficultés, la MECSS fait trente-six recommandations. Elle préconise de redéfinir un véritable pilotage politique sur le fondement d'une nouvelle loi quinquennale de santé publique qui fixera quatre priorités : la lutte contre le tabac, l'alcool, la sédentarité et la surcharge pondérale. Chargé de mettre en oeuvre ces priorités, la mission recommande d'instituer un délégué interministériel à la prévention sanitaire rattaché au Premier ministre qui coordonnera l'ensemble des acteurs. La MECSS recommande également de favoriser l'échelon local, le plus à même d'agir au plus près des besoins de la population. Pour ce faire, la mission d'évaluation des expériences locales et de coordination confiée aux agences régionales de santé doit être renforcée et le rôle des conférences régionales de la santé et de l'autonomie doit être conforté. La complémentarité entre les différents acteurs doit aussi être renforcée dans les domaines de la santé au travail et de la santé scolaire. L'ensemble ne pourra fonctionner que si les échanges des données de santé sont facilités. Par ailleurs, au quotidien, la prévention doit privilégier des approches innovantes en matière d'éducation à la santé ou d'éducation thérapeutique, tout en améliorant les actions traditionnelles. Comme le prévoit l'article L.O. 111-9-3 du code de la sécurité sociale, les préconisations de la MECSS sont notifiées au Gouvernement et aux organismes de sécurité sociale concernés, lesquels sont tenus d'y répondre dans un délai de deux mois. Sanfourche, C., et al. (2014). "Un ministre, une loi." Seve : Les Tribunes De La Sante(42): 21-55. "Un ministre, une loi". Le titre du cycle de conférence organisé en 2013 par la Chaire santé de Sciences Po invitait à s'interroger sur le rôle des ministres de la santé et sur la place de la loi dans un système de santé, qui a pendant longtemps échappé à la régulation de l'Etat. Les articles proposés par ce numéro procèdent au même exercice mais avec un regard différent, celui des témoins privilégies de l'action ministérielle et législative que sont les journaliste. Cinq grandes lois, attachées à l'action de cinq ministres de la santé, sont soumises à cet examen rétrospectif : la loi Evin du 10 janvier 1991 de lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme, la loi Kouchner du 4 mars 2002 sur les droits des malades, la loi Mattéi du 6 août 2004 sur la bioéthique, la loi Bachelot su 21 juillet 2009, dite "HPST" (hôpital, patients, santé, territoires), et enfin la loi Bertrand du 29 décembre 2011 sur la sécurité sanitaire du médicaments et des produits de santé (tiré de la 4è de couv.) Setbon, M., et al. (2003). Evaluation du plan triennal de lutte contre la drogue et de prévention des dépendances (1999-2002). , Paris : Cour des comptes: 379p., tab., graph., fig. En prévoyant dès sa conception son évaluation, le plan triennal 1999-2002 de lutte contre la drogue et de prévention des dépendances a clairement choisi d’innover. Alors qu’il n’existe pas en France de véritable culture de l’évaluation, a fortiori dans ce domaine, le plan fait le pari que ce travail Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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contribuera à servir l’action contre les drogues et à en favoriser l’acceptabilité sociale. C’est dire, malgré les limites inhérentes au caractère précurseur de la démarche et à l’absence de véritable appareil méthodologique, la valeur sans précédent de l’exercice ici présenté. Un exercice dont on mesurera d’autant mieux l’apport qu’on gardera toujours à l’esprit que l’évaluation de ce plan concerne l’effectivité des mesures préconisées et non leur pertinence. Enfin, d’une façon plus générale, c’est en prenant acte de la nature légitimement critique de l’évaluation, que le lecteur de ce rapport évitera toute interprétation hâtive et erronée de ses observations. Toussaint, J. F. p. (2006). Stratégies nouvelles de prévention de la Commission d'Orientation Prévention : rapport d'étape. Paris : Ministère chargé de la santé: 101. Bien qu'elle bénéficie de l'espérance de vie la plus élevée après 60 ans, la France souffre d'une mortalité prématurée élevée (avant 65 ans) ainsi que d'inégalités de santé croissantes. Sur la base de ce constat et dans un objectif de renforcement de la dynamique de prévention en santé, la Commission d'orientation prévention, présidée par Jean-François Toussaint, propose, dans ce rapport préliminaire, un état des lieux, des éléments de réflexion sur les démarches de prévention dans le système de soins français et des perspectives concernant les évolutions à terme. Le rapport se développe en huit thèmes et autant de chapitres dont chacun débute par une synthèse, suivie de l'exposé détaillé : parcours de prévention et protection sociale ; inégalités de santé et organisation territoriale ; promotion de la santé en milieu de travail ; promotion de la santé en milieu scolaire ; éducation du patient et maladies chroniques ; outils et méthodes de dépistage ; recherche, évaluation, formation ; déterminants environnementaux. Sont ensuite présentées les recommandations de la commission, ainsi que les propositions d'actions.



Un panorama des indicateurs d’alcoolisation



Les documents-clefs (2013-2016) (2015). "Alcool et santé. Dossier." Actualite Et Dossier En Sante Publique (90): 9-63, carte, graph., tabl. Beck, F. et Ades, J. E. (2015). Drogues, chiffres clés. 6e édition, Saint-Denis : OFDT Richard, J. B. et Beck, F. (2016). "Tendances de long terme des consommations de tabac et d'alcool en France, au prisme du genre et des inégalités sociales." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire (7-8): 126-133. Richard, J. B., et al. (2015). "La consommation d'alcool en France en 2014." Evolutions : Résultats d'études et de recherches en prévention et en éducation de la santé (32): 1-6 Com-Ruelle, L., Célant, N. (2013). « Evolution de la prévalence des différents profils d’alcoolisation chez les adultes en France de 2002 à 2010 ». Bulletin Epidémiologique Hebdomadaire (16-17-18) : 185-190 (2013) Mémento alcool. Paris : Ireb



(2015). "Alcool et santé. Dossier." Actualite Et Dossier En Sante Publique(90): 9-63, carte, graph., tabl. [BDSP. Notice produite par EHESP R0xCAHrt. Diffusion soumise à autorisation]. La consommation d'alcool baisse régulièrement depuis 50 ans en France avec une diminution de la consommation quotidienne de vin. Cependant elle reste en cause dans de nombreuses pathologies, contribue fortement à la mortalité évitable, et 30% des accidents mortels de la circulation sont dus à l'alcool. Adoptées avec difficulté, les mesures réglementant l'accès à l'alcool sont constamment remises en cause. Les acteurs de santé publique s'organisent pour que les conséquences sanitaires soient prises en compte. La prévention doit s'exercer dans plusieurs domaines : limitation de l'accès à l'alcool, encadrement de la publicité, réduction des risques, diffusion de campagnes de prévention. (R.A.). Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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(2000). Baromètre santé 2000 : 2 volumes. Méthode et résultats. Vanves CFES: 2 vol. (142+473 ), tabl., graph., fig. L'édition 2000 du Baromètre santé se présente sous la forme de deux volumes. Le volume "méthode" comprend aussi l'historique et les principes méthodologiques de l'étude : le questionnaire, la méthode de recueil des données, les taux de refus, les évolutions méthodologiques depuis la première enquête barométrique de 1992. Le volume "Résultats" décrit les comportements, attitudes, connaissances et opinions des 12-75 ans en matière de santé. Au total, 13 685 personnes ont répondu à un questionnaire multithématique. L'objet de cette étude est de présenter les résultats de ce sondage représentatif, de mesurer des évolutions, de comprendre les déterminants, mais aussi d'induire des réflexions et des discussions. Le découpage en quatorze chapitres forme une approche détaillée de nombreux déterminants de la santé : la consommation de tabac, d'alcool, de cannabis, l'activité sportive, la vaccination, la prise de risque dans le domaine de la sexualité... Les analyses portent également sur des indicateurs de santé comme la santé perçue, la qualité de vie, mais aussi les violences subies ou les pensées suicidaires. Un troisième volume (parution 2002) exposera les résultats régionaux et nationaux spécifiques à la population des 12-25 ans. (2001) Epidémiologie des polyconsommations alcool, drogue, Paris : Editions EDK. Cet ouvrage rassemble les travaux épidémiologiques en toxicomanie présentés lors des rencontres 2001 de l'Association Nationale des Intervenants en Toxicomanie (ANIT) et de l'Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale (INSERM). Il tente de répondre aux questions suivantes : qui sont les consultants des centres de soins spécialisés, quels sont leurs besoins, quelle est l'évolution des pratiques professionnelles ? A l'heure du rapprochement des secteurs de la toxicomanie et de l'alcoolisme, l'épidémiologie, discipline médicale qui permet de mieux connaître l'état de santé des populations, apporte des données de base pour contribuer à construire le vaste domaine de l'addictologie. (1990). La consommation : les indicateurs d'alcoolisation, Paris : La Documentation Française Analyse de l'évolution de la consommation des boissons alcooliques et non alcooliques en France, dans la C.E.E. et dans le monde entre 1959 et 1987. Cet ouvrage comporte des données statistiques sur la consommation d'alcool selon le sexe, l'âge, le cycle de vie. Cette étude est à la fois économique, socio-démographique et prospective. (1992). Les indicateurs d'alcoolisation 1992 : la consommation : la mortalité, Paris : La Documentation Française Dans la nouvelle version des indicateurs d'alcoolisation qui regroupe deux thèmes auparavant développés dans deux publications séparées, le Haut Comité de Santé Publique analyse l'évolution de la consommation d'alcool en France, et sa conséquence, en terme de mortalité, depuis quinze ans. Puis il étudie quelle devrait être la tendance de consommation dans les prochaines années. (2013). "Mémento alcool : édition 2013." 16, fig. Le Mémento de l’Ireb vise à réunir les principales données récentes et disponibles sur l’alcool, principalement en France mais également pour quelques pays européens. Cette édition présente sept chapitres et vingt-trois graphiques ou tableaux : consommation globale, consommations à problèmes, consommation des jeunes, comparaisons européennes, alcool et route, connaissance et comportements, mortalité spécifique, informations pratiques et marché des boissons alcoolisées. La conception du Mémento s’appuie sur des données et enquêtes produites notamment par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), l’Observatoire Français des Drogues et Toxicomanies (OFDT), l’Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale (Inserm), l’Institut National de Prévention et d’Education à la Santé (Inpes), l’Observatoire National Interministériel de Sécurité Routière (ONISR) et l’Institut de Recherches et de Documentation en Economie de la Santé (Irdes). L’édition 2013 reprend les données récentes issues de l’Enquête Santé et Protection sociale (ESPS) réalisée tous les deux ans par l’Irdes ainsi que les dernières enquêtes réalisées auprès des jeunes (Espad 2011, Escapad 2011, HBSC 2010). (2014). Enquête sur les habitudes de consommation d’alcool des étudiants et leurs rapports aux actions de prévention. Paris FAGE: 13, tabl., graph. Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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Les différentes études menées depuis la fin des années 90 montrent qu’à l’entrée dans l’âge adulte les premières dépendances et abus réguliers apparaissent. C’est donc une question de santé publique majeure qui est soulevée ici au regard des nombreuses conséquences engendrées par ce type de comportement, que ce soit au niveau médical, économique, professionnel, social ou familial. L’enquête aborde ainsi différentes axes de questionnement : - La fréquence et le volume de consommation ; - Les habitudes de consommation lors d’événements étudiants ; - Les moyens de prévention mis en place et leur impact réel auprès du public étudiants. Cette enquête a été menée auprès de 3086 étudiants entre mars et mai 2014. Ardwinson, P., et al. (2006). "Consommation annuelle d'alcool déclarée, France, 2005." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(34-35): 255-258, 255 fig. [BDSP. Notice produite par InVS ZGzBTR0x. Diffusion soumise à autorisation]. Introduction - L'objectif du travail présenté est d'estimer la consommation totale annuelle d'alcool à partir des déclarations d'un échantillon représentatif de la population française et de mesurer la contribution à la consommation totale d'alcool selon l'âge et le niveau de consommation. Méthode - Les données analysées sont issues du Baromètre santé 2005, une enquête téléphonique en population générale, avec une méthode aléatoire, réalisée auprès de 30 514 personnes de 12 à 75 ans de fin 2004 à début 2005. La quantité totale annuelle consommée a été établie à partir des réponses aux questions sur la fréquence de consommation d'alcool et sur la quantité consommée par unité de temps. Résultats Dix-sept pour cent de la population n'a pas consommé d'alcool au cours des 12 derniers mois. Les buveurs d'alcool de 45-75 ans (44% de l'échantillon) contribuent à 60% de la consommation totale alors que les 12-44 ans (56% de l'échantillon) n'y contribuent qu'à 40%. Les hommes buveurs d'alcool contribuent à 73% de la consommation totale. Soixante dix-sept pour cent des buveurs d'alcool consomment moins de 1 000 verres par an (soit 2,7 verres par jour) et ils représentent 60% de la consommation totale. Quatre-vingt-deux pour cent des buveurs d'alcool consomment moins de 2 000 verres par an (soit 5,5 verres par jour) et ils représentent 87% de la consommation annuelle totale du pays. Discussion - L'objectif de santé publique de réduire la consommation d'alcool globale ne s'obtiendra pas si les actions de prévention ne s'adressent qu'aux gros buveurs mais nécessite que les petits et moyens buveurs réduisent leur consommation (paradoxe de la prévention). (R.A.). Badeyan, G., et al. (2002). "Les risques d'alcoolisation excessive des patients ayant recours aux soins un jour donné." Actualite Et Dossier En Sante Publique(40): 11-16, tabl., fig. [BDSP. Notice produite par ENSP fqglXR0x. Diffusion soumise à autorisation]. Près de 20% des patients ayant recours, un jour donné, au système de soins présentent un risque d'alcoolisation excessive. C'est ce que montre une enquête réalisée auprès de médecins généralistes et d'établissements de soins. Ballaloud, G. (2015). Les addictions. Avis du CESE. Les Avis du Conseil Economique - Social et Environnemental. Paris CESE: 53 , fig., annexes. Cet avis du Conseil économique, social et environnemental (CESE) entend contribuer à la meilleure compréhension et à la prise en charge du problème de société que sont les addictions. Il a centré sa réflexion sur les addictions aux produits licites ou illicites et sur les comportements pathologiques liés notamment à un usage excessif des écrans. En revanche, il n’a pas retenu dans ce champ d’autres addictions comme l’usage Beck, F. et Ades, J. E. (2015). Drogues, chiffres clés. 6e édition, Saint-Denis : OFDT [BDSP. Notice produite par OFDT 8kR0xFAG. Diffusion soumise à autorisation]. Ce document de 8 pages rassemble périodiquement les indicateurs chiffrés les plus récents et les plus pertinents pour quantifier et décrire le phénomène des substances psychoactives en France. Il repose sur les enquêtes et travaux de l'Observatoire français des drogues et des toxicomanies (OFDT) ainsi que sur ceux d'autres organismes impliqués dans le champ. Drogues, Chiffres clés présente d'abord de façon synthétique les niveaux de consommation chez les adultes et les jeunes de 17 ans pour les principales substances. Des informations détaillées sur les usages, les prises en charge, les conséquences sanitaires et sociales et les trafics sont ensuite développées par produit, en donnant, à chaque fois que c'est possible, une tendance d'évolution. Les produits concernés sont le cannabis, la cocaïne, la MDMA/ecstasy, les nouveaux produits de synthèse, l'héroïne et les autres opiacés ainsi que le tabac et la cigarette électronique, l'alcool et les médicaments psychotropes. Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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Beck, F., et al. (2013). Atlas des usages de substances psychoactives 2010. Analyses régionales du Baromètre santé de l’Inpes. St Denis INPES: 101 , tabl., cartes. Cet ouvrage propose une cartographie et une analyse des modes de consommation régionaux d’alcool, de tabac et de drogues illicites, avec un focus sur les pratiques des 15-30 ans. Il doit permettre une meilleure identification des disparités géographiques de consommation, contribuant ainsi au renforcement des politiques régionales de santé et à la mise en œuvre d’une prévention adaptée. Cet atlas des pratiques addictives a été conçu par l’Institut à partir des données issues de son Baromètre santé 2010. Il fournit des éléments précieux de comparaison avec les tendances enregistrées au niveau national et les chiffres recueillis dans le cadre de l’édition 2005 du Baromètre santé. En découlent des enseignements parfois inattendus, pouvant aller à l’encontre de certains clichés sur les régions. On trouvera donc: un ensemble de cartes décrivant les principaux usages de substances psychoactives de l'ensemble de la population et des jeunes adultes (15-30 ans) en France métropolitaine ; une analyse région par région ; une courte mise en perspective des données recueillies par d'autres enquêtes dans les départements d'outre-mer. Beck, F., et al. (2013). "Usages de substances psychoactives et milieu du travail." Sante En Action (La)(425): 4244. [BDSP. Notice produite par INPES R0xn8BEE. Diffusion soumise à autorisation]. L'enquête Baromètre Santé menée par l'Inpes en 2010 permet, par la taille de l'échantillon des personnes interrogées, d'analyser les consommations de substances addictives selon le secteur d'activité. - Entre 16 et 64 ans, le tabac et l'alcool sont les produits les plus fréquemment consommés par la population active. - Entre 2005 et 2010, on relève une augmentation des épisodes d'alcoolisation ponctuels et, chez les femmes, de la consommation de tabac. L'usage au cours de l'année de cocaïne est en hausse, tandis que celui de cannabis, d'ecstasy et des poppers apparaît stable - L'usage de substances addictives est lié à la situation professionnelle, ainsi les chômeurs présentent un profil de surconsommation de ces substances. - Certains secteurs d'activité présentent une part plus importante d'usagers de substances psychoactives mais la nature des consommations diffère selon les secteurs professionnels observés. Beck, F., et al. (2015). "Estimations 2014 des consommations de produits psychoactifs à 17 ans." 6. [BDSP. Notice produite par EHESP R0xj9G9G. Diffusion soumise à autorisation]. Si l'expérimentation de tabac se stabilise et celle d'alcool baisse, celle du cannabis progresse, interrompant ainsi le recul de la diffusion du cannabis observé depuis 2003. Malgré ces dernières évolutions, la part des adolescents n'ayant expérimenté aucun de ces trois produits poursuit sa progression (8,0% vs 6,6% en 2011 et 5,1% en 2008). Pour l'expérimentation des autres drogues illicites, les tendances sont orientées à la hausse (MDMA/ecstasy, amphétamines, LSD) ou stables (cocaïne, héroïne, champignons hallucinogènes), avec des niveaux d'usage au cours de la vie qui restent toutefois faibles. Les usages de poppers se révèlent quant à eux en nette baisse par rapport à 2011. Dans le même temps, les usages réguliers progressent. Si les augmentations des niveaux de tabac et d'alcool s'inscrivent dans un mouvement amorcé en 2008, le regain de l'usage régulier de cannabis met fin à la baisse observée depuis 2003. Beck, F., et al. (2009). "La question du genre dans l'analyse des pratiques addictives à travers le Baromètre santé, France, 2005." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(10-11): 90-93. [BDSP. Notice produite par InVS DCsR0xDm. Diffusion soumise à autorisation]. Objectifs - Évaluer l'influence du genre sur les usages de substances psychoactives parmi les adultes en France, suivant le niveau d'éducation, le statut face à l'emploi, la profession et catégorie sociale. Méthode - Le Baromètre santé 2005 est une enquête téléphonique nationale représentative des 12-75 ans suivant un sondage à deux degrés (ménages, individus) incluant les téléphones portables. Cette étude est centrée sur les 24 674 individus âgés de 18 à 64 ans. Les données ont été analysées à l'aide de régressions logistiques ajustées sur l'âge et trois indicateurs de situation sociale. Résultats - Les niveaux d'usage sont plus élevés parmi les hommes. Pour les deux sexes, une surconsommation de tabac est liée au chômage. La consommation d'alcool et l'ivresse alcoolique sont plus communes parmi les hommes sans emploi, mais pas parmi les femmes, chez qui la consommation d'alcool, l'ivresse et le cannabis sont plus fréquents chez les cadres que chez les ouvriers, ce qui n'est pas le cas pour les hommes. Des résultats similaires sont observés pour le niveau de diplôme, associé à des Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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consommations plus élevées d'alcool, des ivresses plus fréquentes et un usage de cannabis plus répandu parmi les femmes, mais moins élevé parmi les hommes. Par conséquent, pour ces usages, les écarts entre les hommes et les femmes diminuent avec l'élévation du milieu social, quel que soit l'indicateur retenu. Conclusion - Les hommes sont généralement plus consommateurs de drogues que les femmes, mais l'ampleur de la différence varie suivant le milieu social : lorsqu'ils occupent des positions plus favorables, les hommes tendent à adopter des comportements d'usages plus raisonnables, tandis que les femmes ont tendance à les "masculiniser". (R.A.). Beck, F., et al. (2005). Atlas régional des consommations de produits psychoactifs des jeunes français : exploitation régionale de l'enquête ESCAPAD 2002/2003. Paris OFDT: 219, tabl., carte. En interrogeant régulièrement, lors de leur journée d'appel de préparation à la défense, un échantillon représentatif des jeunes Français de 17 et 18 ans sur leurs usages d'alcool, de tabac, de médicaments psychotropes et de drogues illicites, ESCAPAD constitue un véritable baromètre de ces comportements à un âge stratégique. La publication de cet Atlas illustre aujourd'hui la capacité de l'enquête à produire des indicateurs pertinents à l'échelle régionale, constituant une véritable plusvalue en termes de précision pour les acteurs locaux. Un des intérêts de l'enquête ESCAPAD est en effet d'offrir un cadre de comparabilité plus rigoureux que lorsque des enquêtes sont menées indépendamment d'une région à l'autre, avec des méthodes, des populations et des questionnements différents. Beck, F., et al. (2013). "Enquête sur la consommation de substances psychoactives des femmes enceintes." Sante En Action (La)(423): 5-7. [BDSP. Notice produite par INPES I9R0xA8J. Diffusion soumise à autorisation]. L'enquête baromètre santé de l'Inpes a mesuré les niveaux de consommations de substances psychoactives (alcool, tabac, cannabis) des femmes, au cours de la grossesse. Brehonnet, R., et al. (2014). "L'impact de la présence d'alcool à l'écran sur le désir de consommer de jeunes Français : effets de la valence et du sexe." Journal De Gestion Et D'economie Medicales 32(3): 175-188, fig., tabl., phot. [BDSP. Notice produite par ORSRA mFR0x8IJ. Diffusion soumise à autorisation]. Qu'il s'agisse de placement de produit, de marque ou de présence pour un souci de réalisme, l'impact de la consommation d'alcool dans les productions cinématographiques interroge. Afin d'étendre les travaux qui ont étudié l'effet de certaines caractéristiques du placement d'alcool à l'écran, cette recherche examine, chez de jeunes hommes et femmes, l'impact d'un extrait de film comportant une scène de consommation d'alcool à valence positive (consommation dans un contexte convivial, festif, etc,) ou négative (consommation dans un contexte de dépendance, d'alcoolisme, etc.) sur l'attitude et sur le désir de s'alcooliser. Les résultats montrent que la valence a un effet positif ou négatif sur l'attitude, celle-ci impactant à son tour le désir de consommer. L'analyse montre également que le sexe a une influence sur le désir de consommer : les filles semblent plus influencées par la présence de l'alcool dans les films, Les résultats sont en revanche plus mitigés sur l'attitude. Après avoir discuté les résultats et indiqué les limites de la recherche, les implications en termes de santé publique seront présentées. (résumé auteur). Cadet-TaÏRou, A. (2012). Résultats ENa-CAARUD 2010. Profils et pratiques des usagers. Saint-Denis OFDT: 6. [BDSP. Notice produite par OFDT DDoR0xlB. Diffusion soumise à autorisation]. L'OFDT publie les résultats d'ENa-CAARUD 2010, la 3ème enquête biennale auprès des usagers des CAARUD. Cette enquête centrée sur des usagers actifs de drogues connaissant pour la plupart une consommation problématique permet de suivre l'évolution de leurs profils et de leurs pratiques. Les données recueillies fin 2010 font notamment apparaître un vieillissement des usagers qui fréquentent ces structures, une progression de l'accessibilité de la méthadone et une poursuite du développement de la pratique du sniff ainsi que de l'inhalation à chaud. Le recul de l'hépatite C semble se confirmer en dépit de pratiques d'un partage du matériel qui reste fréquent chez les injecteurs. Cadet-Tairou, A. et Dambele, S. (2014). Nouveaux modes de socialisation des jeunes publics adultes en espaces ouverts autour de consommations d'alcool, Saint-Denis : OFDT [BDSP. Notice produite par OFDT qoR0xGIs. Diffusion soumise à autorisation]. Les pratiques Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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d'alcoolisation des jeunes générations suscitent de nombreuses interrogations et préoccupent les pouvoirs publics tant en termes d'ordre que sur le plan sanitaire. Parmi les comportements souvent décrits comme favorisant les consommations figurent les rassemblements en espaces ouverts qui semblent se développer dans nombre de métropoles. C'est afin de mieux en percevoir les enjeux en termes de besoins préventifs que la DASES (Direction de l'action sociale, de l'enfance et de la santé) de la Mairie de Paris a souhaité qu'une étude soit menée autour de cette thématique en se concentrant particulièrement sur les alcoolisations en espaces ouverts des grands adolescents et des jeunes adultes. L'étude a été réalisée durant l'été 2011 par le pôle TREND (Tendances récentes et nouvelles drogues) de l'OFDT et par l'association Charonne, par ailleurs coordination locale parisienne du réseau TREND. Il s'agissait notamment à travers ce travail exploratoire, de savoir si l'ensemble des jeunes générations étaient concernées par ce phénomène, si cette pratique était synonyme d'alcoolisation excessive et enfin si elle associait d'autres consommations de produits psychoactifs. Près de 50 jeunes de 17 à 35 ans ont été rencontrés dans cinq lieux parisiens différents et interrogés à l'occasion d'entretiens semi-directifs sur leurs pratiques de sorties, les contextes et les caractéristiques de leurs consommations d'alcool en milieux ouverts. Ce rapport rend compte de l'hétérogénéité des populations interrogées selon les lieux de rassemblements et les statuts professionnels ainsi que de leurs motivations. Il revient sur les usages des personnes rencontrées ainsi que sur la perception des risques par les jeunes, leurs stratégies face aux dangers encourus et leur regard sur les campagnes de prévention visant les consommations d'alcool. Il met ainsi en évidence la difficulté de poser des repères qui puissent être audible par ce jeune public qui entend profiter de sa jeunesse et considère l'expérience comme le facteur essentiel à la maîtrise des quantités d'alcool absorbées. Cadet-Taïrou, A., et al. (2012). Nouveaux modes de socialisation des jeunes publics adultes en espaces ouverts autour de consommations d'alcool. Observations dans différents lieux de rassemblement parisiens. Une extension du dispositif TREND à Paris. Saint-Denis OFDT, Paris Mairie de Paris: 8, tabl., graph. [BDSP. Notice produite par OFDT 7R0x78JI. Diffusion soumise à autorisation]. Depuis quelques années, des rassemblements de grands adolescents et de jeunes adultes autour de la consommation d'alcool sont apparus dans des espaces ouverts, à Paris comme dans d'autres métropoles françaises. [. ] C'est afin de mieux appréhender la réalité de ces comportements à Paris qu'en 2010 la DASES (Direction de l'action sociale, de l'enfance et de la santé) de la Mairie de Paris a souhaité qu'une étude soit menée sur cette question. La DASES s'interroge sur les phénomènes réellement à l'oeuvre derrière ces rassemblements et sur les enjeux qui s'y rattachent, en termes de parcours pour ces jeunes et en termes sociaux et sanitaires. Y a-t-il nécessité de mener des actions de prévention ? Ce phénomène correspond-t-il à un nouveau mode de socialisation, une nouvelle façon de faire la fête en extérieur, ou répond-t-il simplement à des contraintes fonctionnelles ? Pour être en mesure d'apporter des réponses en termes d'actions préventives, il apparaissait nécessaire de définir les contours du phénomène, de caractériser les publics concernés, les modalités concrètes de regroupement et de consommation (fréquence, déplacements, consommations éventuelles d'autres substances psychoactives), les raisons qui motivent ces jeunes, mais également le sens de ces pratiques pour les jeunes eux-mêmes. Ainsi, un certain nombre de questions ont-elles été soulevées : & #9632 ; Ce mode d'alcoolisation en extérieur implique-t-il un usage plus important d'alcool qu'un mode de socialisation classique (bars, espaces privés) ? & #9632 ; Est-il en lien avec un changement dans le rapport à l'usage d'alcool, à la fête, à la convivialité, à l'usage de substances en général ? L'usage d'alcool doit-il être jugé comme problématique ? & #9632 ; Concerne-t-il l'ensemble des jeunes ou est-il le fait de groupes particuliers ? Constitue-t-il une étape dans le parcours des jeunes concernés ou une pratique durable ? & #9632 ; Cet usage s'accompagne-t-il de l'usage de substances psychoactives illicites, notamment de cannabis, voire de cocaïne ? La prise en compte de ces questions suggérait de privilégier une approche qualitative. Aussi, l'OFDT (Observatoire français des drogues et des toxicomanies) a-t-il proposé d'élargir le champ de son dispositif TREND (Tendances récentes et nouvelles drogues), habituellement focalisé sur les usagers de drogues illicites et les populations à haute prévalence d'usage, au-delà des espaces habituellement observés. Ce texte décrira successivement les groupes de jeunes observés, leurs modalités de sorties, les éléments motivant le choix des espaces ouverts, les consommations d'alcool et d'autres substances et enfin, leur perception des risques spécifiques à cette consommation d'alcool en groupe. Une discussion examinera, pour finir, dans quelles mesures des réponses ont été apportées aux questions posées. Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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Canoui-Poitrine, F., et al. (2005). "Le risque d'alcoolisation excessive : des écarts entre les déclarations des patients et l'avis des médecins." Etudes Et Resultats(405): 12. [BDSP. Notice produite par MIN-SANTE 1HR0xhaj. Diffusion soumise à autorisation]. La consommation excessive et régulière d'alcool provoque un accroissement majeur des risques de pathologies organiques et retentit sur la vie sociale et familiale. D'après l'enquête réalisée en 2000 sur la prévalence des problèmes d'alcool chez les personnes ayant recours au système de soins "un jour donné", près de 20% des patients à l'hôpital et en ville étaient considérés comme "usagers à risque". Avec les seuils de consommation à risque proposés par l'OMS, plus sévères que ceux retenus initialement, les personnes qui déclarent des ivresses peu fréquentes ou une consommation comprise entre 22 et 28 verres par semaine deviennent également des "consommateurs à risque". Choquet, M. (2006). "Consommation d'alcool parmi les jeunes en France et en Europe." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(34-35): 261-264, 265 fig. [BDSP. Notice produite par InVS tKuOR0xC. Diffusion soumise à autorisation]. Une comparaison de deux enquêtes Européennes effectuées auprès des adolescents après (ESPAD pour les élèves de 16 ans, HBSC pour les élèves 11-13-15 ans) permet d'avoir une meilleure connaissance de la consommation d'alcool de ces jeunes et de mieux situer la France par rapport aux autres pays. Cette comparaison permet de conclure que la France ne se situe pas en tête de l'Europe pour la consommation d'alcool et l'ivresse chez les jeunes et ce quel que soit le critère pris en compte (consommation ou ivresses durant la vie, les 12 derniers mois, les 30 derniers jours, régulièrement). Reste que partout la consommation augmente entre 11 et 15 ans, les boissons préférentielles sont la bière et les spiritueux, et que, dans la plupart des pays, les garçons sont plus nombreux à boire que les filles. Depuis 1999, la consommation d'alcool a surtout augmenté dans les pays de l'Est, alors qu'elle est restée stable (ou même a diminué) dans plus de 60% de pays (dont la France). A 16 ans, les jeunes jugent que l'alcool est plutôt disponible (entre 72% et 87% selon le produit) et que les risques liés à l'ivresse répétée du week-end ne pas si importants (32%). (R.A.). Choquet, M., et al. (2013). "Qu'est-ce qui a changé dans la consommation d'alcool chez les jeunes ? Synthèse issue de la journée scientifique de l'Ireb (5 décembre 2012)." Focus Alcoologie(16): 44. Pour Marie Choquet, présidente du comité scientifique de l'Ireb, « ce qui semble avoir changé dans la consommation d'alcool des adolescents d'aujourd'hui, c'est qu'ils sont plus nombreux depuis dix ans à utiliser l'alcool comme une drogue, c'est-à-dire à s'en servir exclusivement pour son effet psychotrope. Ce phénomène semble s'estomper avec l'âge mais peut avoir des répercussions immédiates, voire à long terme, sur le cerveau. Il y a aussi une bonne nouvelle : la prévention est possible et efficace si elle se fonde sur les compétences de vie, si elle se développe précocement en milieu scolaire et si elle associe parents et éducateurs ». A l'invitation de l'Ireb, onze scientifiques, chercheurs et cliniciens, issus de différentes disciplines, tentent de répondre dans le présent ouvrage aux différentes questions posées sur l'alcoolisation des jeunes : son évolution, ses conséquences et les moyens les plus efficaces de prévenir les comportements à risque.A l’invitation de l’Ireb, onze scientifiques, chercheurs et cliniciens, issus de différentes disciplines, tentent de répondre dans le présent ouvrage aux différentes questions posées sur l’alcoolisation des jeunes : son évolution, ses conséquences et les moyens les plus efficaces de prévenir les comportements à risque. Com-Ruelle, L. et Celant, N. (2013). "Evolution de la prévalence des différents profils d'alcoolisation chez les adultes en France de 2002 à 2010." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(16-17-18): 185-190. Cette analyse des populations les plus à risque d’alcoolisation excessive en France s’appuie sur les données déclaratives de l’enquête sur la santé et la protection sociale (ESPS) de lires auprès des ménages ordinaires, incluant le test AUDIT-C. Les hommes sont globalement 2,6 fois plus concernés par le risque d’alcoolisation excessive que les femmes. Le risque ponctuel diminue fortement lorsque l’âge croît. Le risque chronique culmine aux âges intermédiaires. Chez les hommes comme chez les femmes, le risque ponctuel touche particulièrement les cadres et professions intellectuelles et les professions intermédiaires. Le risque chronique atteint plus souvent les hommes employés de commerce ou agriculteurs et les femmes artisanes commerçantes ou cadres et professions intellectuelles. Les hommes chômeurs sont en troisième position pour le risque ponctuel mais en tête pour le risque chronique ; les chômeuses présentent surtout un risque ponctuel. De 2002 à 2010, derrière une relative stabilité globale, se cachent des disparités d’évolution, notamment un Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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accroissement marqué des usages à risque ponctuel chez les femmes jeunes et dans certaines catégories sociales. L’alcool est un facteur de risque à la fois sanitaire et social. L’indicateur de profils d’alcoolisation présenté ici est essentiel pour l’interprétation des comportements de santé, mais la complémentarité des types d’enquête, notamment cliniques, est souhaitable pour aider à proposer des politiques de santé efficaces (résumé d'auteur). Com-Ruelle, L., et al. (2005). "Identification et mesure des problèmes d'alcool en France : une comparaison de deux enquêtes en population générale." Questions D'economie De La Sante (Irdes)(97): 8. Dans le but de mieux mesurer et comprendre les comportements de consommation excessive d'alcool, l'Enquête santé et protection sociale 2002 de l'IRDES et l'Enquête santé 2002-2003 de l'INSEE, menées en population générale, ont intégré le test AUDIT-C. Ce document décrit la méthodologie de construction des profils d'alcoolisation et étudie l'influence de la méthode de recueil sur les résultats. Il s'agit d'une première étape s'inscrivant dans une problématique générale sur les relations entre caractéristiques socio-économiques, état de santé et consommation d'alcool. Ce travail a bénéficié d'un financement de la Direction générale de la santé du ministère de la Santé et des Solidarités. Com-Ruelle, L., et al. (2008). Facteurs socioéconomiques associés à la consommation d’alcool en France : une étude des différents modes de consommations, Marseille : ORS (RESP, 56, 6S, 2008) L'abus d'alcool constitue un facteur de risque très important sur le plan sanitaire, social et économique. Le rapport d'objectifs de santé publique annexé à la loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique prévoyait ainsi, parmi ses 100 objectifs, de réduire la prévalence de l'usage à risque ou nocif de l'alcool et de prévenir l'installation de la dépendance. Pour cela, il est nécessaire de mieux connaître les risques, leur prévalence et leur répartition entre groupes sociaux dans la population. Cependant, en France, les connaissances sur ce sujet restent limitées. Jusqu'à présent, les données d'enquête en population générale ne permettaient pas de distinguer les modes de consommation modérés et sans risque des comportements à risque. Cette étude repose sur les données de l'Enquête santé et protection sociale (ESPS) réalisée en 2002 et 2004 auprès de la population générale en France. Elle intègre le questionnaire AUDIT-C interrogeant sur la fréquence et la quantité d'alcool consommé. Se basant sur ce questionnaire et les recommandations de l'Organisation Mondiale de la Santé en matière de consommation d’alcool, quatre profils ont été construits : non-consommateurs d’alcool, consommateurs sans risque, consommateurs à risque ponctuel ou excessif. Nous analysons les facteurs associés à ces profils à partir de régressions logistiques. Com-Ruelle, L., et al. (2008). "Les problèmes d'alcool en France : quelles sont les populations à risque ?" Questions D'economie De La Sante (Irdes)(129): 6. En France, le risque d’alcoolisation excessive, ponctuel ou chronique, concerne surtout les hommes : plus de quatre hommes sur dix et plus d’une femme sur dix. Entre 25 et 64 ans, il touche un homme sur deux. Ces comportements sont moins fréquents chez les personnes vivant au sein d’une famille, sauf lorsque l’un des membres présente un usage à risque. Les liens entre le risque d’alcoolisation excessive et les catégories socioéconomiques sont contrastés. Chez les femmes, le risque n’est patent que pour les cadres alors que chez les hommes, il touche aussi bien les ouvriers que les cadres, mais moins fréquemment les employés. Le risque est plus souvent chronique que ponctuel chez les personnes ayant connu des épisodes de précarité au cours de leur vie, chez les hommes exerçant une profession intermédiaire, chez les artisans, commerçants ou chefs d’entreprise, ainsi que chez les hommes ayant des revenus faibles. La non-consommation, quant à elle, se concentre dans les catégories les moins aisées. Ces résultats sont issus d’une étude en population générale qui distingue pour la première fois en France les modes de consommation d’alcool à risque, la consommation modérée et la non-consommation. Deroff, M.-L., et Fillaut, T. d. (2015). Boire : une affaire de sexe et d'âge : Genre, générations et alcool, Rennes : Presses de l'EHESP [BDSP. Notice produite par EHESP D8soR0x9. Diffusion soumise à autorisation]. Boire de l'alcool est un acte social avec ses normes, ses rites, ses codes, qui varient dans le temps et l'espace selon que l'on est un homme ou une femme, jeune ou vieux, ou que l'on appartient à telle ou telle catégorie sociale. Boire, surtout avec excès, est aussi l'objet de représentations qui induisent des politiques et des Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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actions en direction des populations considérées à risque, en raison notamment de leur sexe ou de leur âge. L'ambition de cet ouvrage collectif est de traiter de ces différentes dimensions en croisant les disciplines (sociologie, ethnologie, histoire, psychiatrie), les regards (genre et générations), les objets (buveurs et non-buveurs, usages et représentations) et les espaces (France, Irlande, Espagne). Got, C., et al. (1997). L'alcool à chiffres ouverts, Paris : Seli Arslam Cet ouvrage tente de faire le point sur un problème de santé publique important concernant les caractéristiques de la consommation d'alcool et ses conséquences en France. Réalisé par un groupe de travail spécifique et indépendant de toute structure existante, son objectif, ses moyens et son champ d'investigation sont les suivants : - faire l'inventaire des données existantes concernant les consommations d'alcool et leurs conséquences, permettre d'établir des liens entre ces données chronologiques ou géographiques ; - mettre en évidence les manques des connaissances et faire des propositions pour combler ces lacunes ; - se limiter au contexte français pour éviter les difficultés liées à un environnement comportemental différent dont on sait qu'il peut modifier profondément les variables étudiées. Ce sont les résultats des travaux du groupe de 1993 à 1996 que présente "l'alcool à chiffres ouverts". Guagliardo, V., et al. (2009). "Facteurs socio-démographiques et économiques associés aux usages de tabac, d'alcool et de cannabis chez des étudiants en première année d'université en région Paca, 2005-2006." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(6): 53-56. [BDSP. Notice produite par InVS mB8R0xk9. Diffusion soumise à autorisation]. Objectifs - Quantifier les consommations de tabac, d'alcool et de cannabis des étudiants et identifier les facteurs sociodémographiques et socioéconomiques associés à ces usages. Méthodes - Enquête auprès d'étudiants primo-inscrits en 2005-2006 dans les universités de la région Paca, par auto-questionnaire et par téléphone. Étude des facteurs associés à ces usages séparément chez les filles et les garçons par des régressions logistiques simples, puis multiples. Résultats - 1 723 étudiants ont répondu (taux de réponse : 71%, âge moyen 19 ans). Parmi eux, 23% des garçons et 25% des filles fument quotidiennement, les usages réguliers d'alcool et de cannabis étant moins fréquents. Toutefois, 31% des garçons et 17% des filles rapportent au moins une ivresse au cours du dernier mois. Chez les étudiants comme chez les étudiantes, les consommations d'alcool et de cannabis n'étaient pas associées à l'âge, alors que l'usage du tabac augmentait avec l'âge. Les autres facteurs associés aux usages de substances psychoactives différaient suivant le sexe. Chez les garçons, vivre en couple, en dehors de sa famille, être inscrit dans une filière littéraire et, chez les filles, vivre en couple, avoir une activité rémunérée ou une aide financière de la famille, être inscrite dans une filière littéraire étaient associés à un usage accru de l'une ou l'autre substance psychoactive. Conclusion - Cette étude suggère une stagnation des consommations d'alcool et de cannabis et une augmentation de celle de tabac avec l'âge chez les étudiants. Globalement, peu de facteurs socio-économiques étaient associés à l'usage de ces substances. Chez les garçons, nos résultats suggèrent une relative homogénéité sociale des usages de drogues à l'entrée dans l'âge adulte. (R.A.). Guilbert, P., et al. (2006). Baromètre santé 2005 : premiers résultats. Saint-Denis INPES: 170 , tabl., graph., fig. Le Baromètre santé 2005 s'adresse à tous les acteurs et décideurs de santé publique qui souhaitent approfondir leurs connaissances sur la santé de la population, telle que celle-ci la déclare et la perçoit. Il décrit les comportements, attitudes, connaissances et opinions des 12-75 ans en matière de santé. Au total, ce sont 30 514 personnes qui ont répondu à un questionnaire multithématique. Sont présentés ici les premiers résultats de l'enquête et les évolutions depuis cinq ans. Les douze chapitres de l'ouvrage abordent la consommation de tabac, d'alcool et de cannabis, l'activité physique, la vaccination, le dépistage des cancers?, permettant une meilleure appréhension des déterminants de santé. Les analyses portent également sur les indicateurs de santé comme la qualité de vie mais aussi les violences subies ou la dépression. Guignon, N. (1994). "Les consommations d'alcool, de tabac et de psychotropes en France en 1991-1992." Solidarite Sante - Etudes Statistiques(1): 171-185, 112 graph., 171 tabl. La proportion de buveurs réguliers est restée stable depuis 1986. Les petits buveurs deviennent plus nombreux ; les hommes consomment en moyenne deux fois plus que les femmes. Par contre, en ce qui concerne le tabac, si les hommes fument moins depuis 1980, les fumeuses sont de plus en plus Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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nombreuses, surtout les jeunes. Au total, plus de la moitié de la population consomme de l'alcool, du tabac ou des médicaments, seuls ou associés. Ces résultats sont essentiellement tirés des enquêtes Santé et Soins Médicaux de 1980 et de 1991-1992 ainsi que de l'enquête Conditions de vie 1986-1987. Autre parution : INSEE RESULTATS / CONSOMMATION ET MODES DE VIE, n° 67-68, 1994/11. Hill, C. (2007). "Histoire de la consommation d'alcool en France." Cahiers De L'ireb(18): 129. La première partie du travail a consisté à analyser les données de consommation nationale publiées par Ledermann (1964), Boulet et Aubey (1984), le World Drink Trends (2005), l’OMS et la série récente INSEE (Danielle Besson, communication personnelle). La consommation est rapportée à des populations différentes : 20 ans et plus chez Ledermann, 15 ans et plus chez Boulet et Aubey, population totale pour le World Drink Trends, 15 ans et plus pour l’OMS et à la fois population totale et 15 ans et plus pour l’INSEE. Pour compliquer encore, les estimations des populations ne sont pas les mêmes d’une source à l’autre. Enfin les degrés d’alcool par type de boisson varient selon la source et selon l’année. Hill, C. et Laplanche, A. (2008). La consommation d'alcool en France. Villejuif IGR: 139. Cet ouvrage rassemble l'ensemble des informations permettant d'étudier la consommation de boissons alcoolisées en France. Sont analysés : le système de taxation ainsi que la taxation au niveau du prix ; le principe de l'estimation de la consommation nationale à partir des données fiscales; l'évolution de la consommation nationale depuis 1860, globalement et par type de boisson ; l'évolution de la consommation moyenne par sexe; la distribution de la consommation par sexe ainsi que le prix des boissons alcoolisées. Legleye, S. (2002). "Géographie des consommations d'alcool en France." Revue D'epidemiologie Et De Sante Publique 50(6): 547-559, tabl., carte. [BDSP. Notice produite par MRPS fFAR0xB2. Diffusion soumise à autorisation]. La répartition des consommations d'alcool en France métropolitaine montre une divergence des quantités bues, avoués (plus forte au Sud de la France) et de la mortalité inhérente à la consommation d'alcool (plus forte au Nord). Un parallèle entre les revenus globaux des ménages et la part des dépenses liées à l'alcool est établi. Legleye, S., et al. (2011). "Gender and age disparities in the associations of occupational factors with alcohol abuse and smoking in the French working population." Revue D'epidemiologie Et De Sante Publique 59(4): 223-232, tabl., graph. [BDSP. Notice produite par ORSLR 9oGkGR0x. Diffusion soumise à autorisation]. Cette étude analyse les associations entre conditions d'emploi (contrat à durée déterminée [CDD] ou d'intérim, contraintes physiques et psychologiques, insatisfactions relatives aux conditions de travail), usage abusif d'alcool (repéré par l'Audit-C) et tabagisme quotidien parmi des hommes et des femmes de différentes catégories d'âge. L'échantillon aléatoire comprend 13 241 personnes de 18-29,30-39 et 40-59 ans exerçant un emploi en France, interrogées par téléphone en 2005. Revenu du foyer, niveau de diplôme et catégorie d'emploi ont été pris en compte en plus des conditions d'emploi citées. Les associations ont été estimées à l'aide de régressions logistiques. L'abus d'alcool concernait 20,4% d'hommes et 7,5% de femmes, le tabagisme 31,2 et 24,2%. Ces usages étaient associés aux conditions d'emploi étudiées de façon variable suivant le sexe et l'âge. Les facteurs les plus importants était l'insatisfaction pour les hommes jeunes (OR=1,71 pour l'abus d'alcool et 2,02 pour le tabagisme) et l'emploi en CDD pour les femmes (1,69 et 1,58), ces associations s'inversant dans les générations plus âgées. L'association entre contraintes physiques et psychologiques et usages est apparue plus complexe, mais contrastée par âge et par sexe. Les contraintes psychologiques étaient les plus associées au tabagisme parmi les femmes de moins de 40 ans (OR>1,6) alors que les contraintes physiques l'étaient le plus chez les hommes (OR proches de 1,3 pour les deux usages). La prévention devrait prendre en compte la variabilité des associations entre CDD, contraintes professionnelles et usages d'alcool et de tabac suivant l'âge et le sexe. (R.A.). Mizrahi, A. et Mizrahi, A. (2003). "Consommation d'alcool et de tabac." Gerontologie Et Societe(105): 21-43, tabl. [BDSP. Notice produite par FNG R0x7ggol. Diffusion soumise à autorisation]. Cet article se propose de Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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décrire les comportements d'alcool et de tabac en France et de dégager les particularités qui peuvent apparaître en terme de sexe, de générations et de caractéristiques socioéconomiques et de voir, dans la mesure du possible comment ils ont évolué. Badeyan, G., Mouqet, M. C. et Villet, H. (2002). "Les risques d'alcoolisation excessive chez les patients ayant recours aux soins un jour donné." Etudes Et Resultats(192): 11 , 11 tabl., 13 graph., 11 carte. Ce document propose les résultats d'une enquête, réalisée auprès des médecins généralistes libéraux et des établissements de santé, sur la prévalence des problèmes d'alcool parmi les personnes ayant recours au système de soins un jour donné. Cette enquête a été initiée par la Direction de la Recherche - des Etudes de l'Evaluation et des Statistiques (DREES) et la Direction Générale de la Santé (DGS) en 2000, et réalisée par les Directions Régionales des Affaires Sanitaires et Sociales (DRASS) et les Observatoires Régionaux de la Santé (ORS). Mouquet, M. C. et Villet, H. (2003). "Enquête Alcool auprès des usagers du système de soins - novembre 2000." Serie Statistiques - Document De Travail - Drees(53): 105, tabl., ann., graph. [BDSP. Notice produite par ORSRA 11mWR0x5. Diffusion soumise à autorisation]. Ce document présente les résultats nationaux et régionaux d'une enquête, réalisée auprès des médecins généralistes libéraux et des établissements de santé, sur la prévalence des problèmes d'alcool parmi les personnes ayant recours au système de soins un jour donné. Cette enquête a été initiée par la Direction de la Recherche des Etudes de l'Evaluation et des Statistiques (DREES) et la Direction Générale de la Santé (DGS) en 2000, et réalisée par les Directions Régionales des Affaires Sanitaires et Sociales (DRASS) et les Observatoires Régionaux de la Santé (ORS). Palle, C. (2015). Synthèse de la revue de littérature sur les addictions en milieu professionnel. Saint-Denis OFDT: 12. [BDSP. Notice produite par OFDT B8R0xno7. Diffusion soumise à autorisation]. Les questions liées à l'usage de substances psychoactives par des personnes exerçant une activité professionnelle ont suscité des études et des recherches publiées dans les revues scientifiques, dont le nombre est limité pour la France mais relativement important dans les pays anglo-saxons. Une première revue de littérature réalisée en 2010 (Redonnet, 2010) ne portait que sur les travaux menés en France. Ce document actualise et étend aux pays étrangers celui de 2010. Il fournit les principaux résultats des études récentes qui se sont intéressées à la mesure des niveaux de consommation d'alcool, de drogues illicites ou de médicaments psychotropes en milieu professionnel, aux déterminants de ces consommations et à leurs conséquences. PLAN : 1. Que peut-on dire du niveau de consommations des SPA en milieu professionnel ? Les personnes qui ont un emploi consomment beaucoup moins que les demandeurs d'emploi. Les consommations diffèrent selon les professions et catégories sociales (PCS). Les niveaux de consommation diffèrent également suivant les secteurs. Les consommations au cours de la journée de travail ne sont pas négligeables. Des chiffres de consommations qui peuvent être sous déclarées.2. Le milieu professionnel induit-il des consommations de SPA ? Les conditions de travail influent dans certains cas sur les consommations de SPA. Les normes et la culture d'entreprise peut favoriser les consommations.3. Que peut-on dire sur les conséquences de la consommation de SPA en milieu professionnel ? L'impact en termes d'accidents du travail est difficile à mesurer. Le coût de l'absentéisme lié à la consommation de SPA chiffré à plusieurs milliards aux États-Unis et en Australie. Conclusion. Bibliographie. Picheral, H., et al. (1989). Aspects régionaux de l'alcoolisme et de l'alcoolisation en France, Paris : La Documentation Française Etude sur les inégalités régionales de l'alcoolisation en France basée sur différentes enquêtes nationales ou régionales entre 1970-1986. Ce document contient des données concernant la mortalité, la morbidité, la production d'alcool et distribution de boissons alcooliques, la consommation et les consommateurs d'alcool par âge, sexe et milieu social. Pousset, M. (2013). Drogues et addictions. Données essentielles 2013, Paris : OFDT [BDSP. Notice produite par EHESP BR0x7ID8. Diffusion soumise à autorisation]. Cette sixième édition dresse un bilan de l'action menée sur l'ensemble des champs de la drogue et des conduites addictives, tout en faisant la synthèse des dernières données épidémiologiques. Il est structuré en neuf parties et Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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comporte plusieurs annexes (repères législatifs et réglementaires, lexique, chronologie, bibliographie, etc.). Les sept premiers chapitres traitent de l'ensemble des questions permettant de décrire le phénomène des addictions en France (consommations de drogues, opinions des Français, problèmes sanitaires et sociaux, prévention, problèmes judiciaires, dépenses publiques, marchés). Puis, le huitième chapitre présente le cadre légal tandis que le dernier point fournit l'état des connaissances par substance ou addiction (alcool, tabac, cannabis, cocaïne, héroïne, nouveaux produits de synthèse, jeux de hasard et d'argent.). A chaque fois, l'ouvrage mobilise les données les plus récentes, retrace les évolutions et fournit des éléments de comparaison au plan européen quand ils sont disponibles. Une synthèse générale reprend les points forts de l'analyse. Pousset, M. et Ades, J. (2013). Drogues, chiffres clés. 5e édition, Saint-Denis : OFDT [BDSP. Notice produite par OFDT HtpnR0xD. Diffusion soumise à autorisation]. L'objectif de la publication Drogues, Chiffres clés est de rassembler périodiquement les indicateurs chiffrés les plus récents et les plus pertinents pour mesurer le phénomène des drogues, qu'il s'agisse des substances illicites ou du tabac, de l'alcool et des médicaments psychotropes. Ces données constituent un socle commun de connaissances sur lesquelles peut s'appuyer l'action des pouvoirs publics coordonnée par la MILDT, placée sous l'autorité du Premier ministre. Ce document, préparé par l'OFDT, repose sur ses propres travaux et sur ceux produits par d'autres institutions. Il présente d'abord de façon synthétique les niveaux de consommations dans l'ensemble de la population pour les principales substances. Des informations détaillées sur les usages, les prises en charge, les conséquences sanitaires et sociales et les trafics sont ensuite développées par produit en donnant, à chaque fois que c'est possible, une tendance d'évolution. Queruel, N. et Pommereau, X. (2014). "Alcool, cannabis. Les adolescents expriment leur souffrance à travers des actes de consommation. Interview." Sante En Action (La)(430): 4-5. [BDSP. Notice produite par INPES r8HqR0x9. Diffusion soumise à autorisation]. Pour Xavier Pommereau, prendre en charge les adolescents en souffrance psychologique, c'est avant tout les responsabiliser et leur faire confiance. Au pôle aquitain de l'adolescence, les soignants se sont adaptés : leur approche thérapeutique privilégie l'expression du mal-être de ces jeunes, une forme de reconnaissance de leur potentiel. Pour ces jeunes, "trouver des mots" est un premier pas vers l'atténuation de leur souffrance. Richard, J.-B. (2015). "La consommation régulière d'alcool en 2014." Sante En Action (La)(432): 45-47. [BDSP. Notice produite par INPES Cq9R0xsm. Diffusion soumise à autorisation]. La nouvelle enquête Baromètre santé de l'Inpes fait la synthèse des évolutions de la consommation régulière d'alcool en France depuis 1992. Ainsi, observe-t-on notamment un recul important de la consommation régulière de vin. Parmi les résultats battant en brèche certaines idées reçues, la consommation régulière d'alcool est de façon notable une "période de vie" chez les 15-34 ans : 60% de ceux qui ont connu une période de consommation régulière ont diminué leur consommation, en majorité pour préserver leur santé. Richard, J. B. et Beck, F. (2016). "Tendances de long terme des consommations de tabac et d'alcool en France, au prisme du genre et des inégalités sociales." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(7-8): 126-133. [BDSP. Notice produite par InVS ER0x8oo9. Diffusion soumise à autorisation]. Introduction : le tabac et l'alcool sont responsables respectivement de 10% et 8% des décès par maladie cardiovasculaire. L'objectif est de présenter les tendances de long terme de ces consommations en France, au prisme du genre et des inégalités sociales. Matériel-méthodes : les Baromètres santé de l'Institut national de prévention et d'éducation pour la santé (Inpes) permettent de suivre les principaux comportements de santé de la population depuis le début des années 1990. Cette étude porte sur la population âgée de 18 à 75 ans interrogée dans les différentes vagues de cette enquête, menées en 1992 (n=2 099), 1995 (n=1 993), 2000 (n=12 588), 2005 (n=28 226), 2010 (n=25 034) et 2014 (n=15 186). Résultats : parmi les hommes, le tabagisme quotidien est passé de 41% en 1992 à 33% en 2014. Un quart des femmes fumaient quotidiennement en 2014, proportion globalement stable depuis 20 ans, mais en baisse parmi les jeunes et en hausse parmi celles de plus de 50 ans. La consommation quotidienne d'alcool a connu une baisse régulière depuis 1992, quel que soit le sexe. Depuis 2005, la part d'adultes associant consommation quotidienne de tabac et consommation régulière d'alcool est de 3,5%. Selon Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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le genre, les facteurs socioéconomiques associés au tabagisme apparaissent similaires, avec toutefois des effets générationnels très sensibles chez les femmes. Ils sont en majeure partie inversés entre hommes et femmes pour la consommation régulière d'alcool. Discussion-conclusion : pour les individus connaissant les situations socioéconomiques les plus favorisées, les consommations quotidiennes de tabac et régulière d'alcool se rapprochent entre hommes et femmes, avec globalement une diminution pour les hommes et une augmentation pour les femmes. Les évolutions des consommations de tabac et d'alcool vont dans le sens d'une diminution, mais ces consommations demeurent toutefois à des niveaux élevés, rappelant que les mesures de santé publique peinent à porter leurs fruits face à une stratégie marketing des industriels très offensive. Il apparaît essentiel de poursuivre les efforts pour réduire l'adoption des comportements à risque cardiovasculaire. Richard, J. B., et al. (2015). "La consommation d'alcool en France en 2014." Evolutions : Résultats d'études et de recherches en prévention et en éducation de la santé(32): 1-6. Richard, J. B., et al. (2013). "La consommation d'alcool des 18-25 ans en 2010 en France : spécificités et évolutions depuis 2005." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(16-17-18): 176-179. [BDSP. Notice produite par InVS R0xGIFn9. Diffusion soumise à autorisation]. Les Baromètres santé de l'Institut national de prévention et d'éducation pour la santé (Inpes) permettent d'observer de façon régulière des indicateurs de surveillance épidémiologique en population générale. Il s'agit d'enquêtes transversales répétées, réalisées par téléphone, représentatives de la population de France métropolitaine âgée de 15 à 75 ans. La dernière enquête, menée en 2010 auprès de 27 653 individus, dont 2 838 âgés de 18 à 25 ans, permet de faire l'état des lieux des consommations d'alcool des jeunes et de leurs évolutions depuis 2005. Les 18-25 ans, qui se distinguent des personnes plus âgées par des consommations d'alcool moins régulières, mais plus excessives, accentuent leurs différences en ce sens en 2010, avec une stabilisation de la consommation quotidienne d'alcool associée à une augmentation des alcoolisations ponctuelles importantes et des épisodes d'ivresses. Les étudiants et les jeunes femmes se démarquent par des augmentations particulièrement prononcées par rapport à 2005. Les ivresses répétées concernent près de deux fois plus d'étudiants en 2010 qu'en 2005, et plus du double parmi les femmes. Les comportements des jeunes hommes et femmes ont ainsi tendance à se rapprocher. Malgré la prise en compte de cette problématique dans les politiques de santé publique, ces résultats soulignent l'importance d'une poursuite des efforts des autorités publiques, des éducateurs, des acteurs de prévention et des associations dans la réduction de la fréquence des ivresses, des alcoolisations ponctuelles importantes et de leurs complications potentielles. (R.A.). Rigaud, A., et al. (2008). Alcool. Traité de santé publique., Paris : Médecine Sciences Flammarion: 545-554. Saurel-Cubizolles, M. J., et al. (2013). "Consommation d'alcool pendant la grossesse et santé périnatale en France en 2010." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(16-17-18): 180-185. [BDSP. Notice produite par InVS 9IR0xrpp. Diffusion soumise à autorisation]. Introduction et méthode. L'objectif de cet article est d'estimer la fréquence de consommation d'alcool pendant la grossesse, telle qu'elle est rapportée par les femmes, et de décrire les caractéristiques des femmes consommatrices. Les liens entre cette consommation et le risque de naissances prématurées et d'enfants de poids trop faible pour leur âge gestationnel sont étudiés. Les données proviennent de l'Enquête nationale périnatale, réalisée en 2010, auprès d'un échantillon représentatif de plus de 13 000 femmes en France métropolitaine. Résultats. La consommation de boissons alcoolisées pendant la grossesse est déclarée par 23% des femmes ; une consommation de 3 verres ou plus en une même occasion est rapportée par 2% des femmes. Elle est plus fréquente pour les femmes en situation sociale favorisée, plus âgées et de parité élevée. Nous ne mettons pas en évidence d'excès de risque de prématurité en lien avec la consommation de boissons alcoolisées telle que déclarée par les femmes, tandis que nous observons un taux d'hypotrophie un peu plus élevé pour les plus grandes consommatrices. Conclusion. L'information des femmes en âge de procréer sur les dangers associés aux fortes consommations d'alcool doit être développée et les soignants doivent susciter le dialogue sur cette question, en particulier avec les femmes les plus à risque. (R.A.). Spilka, S., et al. (2015). "Alcool, tabac et cannabis en 2014, durant les "années collège"." Tendances(106): 6 , graph., tabl. Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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[BDSP. Notice produite par OFDT B9CR0x88. Diffusion soumise à autorisation]. En 2012, l'OFDT publiait pour la première fois, grâce à l'enquête européenne HBSC 2010, un état des lieux des niveaux de consommation d'alcool, de tabac et de cannabis parmi les collégiens français. En 2014, un nouvel exercice de l'enquête a permis d'actualiser ces données et d'examiner leur évolution, tout en abordant pour la première fois les usages de la cigarette électronique (e-cigarette) et de la chicha. Présentés dans ce numéro de Tendances, les résultats du volet drogues de l'enquête en France permettent d'établir quelques grands constats : - Première substance psychoactive expérimentée par les collégiens, l'alcool fait cependant l'objet d'un moindre engouement (expérimentations et usages récents d'alcool en nette baisse en 2014, premières ivresses plus tardives et moins fréquentes qu'en 2010). - Le tabac, dont l'expérimentation au collège reste largement moins répandue que celle de l'alcool, est la substance la moins sexuellement différenciée même si, dorénavant, les filles présentent une expérimentation inférieure à celle des garçons et un tabagisme quotidien moins précoce qu'en 2010. - L'expérimentation de cannabis est restée stable par rapport à 2010. Si elle demeure très rare parmi les plus jeunes (11-13 ans), elle progresse, néanmoins, toujours aussi fortement au fil du collège pour concerner près d'un élève de 3e sur quatre en 2014. Les niveaux d'expérimentation de la chicha révèlent quant à eux une popularité importante de ce mode d'usage. Enfin, l'usage de la e-cigarette se concentre, tout comme en population adulte, principalement chez les fumeurs de cigarettes. Spilka, S. et Le, Nezet. T. O. (2012). Premiers résultats du volet français de l'enquête European School survey Project on Alcohol and other Drugs (ESPAD) 2011. Saint-Denis OFDT: 17. [BDSP. Notice produite par OFDT 8R0xJttJ. Diffusion soumise à autorisation]. Initiée en 1995 par le Conseil suédois pour l'information sur l'alcool et les autres drogues (CAN) avec le soutien du Conseil de l'Europe (Groupe Pompidou), l'enquête ESPAD (European School Survey Project on Alcohol and other Drugs) permet de comparer les usages de substances psychoactives des adolescents de 15-16 ans scolarisés dans 36 pays européens dont la France. La dernière enquête s'est déroulée entre avril et juin 2011 selon une méthodologie standardisée reposant sur un questionnaire auto-administré et une procédure identiques. En France, l'enquête est menée pour la 4eme fois ; conduite par l'OFDT en partenariat avec le ministère de l'Éducation nationale et avec la participation de l'Inserm et de l'Inpes, elle concernait en 2011, les adolescents nés en 1995 et scolarisés dans les établissements publics et privés du 2nd degré (collèges, lycées d'enseignement général et technique, lycées professionnels) relevant de l'Éducation nationale et du ministère de l'agriculture. Au total, 195 établissements et 2 572 élèves de 15-16 ans ont participé à l'enquête. Ces premiers résultats d'ESPAD 2011 en France font apparaître des hausses des usages récents (au moins une fois au cours des 30 jours précédant l'enquête) pour plusieurs produits psychoactifs. Touvier, M., et al. (2013). "Déterminants de la consommation de boissons alcoolisées dans l'Étude NutriNetSanté, France." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(16-17-18): 199-204. [BDSP. Notice produite par InVS lIkR0xHC. Diffusion soumise à autorisation]. Introduction. La cohorte NutriNet-Santé permet d'étudier, via Internet, les relations nutrition-santé et les déterminants des comportements alimentaires. Matériel-méthodes. La consommation de boissons alcoolisées et ses déterminants ont été analysés pour 29 566 sujets (6 828 hommes et 22 738 femmes) ayant renseigné six enregistrements alimentaires de 24 heures (3 à l'inclusion et 3 à un an). Résultats. Des boissons alcoolisées sont consommées par 87% des hommes et 72% des femmes. L'apport moyen d'alcool est de 17,6 g/j (hommes) et 8,4 g/j (femmes), provenant majoritairement du vin. La consommation d'alcool est plus élevée chez les hommes, les sujets plus âgés, fumeurs et anciens fumeurs, personnes en surcharge pondérale (hommes), ayant des apports énergétiques plus élevés et des consommations alimentaires globalement moins favorables à la santé. Elle varie avec le statut socio-économique, principalement chez les femmes. Pour la plupart des maladies (notamment les cancers), les antécédents familiaux et personnels ne sont pas associés à une moindre consommation d'alcool. Discussion-conclusion. Des actions de prévention envers la population générale adulte et envers des groupes ciblés (personnes ayant des antécédents de cancers par exemple) doivent être renforcées. L'étude des freins à la modification des comportements à risque dans ces populations est nécessaire. (R.A.).



Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub



Page 44 sur 65



www.irdes.fr La politique de lutte contre l’alcoolisme en France



Juin 2016



Les effets de l’alcool sur l’état de santé et la mortalité Beck, F. (2012). "Évolution de l'état de santé depuis 20 ans : l'évolution des comportements de santé en France depuis 20 ans : l'exemple de l'alcool et du tabac." Actualite Et Dossier En Sante Publique(80): 36-39. [BDSP. Notice produite par EHESP Gs8R0xGA. Diffusion soumise à autorisation]. Environ 40% de la mortalité prématurée observée dans les pays développés seraient imputables aux conduites individuelles, au premier rang desquelles le tabagisme, l'alimentation et le manque d'exercice physique. Depuis vingt ans, les Baromètres santé de l'Inpes permettent de suivre les principaux comportements liés à l'état de santé de la population adulte résidant en France : tabagisme, alcoolisation. Ils permettent aussi l'étude et la compréhension des déterminants de ces différents thèmes. D'autres protocoles plus adaptés aux populations adolescentes viennent par ailleurs compléter ce dispositif pour offrir un panorama complet. Beck, F., et al. (2009). "L'alcoolisation des jeunes : l'apport de l'approche épidémiologique." Actualite Et Dossier En Sante Publique(67): 9-15. [BDSP. Notice produite par EHESP JR0xHsGq. Diffusion soumise à autorisation]. Au non de la lutte contre le "binge drinking", terme anglo-saxon souvent invoqué pour qualifier une conduite d'alcoolisation ponctuelle excessive visant l'ivresse, les parlementaires ont récemment voté l'interdiction de vente d'alcool aux moins de 18 ans, relevant ainsi de deux ans l'âge minimum jusqu'alors. Ils se sont également prononcés pour l'interdiction de la vente au forfait ou de l'offre gratuite d'alcool à volonté, c'est-à-dire les opérations "open bar". Ces décisions prise dans le cadre du volet prévention et santé publique du projet de la loi "Hôpital, patients, santé et territoires", font écho à une forte médiatisation récente des pratiques d'alcoolisation des adolescents et jeunes adultes. En France, les études montrent une augmentation des ivresses chez les jeunes. Si les différences existent au niveau régional en France, on constate deux tendances en Europe : le Nord avec une faible consommation régulière et beaucoup d'ivresses, et le Sud où le données sont inversées. Beck, F. et Richard, J. B. (2013). "Epidémiologie de l'alcoolisation." EMC Endocrinologie Nutrition 10(1): 1-9. La consommation d’alcool régresse régulièrement en France, et ce depuis les années 1950. Cette baisse provient essentiellement de la diminution de la consommation de vin, avec en particulier une désaffection pour le vin de table au profit de produits de plus grande qualité. La France fait toujours partie des pays de l’Union européenne les plus consommateurs d’alcool mais ne se situe plus en tête du classement. La proportion de personnes en difficulté avec l’alcool reste stable à 10 % de la population adulte. La consommation ponctuelle importante d’alcool et la fréquence de l’ivresse apparaissent en hausse parmi les adolescents et jeunes adultes ces dernières années. L’addiction à l’alcool est une maladie chronique et hautement récidivante en dépit des traitements, notamment en cas d’association avec un terrain anxiodépressif. Elle entraîne de nombreuses complications hépatiques, cardiovasculaires et neuropsychiatriques, ainsi que des cancers. L’alcool reste en France responsable d’une mortalité prématurée élevée. L’étude de facteurs associés à la dépendance est nécessaire pour améliorer sa prise en charge. L’effet bénéfique que semble avoir une consommation modérée d’alcool sur le risque de décès par maladie cardiovasculaire fait l’objet de controverses scientifiques récurrentes, mais ses effets délétères majeurs en termes de maladies non transmissibles restent primordiaux dans les décisions de santé publique prises sur l’alcoolisation Bloch, J., et al. (2009). "Faisabilité de la surveillance du syndrome d'alcoolisation foetale, France, 2006-2008." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(10-11): 102-104. [BDSP. Notice produite par InVS mR0xrI7F. Diffusion soumise à autorisation]. Une étude de faisabilité de la surveillance à la naissance du syndrome d'alcoolisation foetale (SAF) a été mise en place dans les régions et départements français couverts par des registres de malformations congénitales ou de handicap de l'enfant pendant deux années. Les cas étaient inclus s'ils présentaient un retard de croissance intra-utérin portant sur le poids, la taille ou le périmètre crânien, des éléments dysmorphiques caractéristiques du SAF. La consommation d'alcool était recherchée au moyen d'un questionnaire alimentaire. Au total 34 cas ont été inclus, dont 21 ont été classés comme SAF à la naissance, mais seuls 12 cas ont été considérés comme des SAF confirmés par un suivi à neuf mois. Tous les cas confirmés ont été inclus en Alsace et dans le Rhône. Les taux de prévalence calculés Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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varient d'un département à l'autre et d'une année d'étude à l'autre, suggérant une sous-déclaration importante, très opérateur dépendante. (R.A.). Boeuf-Cazou, O., et al. (2009). "Impact de la consommation d'alcool sur les fonctions cognitives chez des sujets actifs : résultat de l'étude VISAT (Vieillissement, Santé, Travail)." Cahiers De L'ireb(19): 121-128, pdf. [BDSP. Notice produite par ORSLR R0xn8Dqk. Diffusion soumise à autorisation]. L'alcool est la deuxième drogue psychoactive consommée en France après le tabac. De nombreuses études ont souligné que l'abus d'alcool est associée à une altération des fonctions cognitives chez les personnes âgées. Néanmoins, l'effet protecteur de la consommation faible à modérée d'alcool a été discuté par plusieurs auteurs au cours des dernières années. Nous avons évalué l'impact de la consommation d'alcool sur les performances cognitives chez les 1 250 travailleurs de la cohorte VISAT (Vieillissement, Santé, Travail) suivis sur 10-ans. Les sujets ont été interrogés en 1996,2001 et 2006, avec un questionnaire standardisé. Les tests psychométriques ont été réalisés dans chaque enquête. L'exposition à l'alcool a été mesurée en fonction de la chronicité (chronique ou occasionnelle) ou l'ancienneté de l'utilisation (récente ou passée). Les modifications des scores cognitifs ont été évaluées par analyse de covariance après ajustement pour les facteurs de confusion. Parmi ces sujets, 15%, surtout des hommes, étaient des consommateurs chroniques d'alcool. 28% étaient considérés comme des consommateurs d'alcool ponctuels. D'autre part, 28% étaient des consommateurs quotidiens d'alcool récents et 15% avaient arrêté au cours du suivi. De nombreux travaux ont démontré l'impact négatif d'une consommation élevée d'alcool sur les facultés cognitives. Or, dans notre étude, malgré un niveau d'exposition modéré, nous avons retrouvé cet effet négatif sur la mémoire explicite lors d'un usage actuel ou ancien d'alcool chez les hommes. Alors que chez les femmes, l'effet devient positif sur l'attention sélective lors d'un usage ancien. Ces résultats suggèrent que l'association entre les performances cognitives et l'alcool est fortement dépendante du genre. (R.A.). Canarelli, T., et al. (2006). "Indicateurs de la morbidité et de la mortalité liées à l'alcool en France." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(34-35): 252-255, 252 fig., 252 tabl. [BDSP. Notice produite par InVS 3CKs3R0x. Diffusion soumise à autorisation]. L'alcool est la substance psychoactive la plus consommée en France, même si sa consommation diminue depuis 40 ans. Avec 13 millions de consommateurs réguliers, la France est en 2003 le sixième pays le plus consommateur d'alcool selon l'Organisation mondiale de la santé (OMS), majoritairement sous forme de vin (60%). En plus de la dépendance qu'il peut engendrer, l'alcool peut être responsable de manifestations morbides aiguës (troubles du comportement à l'origine de prise de risques et d'accidents) ou chroniques (cirrhose, atteintes neurologiques, cancers des voies aérodigestives supérieures). L'impact d'une consommation d'alcool sur la mortalité est difficile à mesurer car il peut intervenir directement sur la mortalité ou indirectement en tant que facteur aggravant de nombreuses pathologies. Ainsi l'Inserm, en se fondant sur trois catégories de décès directement imputables à l'alcool (cirrhose, cancers des voies aéro-digestives supérieures et psychose alcoolique) a recensé 22 200 décès en 2002 alors qu'en considérant l'ensemble des décès où l'alcool pourrait intervenir comme "cause associée", 45 000 décès avaient été comptabilisés en 1995. La réactualisation de ces données de mortalité semble nécessaire, dans un contexte où la lutte contre une consommation excessive d'alcool est un objectif des politiques de santé publique actuelles. Les mesures qui seront envisagées devront aussi prendre en compte les représentations positives liées à l'alcool en France, encore souvent considéré davantage comme un produit de consommation que comme un psychotrope. (R.A.). Com-Ruelle, L., et al. (2008). Prévalence et facteurs socio-économiques associés aux problèmes d'alcool en population générale en France. Rapport Irdes ; 1703. Paris IRDES: 99 , tab., graph. Cette étude repose sur les données de l’Enquête santé et protection sociale (ESPS) menée par l’IRDES en 2002 et 2004 auprès de la population générale en France (20 000 individus). Elle intègre le questionnaire AUDIT-C interrogeant sur la fréquence et la quantité d’alcool consommé. Se basant sur les recommandations de l’OMS en matière de consommation d’alcool, quatre profils d’alcoolisation progressifs ont été construits : non-consommateurs d’alcool, consommateurs sans risque, consommateurs à risque ponctuel ou excessif. Un modèle statistique « en escalier » explore les facteurs socioéconomiques associés à ces quatre profils. Il consiste en trois étapes successives qui estiment la probabilité : premièrement, d’être non-consommateur versus consommateur d’alcool, Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub



Page 46 sur 65



www.irdes.fr La politique de lutte contre l’alcoolisme en France



Juin 2016



deuxièmement d’être consommateur à risque (ponctuel ou chronique) versus sans risque, troisièmement, d’être consommateur à risque chronique versus ponctuel. Les hommes et les femmes sont étudiés séparément à chaque étape. Com-Ruelle, L. et Dumesnil, S. (1997). L'alcoolisme et le tabagisme chez les hospitalisés. Rapport Credes. Paris CREDES: 173 , 154 graph., 167 tabl., 174 ann. Ce rapport a été réalisé à partir des données de l'enquête nationale sur les hospitalisés réalisée par le CREDES en 1991-1992. L'étude porte sur les populations de patients hospitalisés souffrant d'alcoolisme et/ou présentant un risque tabagique. Sont analysés : les caractéristiques démographiques (âge, sexe), le lieu d'hospitalisation, la morbidité (maladie principale, maladie associée), le volume et la nature de leur consommation médicale. Le volume des consommations des hospitalisés alcooliques est comparé à celui des patients non alcooliques. D'Almeida, S., et al. (2015). L’état de santé de la population en France - Édition 2015. Etudes et Statistiques. Paris DREES: 502 , tabl., graph., carte. La Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES) publie la 6e édition du rapport sur l’État de santé de la population en France, rédigé avec l’ensemble des producteurs de données. À travers plus de 200 indicateurs, ce panorama détaillé de la santé conjugue approches par population, par déterminants et par pathologies, illustrant l’état de santé globalement favorable des Français. Il met également en lumière les principaux problèmes de santé auxquels sont confrontées les politiques publiques, dont les inégalités sociales de santé. Mortalité, espérance de vie à la naissance ou à 65 ans, mortalité cardio-vasculaire : au regard de ces grands indicateurs, l’état de santé en France se révèle globalement favorable, comparé aux autres pays développés. Les Français vivent toujours plus longtemps, même s’ils souffrent davantage de pathologies chroniques et d’incapacités fonctionnelles, conséquences de ce vieillissement de la population. Mais ce bon diagnostic est à nuancer par l’existence de disparités persistantes, notamment entre les femmes et les hommes, entre les régions et entre les différentes catégories sociales. Got, C. (2003). "La mort évitable : tabac, alcool et accidents de la route en France." Population Et Societes(393): 1-3. [BDSP. Notice produite par ENSP zrQyR0xW. Diffusion soumise à autorisation]. Chaque année, l'on dénombre une centaine de milliers de morts provoquées par le tabac, l'alcool et les accidents de la route. Faire le point sur les grandes causes de morts évitables en France permet de constater que les maladies liées à l'alcool régressent tout comme sa consommation ; et que les décès dus aux accidents de la route régressent également, malgré une hausse régulière des kilomètres parcourus. L'évolution des dommages provoqués par le tabac est plus complexe, ils s'accroissent de façon importante chez les femmes, alors qu'ils semblent se stabiliser chez les hommes, le délai entre l'évolution de la consommation et les pathologies étant particulièrement long dans le cas du tabagisme. Guerin, S., et al. (2013). "Mortalité attribuable à l'alcool en France en 2009." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(16-17-18): 163-168. [BDSP. Notice produite par InVS D9CR0xCr. Diffusion soumise à autorisation]. La consommation d'alcool est élevée en France, il est donc important d'estimer la mortalité attribuable à l'alcool par sexe et âge en fonction de la dose. Méthode. Les données d'enquêtes et de ventes ont permis d'estimer la répartition de la consommation d'alcool dans la population par sexe et par âge. Pour chaque cause de décès dont le risque est modifié par la consommation d'alcool, une fonction de risque a été tirée d'une méta-analyse récente. En combinant les données de prévalence de consommation et les risques, les fractions de mortalité attribuables à l'alcool ont été calculées ; ces fractions multipliées par les nombres de décès correspondants donnent le nombre de décès attribuables à l'alcool. Résultats. En France, en 2009,36 500 décès sont attribuables à l'alcool chez les hommes (13% de la mortalité totale) et 12 500 chez les femmes (5% de la mortalité totale). Ceci inclut 15 000 décès par cancer, 12 000 décès par maladie cardiovasculaire, 8 000 par maladie digestive, 8 000 par cause externe et 3 000 par maladies mentales et troubles du comportement. Les fractions attribuables à l'alcool sont de 22% dans la population des 15-34 ans, de 18% dans la population des 35-64 ans et de 7% dans celle des 65 ans et plus. L'alcool est nocif même à la dose relativement modérée de 13 grammes par jour, qui cause 1 100 décès annuels. Conclusion. Avec 49 000 décès Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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attribuables à l'alcool sur un total de 535 000 décès en 2009, les dommages sur la santé sont considérables et l'effet nocif existe, même à faible dose. L'alcool est responsable d'une fraction importante de la mortalité prématurée. Ces résultats soulignent l'importance des politiques de santé publique visant à réduire la consommation d'alcool en France. (R.A.). Hill, C. (2000). "Alcool et risque de cancer." Actualite Et Dossier En Sante Publique(30): 14-17, tabl., graph. [BDSP. Notice produite par ENSP cR0x742z. Diffusion soumise à autorisation]. L'alcool est responsable d'un décès sur onze, c'est à dire d'environ 45 000 décès par an. Des études montrent que plus d'un décès par cancer sur 9 est directement attribuable à l'alcool. Ce risque de cancer dépend de la dose et non pas du type d'alcool consommé. Ce bilan montre l'importance de la prévention de l'alcoolisation et l'urgence de convaincre l'ensemble de la population française de réduire sa consommation à 1 à 2 verres de vin par jour, sans dépasser 3 verres. (Résumé adapté du texte). Ireb (2005). "Alcool et troubles mentaux : abus, dépendance, troubles thymiques et anxiété." Focus Alcoologie(10): 16. Ce fascicule, consacré à l'alcool et aux troubles mentaux, présente les principaux résultats de l'étude NESARC (National Epidemiologic Survey on Alcohol and Related Conditions, Etats-Unis). Pour les psychiatres, en première ligne dans la prise en charge des malades alcooliques, l'enquête NESARC constitue un évènement majeur. Elle remet en causes quelques repères jusqu'ici couramment admis. C'est la raison pour laquelle le professeur Gorwood a souhaité interroger le professeur Adès, au sujet de cette étude. NESARC est une enquête réalisée auprès d'un échantillon de la population générale aux États-Unis. Elle met en lumière deux idées majeures : on peut être dépendant à une substance (notamment l'alcool) sans nécessairement avoir abusé de ce même produit ; les troubles de l'humeur ou de l'anxiété peuvent perdurer après le sevrage d'une substance, indiquant que le lien causal entre consommation d'une substance et trouble mental n'est pas systématique. Intéressante à bien des égards, elle pose également le problème de la définition d'un seuil au-delà duquel on peut considérer le sujet comme "malade". Jezewski, Serra D., et al. (2013). "Morbidité et létalité hospitalières liées aux maladies alcooliques du foie en 2008 en France." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(16-17-18): 191-194. [BDSP. Notice produite par InVS ApR0xmFB. Diffusion soumise à autorisation]. L'objectif de ce travail est d'étudier la morbidité et la létalité hospitalières liées aux maladies alcooliques du foie (MAF) en France pour l'année 2008, à partir des données du PMSI-MCO. En 2008,143 970 séjours, correspondant à 64 390 patients, mentionnaient une MAF. Plus de la moitié de ces patients (57,9%) était hospitalisée spécifiquement pour une de ces maladies ou l'une de ses complications. Parmi ces derniers, le nombre de décès était de 4 969. Les taux de patients hospitalisés étaient 3 fois plus élevés chez les hommes que les femmes (respectivement 157,7 et 48,1 pour 100 000 habitants). Les taux spécifiques de patients hospitalisés augmentaient avec l'âge, le maximum était retrouvé chez les 60-64 ans. En tenant compte de la structure démographique, les taux variaient selon la zone géographique : ils étaient les plus élevés dans les régions du Nord et Nord-Ouest et moins importants dans les régions du Sud. Ces résultats constituent une première analyse à l'échelle nationale des hospitalisations liées aux MAF, définissant une situation de départ qui pourra être suivie dans le temps et l'espace. (R.A.). Laumon, B., et al. (2006). "Alcool et insécurité routière : quelques enseignements de l'étude nationale SAM, France, 2001-2003." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(34-35): 258-261, 252 tabl., 252 fig. [BDSP. Notice produite par InVS yR0xxttg. Diffusion soumise à autorisation]. Objectifs - Évaluer le risque relatif d'être responsable d'un accident mortel (ou de décéder sans être responsable) pour un conducteur sous l'influence de stupéfiants (cannabis, amphétamines, cocaïne, opiacés) et/ou d'alcool, les prévalences en population de tels conducteurs, et le nombre de tués attribuables à ces conduites en France. Méthode - Étude cas-témoins en population. Les sujets éligibles sont les 10 748 conducteurs, impliqués dans un accident mortel en France d'octobre 2001 à septembre 2003, dont les niveaux d'imprégnation stupéfiants et alcool sont connus. Les cas sont les 6 766 conducteurs responsables de leur accident, les témoins une sélection de 3 006 conducteurs parmi les 3 982 nonresponsables. Résultats - Une positivité à l'alcool et, seule parmi les quatre familles de stupéfiants, une positivité au cannabis sont significativement associées à une augmentation des risques de responsabilité et de décès après ajustement sur différents co-facteurs, dont l'âge du conducteur. Des Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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effets-doses sont mis en évidence et ils restent significatifs après ajustement. La prévalence cannabique (3,3%) estimée dans la population des conducteurs circulants est inférieure à celle d'une alcoolémie positive (5,3%, dont 2,7% au-delà de 0,5 g/l). De l'ordre de 230 tués sont estimés attribuables annuellement au cannabis et 2 270 à l'alcool. Conclusions - Le nombre de décès sur les routes françaises, attribuables à l'alcool, est très supérieur à celui associé aux stupéfiants. Celui attribuable aux médicaments reste à inventorier. (R.A.). Nizard, A. et Munoz-Perez, F. (1993). "Alcool, tabac et mortalité en France depuis 1950 : incidence de la consommation d'alcool et de tabac sur la mortalité." Population 48(4): 975-1014, tabl., graph. Dans la première partie de leur article, Alfred NIZARD et Francisco MUNOZ-PEREZ ont montré que la détermination du nombre de décès liés à la consommation d'alcool et de tabac nécessitait une abondance de détails, dans la classification des décès par cause, et d'hypothèses, dans l'attribution de ces causes à une origine alcoolique et tabagique. Paradoxalement, une évolution au fil du temps ou une comparaison entre hommes et femmes peuvent reposer sur des données plus simples, restreintes au noyau dur et précisément délimité des causes les plus évidemment associées à ces consommations. Cette facilité est même une nécessité pour éviter que chaque mesure ne soit entourée d'un halo d'imprécision plus large que les différences à faire apparaître. Le respect de ces principes permet aux auteurs d'atteindre des résultats fondamentaux pour la compréhension de la mortalité française contemporaine. Paille, F. et Reynaud, M. (2015). "L'alcool, une des toutes premières causes d'hospitalisation en France." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(24-25): 440-449. [BDSP. Notice produite par InVS G8J8R0xn. Diffusion soumise à autorisation]. Les conséquences de la consommation excessive d'alcool restent, en France, un problème majeur de santé publique. Leur coût humain et économique est considérable. Elles génèrent des hospitalisations nombreuses pour traiter la conduite d'alcoolisation elle-même et, surtout, ses conséquences. Cet article présente les résultats d'une étude portant sur l'ensemble des séjours hospitaliers, publics et privés, en lien avec la consommation d'alcool recensés en 2012, qu'il s'agisse de séjours en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie (MCO), en psychiatrie ou en soins de suite et de réadaptation (SSR). Ces résultats confirment que les conséquences de la consommation excessive d'alcool sont l'un des tous premiers motifs d'hospitalisation en France. En 2012, plus de 580 000 séjours ont été induits par l'alcool en MCO, soit 2,2% de l'ensemble des séjours et séances ; en psychiatrie, plus de 2 700 000 journées lui sont dues, représentant 10,4% du total des journées et 3,7% des actes ambulatoires de psychiatrie des établissements sous dotation annuelle de financement ; enfin, en SSR, plus de 2 000 000 de journées liées à l'alcoolisation excessive ont été recensées, soit 5,6% de l'activité totale. Le coût estimé s'élève à près de 3,6% de l'ensemble des dépenses hospitalières en 2012. Le nombre des séjours pour alcoolisation aiguë et pour complications confirme l'intérêt d'aborder la question de l'alcool le plus précocement possible et lors de chaque séjour, de façon à espérer limiter à terme ces complications et les réhospitalisations qu'elles entraînent. Cela nécessite d'améliorer la formation des équipes des services d'urgence et des services non spécialisés en addictologie et de renforcer les moyens attribués aux équipes de liaison pour qu'elles soient adaptées aux besoins des établissements de santé. Pequignot, F., et al. (2003). "La mortalité "évitable" liée aux comportements à risque, une priorité de santé publique en France." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(30-31): 139-141, tabl., carte. [BDSP. Notice produite par ORSRA R0xIcZjT. Diffusion soumise à autorisation]. L'objectif de cet article est de mesurer l'impact des causes de décès "évitables" liées aux comportements à risque, d'en analyser l'évolution depuis une vingtaine d'années ainsi que les disparités démographiques et spatiales. Perrine, A. L. et Develay, A. E. (2013). "Recours aux urgences pour intoxication éthylique aiguë en France en 2011. L'apport du réseau Oscour®." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(16-17-18): 195-198. [BDSP. Notice produite par InVS EJ7R0x9s. Diffusion soumise à autorisation]. Introduction. Cette étude avait pour objectif de décrire les passages aux urgences pour intoxication éthylique aiguë (IEA) à partir des résumés de passage aux urgences enregistrés dans Oscour® (Organisation de la surveillance coordonnée des urgences). Matériel et méthode. Le réseau Oscour® recueille les données de passages aux urgences correspondant à plus de la moitié de l'activité des services d'urgence en France. L'étude Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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a porté sur les passages aux urgences comportant le code CIM10 F10.0 (intoxication éthylique aiguë) recensés dans ce dispositif au cours de l'année 2011. Résultats. En 2011, le nombre de passages aux urgences pour IEA était de 100 404, tous âges confondus, représentant 1% de l'ensemble des passages aux urgences. Les 15-24 ans (N=17 906 ; 17%) et les 40-49 ans (N=25 477 ; 25%) étaient particulièrement concernés. Les variations saisonnières (annuelles, mensuelles, hebdomadaires) faisaient apparaître : - sur l'ensemble des passages aux urgences pour IEA, deux pics dans l'année (le 1er janvier et le 22 juin), une augmentation en début de mois, notamment chez les 40-54 ans, et une augmentation les week-ends ; - chez les 10-24 ans, deux pics dans l'année, en juin et en octobre, un niveau de recours constant au cours du mois et une augmentation très marquée les week-ends. Conclusion. En l'absence de données objectives sur le phénomène, cette étude permet de documenter, à l'échelle nationale, une des conséquences directes de l'usage excessif d'alcool. (R.A.). Richard, J. B., et al. (2013). "Les accidents en France : évolution et facteurs associés." Revue D'epidemiologie Et De Sante Publique 61(3): 205-212, rés., fig., tabl. [BDSP. Notice produite par ORSRA 7q8JkR0x. Diffusion soumise à autorisation]. Quel que soit le type d'accident, leur prévention passe par une meilleure connaissance des causes et des facteurs de risque de leur survenue. Le Baromètre santé fait partie des enquêtes en population générale qui contribuent de longue date à cette connaissance. La puissance statistique de cette enquête et son caractère multithématique offrent des données précises aux acteurs de santé publique. Méthodes : Le Baromètre santé 2010, enquête téléphonique représentative en population générale (15-85 ans), comporte un module spécifique sur la survenue d'accidents, posé à 9110 individus. La disponibilité de nombreuses variables explicatives a permis d'explorer, à l'aide de régressions logistiques multivariées, les facteurs associés aux différentes catégories d'accidents, selon l'âge. En outre, la comparaison de ces résultats avec ceux obtenus dans le Baromètre santé 2005 a permis de mesurer l'évolution dans le temps de la survenue d'accidents. Résultats : Ce sont 10,3% des 15 à 85 ans qui ont rapporté un accident au cours des 12 derniers mois, prévalence en augmentation relativement à 2005, portée essentiellement par les accidents de la vie courante. Les catégories d'accidents déclarés et les facteurs associés à leur survenue diffèrent fortement selon l'âge. Pour les aînés, les accidents, essentiellement de la vie courante, se révèlent associés à l'état de santé, physique et mental des victimes (maladie chronique, handicap, troubles du sommeil). Pour les plus jeunes, les accidents s'avèrent surtout liés à l'usage de cannabis, à l'ivresse alcoolique et au temps de sommeil court. Par ailleurs, les résultats observés par catégories d'accidents apparaissent contrastés : les accidents du travail sont davantage déclarés par les catégories sociales les moins favorisées ; la pratique sportive est plus importante dans les milieux les plus favorisés, alors qu'aucune différence ne s'observe dans la survenue d'accidents de sport ; enfin, un lien est établi entre accidents de la circulation, consommation de substances psychoactives et troubles du sommeil. Conclusion : Ces nouvelles données, au-delà de la confirmation de certains résultats, permettent d'identifier les facteurs de risques intervenant dans la survenue d'accident aux différents âges de la vie, informations indispensables pour la mise en oeuvre d'actions de prévention adaptée. (résumé d'auteur). Schutze, M., et al. (2011). "Alcohol attributable burden of incidence of cancer in eight European countries based on results from prospective cohort study." British Medical Journal 342: 10 , tabl. The objective of this study was to compute the burden of cancer attributable to current and former alcohol consumption in eight European countries based on direct relative risk estimates from a cohort study. It combines a prospective cohort study with representative population based data on alcohol exposure in eight countries (France, Italy, Spain, United Kingdom, the Netherlands, Greece, Germany, Denmark) participating in the European Prospective Investigation into Cancer and Nutrition (EPIC) study. If we assume causality, among men and women 10% and3% of the incidence of total cancer was attributable to former and current alcohol consumption in the selected European countries. For selected cancers the figures were 44% (31 to 56%) and 25% (5 to 46%) for upper aerodigestive tract, 33% (11 to 54%) and 18% (-3 to 38%) for liver, 17% (10 to 25%) and 4% (-1 to 10%) for colorectal cancer for men and women, respectively, and 5.0% (2 to 8%) for female breast cancer. A substantial part of the alcohol attributable fraction in 2008 was associated with alcohol consumption higher than the recommended upper limit: 33 037 of 178 578 alcohol related cancer cases in men and 17 470 of 397 043 alcohol related cases in women. It concludes that in western Europe, an important proportion of cases of cancer can be attributable to alcohol consumption, especially consumption higher than the Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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recommended upper limits. These data support current political efforts to reduce or to abstain from alcohol consumption to reduce the incidence of cancer



La prévention en relation avec les comportements de santé (2014). Usage nocif et avec dépendance : comment organiser la prise en charge des malades ?, Paris : CESE. Il existe deux façons d’aborder le sujet de l’alcoolo-dépendance : du point de vue strictement médical d’une part, et du point de vue sociétal d’autre part. Le contexte d’individualisation sociale, en effet, augmente la fragilité des jeunes, car la résistance à la douleur du quotidien a considérablement diminué par rapport à celle des générations précédentes. Paradoxalement, la multiplication des réseaux sociaux voit une augmentation de l’isolement des jeunes et la recherche d’alternatives telles que l’alcool. La relation à l’addiction, dans la compensation d’une faiblesse, par un système éducatif et managérial qui place devant les échecs et non les qualités personnelles, pose le problème des conduites des politiques publiques, de façon que la relation dominant-dominé n’est plus dans la transmission d’un savoir, mais dans la création d’une relation de confiance et d’accompagnement à la décision. Ainsi pour l’alcoolo-dépendance, du point de vue médical, la relation médecin-patient doit évoluer de façon à permettre au médecin d’identifier et de faire prendre conscience au patient des difficultés à surmonter, de l’accompagner le long de son parcours de soins et de santé. Cela nécessite une multiplication des acteurs de façon à aider, développer et valoriser le traitement de l’alcoolodépendance, car les réussites psychiques et sociales sont plus importantes que les simples réussites chimiques et pharmaceutiques. Ce document rassemble les actes d’un colloque qui s’est tenu en janvier 2014 sur le parcours de soins et de santé du malade alcoolique. (2002). Les hommes et l'alcool : résultats d'une étude qualitative sur les représentations et attitudes des hommes face à l'alcool. Paris INPES: 111. Cette étude a permis de mettre en lumière la relation affective que les hommes entretiennent avec l'alcool et leur difficulté à en apprécier de manière objective les risques sanitaires. Pour la plupart des hommes interviewés dans le cadre de cette étude, l'alcool a une dimension symbolique et généalogique très forte : l'alcool est étroitement associé à la virilité et à la culture française, mais aussi à la tradition familiale dans laquelle la figure du père joue un rôle important. Cet attachement identitaire à l'alcool représente un obstacle important à l'acceptation des messages de prévention et à la prise en compte des dangers d'une consommation excessive. C'est parce qu'aujourd'hui en France, les hommes sont beaucoup plus touchés par une consommation excessive d'alcool et par ses conséquences sanitaires et sociales, qu'il est apparu essentiel de mieux comprendre leurs motivations à consommer et les résistances à la prévention. Chaque année en France, 23 000 personnes décèdent d'une consommation excessive d'alcool, hors accidents de la circulation. Parmi ces 23 000 morts, 8 sur 10 sont des hommes. C'est pourquoi il convient de rappeler que, pour les hommes, la consommation quotidienne ne doit pas dépasser 3 verres par jour maximum, soit en moyenne 21 verres par semaine, et pas plus de 4 verres en une seule occasion. (2014). Conduites addictives chez les adolescents : Usages, prévention et accompagnement. Principaux constats et recommandations. Paris INSERM: 60 , tabl., graph., fig. Dans le contexte de l’élaboration du Plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les conduites addictives 2013-2017, la Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (Mildt) a sollicité l’Inserm pour établir un bilan des connaissances scientifiques sur les vulnérabilités des adolescents (âgés de 10 à 18 ans) à l’usage de substances psychoactives pour lesquelles un risque de comportement addictif est avéré (alcool, tabac, cannabis), mais aussi aux pratiques identifiées comme pouvant devenir problématiques (jeux vidéo/Internet, jeux de hasard et d’argent). La commande de la MILDT portait également sur l’analyse des stratégies de prévention et d’intervention efficaces pour cette tranche d’âge. (2014). Enquête sur les habitudes de consommation d’alcool des étudiants et leurs rapports aux actions de prévention. Paris FAGE: 13, tabl., graph. Les différentes études menées depuis la fin des années 90 montrent qu’à l’entrée dans l’âge adulte les Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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premières dépendances et abus réguliers apparaissent. C’est donc une question de santé publique majeure qui est soulevée ici au regard des nombreuses conséquences engendrées par ce type de comportement, que ce soit au niveau médical, économique, professionnel, social ou familial. L’enquête aborde ainsi différentes axes de questionnement : - La fréquence et le volume de consommation ; - Les habitudes de consommation lors d’événements étudiants ; - Les moyens de prévention mis en place et leur impact réel auprès du public étudiants. Cette enquête a été menée auprès de 3086 étudiants entre mars et mai 2014. Beck, F., et al. (2011). "Le développement du repérage des pratiques addictives en médecine générale en France." Revue D'epidemiologie Et De Sante Publique 59(5): 285-294, tabl. [BDSP. Notice produite par ORSRA ER0xE9kB. Diffusion soumise à autorisation]. Position du problème : Proposer un état des lieux du repérage des pratiques addictives en médecine générale et analyser son évolution depuis la fin des années 1990. Méthodes : L'étude s'appuie sur l'enquête téléphonique "Baromètre santé Médecins Généralistes" (n=2083), décrivant les pratiques des praticiens libéraux en matière de prévention. Résultats : Près des deux tiers des médecins généralistes déclarent aborder la question de la consommation de tabac au moins une fois avec chaque patient pour l'alcool, ils sont 23% à le déclarer et 8% pour le cannabis, consommations pour lesquelles le repérage se fait de manière moins systématique : environ 70% déclarent ne les aborder qu'avec certains patients jugés "à risque". Un tiers déclare utiliser en consultation des questionnaires d'aide au repérage de la dépendance tabagique, alors qu'ils n'étaient que 6% en 2003. Seuls 13% des médecins ont recours à des questionnaires standardisés pour repérer les consommations problématiques d'alcool. Cette pratique apparaît toutefois en très forte hausse depuis 1998 (1,4% en 1998,2,0% en 2003). Elle s'avère plus fréquente parmi les médecins qui appartiennent à un réseau d'addictologie, mais aucun lien n'est retrouvé ni avec le sexe, ni avec l'âge ni avec le lieu d'exercice. L'utilisation de questionnaires de repérage des consommations de cannabis ne concerne que 2% des généralistes. La prise en charge des usagers de cannabis apparaît particulièrement liée à la propension du médecin à aborder cette question sans attendre une demande du patient. La part des médecins déclarant avoir vu un patient pour un sevrage tabagique au cours des sept derniers jours est stable depuis 2003, après une hausse très significative entre 1998 et 2003. La part de ceux déclarant avoir vu au moins un patient pour un sevrage alcoolique (52%) est stable depuis 1998. Conclusion : Cette étude illustre la diffusion des pratiques de prise en charge du sevrage tabagique et, dans une moindre mesure, de repérage des usages d'alcool et de cannabis, ainsi que le recours croissant aux outils d'aide au repérage de la dépendance en médecine générale. De telles pratiques s'avèrent très liées à la facilité à aborder ces consommations, elle-même liée au fait de pouvoir s'appuyer sur des directives institutionnelles ou des outils de repérage validés. Il apparaît ainsi important d'encourager la mise en place, en consultation, d'une démarche éducative incluant le repérage précoce et l'intervention brève (RPIB). (résumé d'auteur). Beck, F. et Richard, J. P. (2013). Les comportements de santé des jeunes. Analyses du Baromètre santé, SaintDenis : INPES Le Baromètre santé 2010 de l'Inpes, sur lequel repose cet ouvrage, a permis d'analyser les données de plus de 6000 jeunes de 15-30 ans. La force de cet échantillon représentatif est de permettre à la fois une comparaison des jeunes avec les autres âges de la vie, mais aussi entre jeunes connaissant des situations de vie différentes. Il offre un regard quantitatif sur leurs comportements de santé et propose une lecture en termes d'inégalités sociales de santé, approche devenue désormais incontournable dans l'observation et la compréhension des comportements de santé. Comme l'illustrent les analyses développées dans cet ouvrage, les jeunes qui subissent une situation sociale défavorable présentent globalement des indicateurs nettement plus dégradés que les autres. Ces données mesurant notamment l'impact des actions engagées par les pouvoirs publics permettent de suivre les évolutions et les progrès réalisés depuis 2005, mais aussi les avancées qui restent à faire. Elles montrent toute l'importance des enjeux sociaux et de santé publique entourant la jeunesse. L'ouvrage s'adresse aux décideurs et acteurs de terrain afin qu'ils adaptent au mieux les politiques de santé publique concernant les jeunes, sans perdre de vue la réduction des inégalités sociales de santé. Berrier, S. (2014). "Comment prévenir les conduites addictives ? Dossier." Medecins : Bulletin D'information De L'ordre National Des Medecins(33): 22-27, tabl., graph. Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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Education à la santé, détection des conduites à risque, conseils, orientation, orchestration du parcours de soins, le nouveau plan gouvernemental de lutte contre la drogue et les conduites addictives place les médecins au coeur des actions de prévention. L'alcool et le tabac sont à eux seuls responsables de 122 000 décès par an en France. Dans ce contexte, la prévention se révèle un véritable enjeu de santé publique. Choquet, M., et al. (2013). "Qu'est-ce qui a changé dans la consommation d'alcool chez les jeunes ? Synthèse issue de la journée scientifique de l'Ireb (5 décembre 2012)." Focus Alcoologie(16). Pour Marie Choquet, présidente du comité scientifique de l'Ireb, « ce qui semble avoir changé dans la consommation d'alcool des adolescents d'aujourd'hui, c'est qu'ils sont plus nombreux depuis dix ans à utiliser l'alcool comme une drogue, c'est-à-dire à s'en servir exclusivement pour son effet psychotrope. Ce phénomène semble s'estomper avec l'âge mais peut avoir des répercussions immédiates, voire à long terme, sur le cerveau. Il y a aussi une bonne nouvelle : la prévention est possible et efficace si elle se fonde sur les compétences de vie, si elle se développe précocement en milieu scolaire et si elle associe parents et éducateurs ». A l'invitation de l'Ireb, onze scientifiques, chercheurs et cliniciens, issus de différentes disciplines, tentent de répondre dans le présent ouvrage aux différentes questions posées sur l'alcoolisation des jeunes : son évolution, ses conséquences et les moyens les plus efficaces de prévenir les comportements à risque.A l’invitation de l’Ireb, onze scientifiques, chercheurs et cliniciens, issus de différentes disciplines, tentent de répondre dans le présent ouvrage aux différentes questions posées sur l’alcoolisation des jeunes : son évolution, ses conséquences et les moyens les plus efficaces de prévenir les comportements à risque. Choquet, M., Com-Ruelle, L., Le Guen, N., Lengagne, P., et al. (2009). Les jeunes et l'alcool aujourd'hui : Principaux résultats, Paris : IREB Ce document présente les principaux résultats de la dernière enquête de l’institut de recherches scientifiques sur les boissons (IREB) montrant que les jeunes Français de 13 à 24 ans ont une relation majoritairement sage avec l’alcool et que la famille joue un rôle important vis-à-vis des risques de consommation abusive. L’enquête ne montre pas d’évolution majeure au cours de ces dernières années mais signale un abaissement de l’âge de la première consommation et un niveau d’ivresse plus élevé qu’en 2001 mais plus faible qu’il y a dix ans. Elle apporte des éléments nouveaux sur cette large tranche d’âge permettant l’observation de l’évolution des comportements autour du passage de l’adolescence au jeune âge adulte. Choquet, M., et al. (2004). "Les adolescents français face à l'alcool en 2001. Enquête IREB." Questions D'economie De La Sante (Credes)(79): 6 , graph. http://www.irdes.fr/Publications/Qes/Qes79.pdf L’étude présentée ici a été réalisée à partir d’une enquête de l’Institut de recherches scientifiques sur les boissons (IREB), menée en novembre 2001 en population générale auprès de jeunes garçons et filles de 13 à 20 ans. Cette étude permet d’analyser les attitudes et les comportements des jeunes de 13 à 20 ans vis-à-vis des boissons alcoolisées. Elle met en relief l’association entre consommation d’alcool, facteurs socio-démographiques, scolaires, comportementaux, relationnels et psychologiques. Une enquête précédente, de type longitudinal, avait interrogé une cohorte de jeunes garçons à trois reprises, en 1985, 1990 puis 1995. Choquet, M., et al. (2003). Les 13-20 ans et l'alcool en 2001 : comportements et contextes en France. Paris ; Ireb: 126. Menée auprès de 1028 adolescents de 13 à 20 ans recrutés en population générale, l'étude transversale 2001 de l'IREB permet d'évaluer la prévalence de la consommation d'alcool par sexe et âge, mais surtout, elle met en relief l'association entre consommation d'alcool, facteurs sociodémographiques, scolaires, comportementaux, relationnels et psychologiques. Elle met également en perspective les résultats d'une enquête similaire menée par l'IREB en 1996. L'originalité de l'enquête réside dans sa méthodologie : elle inclut, au sein de l'échantillon interrogé, des jeunes non scolarisés, donne une estimation du volume d'alcool consommé et situe l'alcoolisation dans une perspective plus large, incluant le mode de boire, le mode de vie, les opinions et les valeurs. Un fascicule annexe présente le questionnaire d'enquête. Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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Com-Ruelle, L. et Le, Guen, N. (2013). "Les jeunes et l’alcool : évolution des comportements, facteurs de risque et éléments protecteurs." Questions D'economie De La Sante (Irdes)(192): 1-8. http://www.irdes.fr/recherche/questions-d-economie-de-la-sante/192-les-jeunes-et-l-alcool-evolution-descomportements-facteurs-de-risque-et-elements-protecteurs.pdf La consommation et les comportements des jeunes à l’égard de l’alcool sont explorés ici à partir de la dernière enquête Ireb (2007). L’élargissement de son champ aux jeunes de 21 à 24 ans, et non plus seulement aux 13-20 ans, permet de mieux appréhender les changements à l’œuvre en cette période charnière du passage de l’adolescence à l’âge adulte, qui tend à s’allonger. D’autres enquêtes ont été mobilisées, dont deux européennes, HBSC et ESPAD, ainsi que deux françaises, Escapad et le baromètre santé de l’Inpes qui fournissent des données jusqu’en 2011. Les modes de consommation d’alcool des jeunes de 13 à 24 ans sont abordés en termes de fréquence, de quantité bue, d’ivresse et de précocité et en distinguant les sexes. Ensuite, les facteurs associés aux différents modes de consommation et, en particulier, celle à risque d’abus et de dépendance, sont étudiés à partir des caractéristiques individuelles et socio-économiques des jeunes, de l’influence de l’entourage (parents, amis), du contexte de la consommation (lors de fêtes, en plein air...) et de la pratique sportive. Enfin, ces résultats sont observés en évolution depuis le début des années 2000. L’ensemble des études s’accorde sur une consommation d’alcool en baisse des jeunes, comme leurs aînés, et qui reste dans la moyenne européenne. En revanche, les études pointent une augmentation des ivresses ou consommations ponctuelles importantes et la diminution de l’écart de consommation entre garçons et filles, ces dernières buvant plus qu’auparavant. Com-Ruelle, L., et al. (2008). "Les Français et l'alcool : évolutions sur un an (Observatoire Ireb 2007)." Focus Alcoologie(13): 32. L’observatoire Ireb sur les Français et l’alcool se fonde sur une enquête conduite auprès d’un échantillon représentatif de la population française de 18 ans et plus. Il vise à dresser un état de l’opinion, des connaissances et des attitudes des Français à l’égard de l’alcool. Réalisé annuellement, il permet de mesurer des évolutions pouvant avoir une influence sur les comportements de consommation. Les résultats de la deuxième édition de l’observatoire Ireb confirment les enseignements déjà observés en 2006, à savoir que les connaissances des Français sur l’alcool restent très approximatives, qu’il s’agisse des conséquences de l’abus sur la santé ou des repères de consommation. Ceci n’empêche pas nos concitoyens d’être sensibilisés à certains risques et notamment le risque routier. Par rapport à l’édition précédente, les idées fausses sur l’évolution de la consommation d’alcool en France persistent, la difficulté à parler des problèmes d’alcool est un peu plus marquée que dans le précédent baromètre et la vente d’alcool aux jeunes de moins de 16 ans est plus souvent citée comme étant un problème qu’en 2006. Cette année, une nouvelle question a été posée sur la mémorisation et les effets du message sanitaire figurant depuis plus de quinze ans sur toutes les publicités pour des boissons alcoolisées : L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. A consommer avec modération. Diaz, Gomez. C. et Ngantcha, M. (2013). AURAIA : Admissions aux urgences de Rennes d'adolescents en ivresse aiguë : Évaluation de l'impact à trois mois d'une intervention motivationnelle auprès des jeunes de 16 à 24 ans admis pour alcoolisation aiguë dans le service d'accueil des urgences de l'Hôpital de Pontchaillou. Evaluation des politiques publiques. Saint-Denis OFDT: 52 , ann. [BDSP. Notice produite par OFDT lR0x9J9E. Diffusion soumise à autorisation]. De nombreux jeunes gens sont admis aux services d'accueil des urgences pour une intoxication éthylique aigüe. Lors de ce passage, confrontés aux conséquences négatives de leur consommation, les jeunes peuvent plus facilement accepter de remettre en question leurs comportements. Cette situation de crise présente ainsi un intérêt tout particulier pour appliquer des interventions motivationnelles. La possibilité d'intégrer de telles pratiques au fonctionnement habituel des professionnels des urgences constitue un enjeu majeur de santé publique. Financée par le Fonds d'Expérimentation pour la Jeunesse, l'AIRDDS-CIRDD Bretagne a porté un projet expérimental consistant à proposer aux jeunes admis aux urgences une orientation spécifique vers une prise en charge ad hoc "à distance" de type "approche motivationnelle". Cette expérimentation a été conduite aux services d'accueil des urgences de l'hôpital Pontchaillou de Rennes de septembre 2011 à juillet 2012 auprès de 263 jeunes de 16 à 24 ans. L'OFDT a été chargé de son évaluation. Le présent rapport examine l'intérêt de l'intervention Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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motivationnelle proposée, présente les conclusions issues de cette évaluation et identifie plusieurs pistes d'amélioration d'ordre méthodologique en vue de nouvelles recherches. Dumas, A. et Simmat-Durand, L. (2007). "Grossesse et substances psychoactives. Enquête de prévalence dans une maternité de la région parisienne." Cahiers De L'ireb(18): 49-53. [BDSP. Notice produite par ORSLR t9mR0x8H. Diffusion soumise à autorisation]. L'objectif de cette enquête était d'évaluer la déclaration de la consommation de substances psychoactives (tabac, alcool, médicaments psychotropes, drogues illicites) au cours de la grossesse dans une maternité, et de tester par la même occasion, la pertinence d'un outil reposant sur l'auto-évaluation. Dans ce cadre, 245 femmes enceintes se rendant dans un consultation prénatale à la maternité d'un hôpital public dans la région parisienne ont été interrogées. Avant la grossesse, 16,3% des femmes déclarent fumer et 10,2% continuent de fumer pendant la grossesse. Au total, 40,8% des femmes ont signalé la consommation d'alcool avant la grossesse : 62% de ces consommateurs (n=100), c'est-à-dire 25,3% des femmes interrogées (n=245), a eu un contact avec de l'alcool pendant la grossesse. Au cours du mois précédant l'enquête, 2% des femmes ont déclaré une consommation d'alcool par semaine, au cours du premier trimestre de grossesse, 1,2% ont rapporté une consommation de 5 verres par occasion. Onze femmes (4,5%) ont rapporté la consommation de tabac et d'alcool pendant la grossesse. Au cours du mois précédant l'enquête, 3,7% des femmes ont consommé un ou plusieurs médicaments psychotropes (hypnotiques, antidépresseurs ou somnifères) et de 2,4% consommé de la marijuana. Les consommateurs de marijuana représentent une population à risque, qui consomment également d'autres produits toxiques et rencontrent des difficultés sociales et familiales. On observe une faible prévalence de la consommation de tabac et d'alcool, au regard des données nationales. Plusieurs hypothèses peuvent éclairer cet écart entre les données : - cette moindre prévalence peut tout d'abord être liée aux modalités de passation de la présente enquête, qui s'est déroulée pendant la grossesse, au sein d'une maternité, dans le même espace-temps - symbolique - que la consultation prénatale avec les professionnels de la maternité, tandis que dans l'enquête nationale périnatale la déclaration des femmes est recueillie en post-partum, au moment où les femmes sont rassurées sur l'état de santé de leur nouveau-né ; dans la plupart des cas, elles n'ont plus peur de révéler des comportements ayant pu mettre en danger le bien-être de leur enfant et elles peuvent déclarer sans gêne leurs consommations ; - concernant le tabac, cette moindre prévalence peut également s'inscrire dans le mouvement de diminution de la consommation, observé dans la population générale (OFDT, 2005) ou chez les femmes enceintes (Blondel et al., 2005). Cependant, l'analyse des résultats montre également que la consommation de tabac, tout comme la consommation d'alcool, est fortement liée au lieu de naissance de la femme. Or l'échantillon comprenait une part importante de femmes nées à l'étranger (46,4% étaient nées à l'étranger et 20,9% au Maghreb). L'appartenance culturelle de ces femmes constitue donc probablement un facteur de confusion important dans les relations établies entre consommations et variables sociodémographiques mais explique aussi vraisemblablement la faible prévalence des consommations dans cette maternité. (R.A.). Embersin, C., et al. (2005). "Évaluation du programme CAPRI de prévention des addictions." Actualite Et Dossier En Sante Publique(50): 12-15, tabl. [BDSP. Notice produite par ENSP bpR0xkyt. Diffusion soumise à autorisation]. Après trois ans d'expérimentation auprès de collégiens d'un programme de prévention des addictions, on n'a pas constaté de baisse de la consommation. Cependant les résultats de l'évaluation ont mis en évidence, chez les élèves bénéficiaires de l'action, une amélioration des connaissances relatives à l'alcool et à ses risques, ainsi qu'aux autres produits psychoactifs et un bon niveau de compétences psychosociales. Freyssinet-Dominjon, J. et Wagner, A. C. (2003). L'alcool en fête : manières de boire de la nouvelle jeunesse étudiante, Paris : l'Harmattan Cet ouvrage porte sur une face relativement méconnue d'un monde étudiant en mutation, celle des sorties nocturnes pour " faire la fête ", où l'alcool remplit une fonction singulière. A partir de l'exploitation d'une riche enquête ethnographique, comprenant plus de 200 entretiens approfondis et des observations de soirées, les auteurs présentent un tableau fascinant des usages de l'alcool dans cette population de jeunes adultes. L'étude éclaire les significations accordées à l'alcool, notamment dans son rapport aux autres substances psychoactives. L'accent est mis sur la diversité sociale des manières de boire et des ivresses. Dès lors, " l'Alcool en fête " est aussi un facteur de séparation, Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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réactivant les tentions latentes entre étudiants de différents milieux sociaux, aujourd'hui en partie brassés à l'université. On trouvera également dans ce livre une analyse inédite des discours publics sur l'alcool (publicité commerciale et messages de prévention) et de leur réception par les étudiants. Les traits surprenants découverts permettent de mieux comprendre toute l'ambiguïté du rapport à l'alcool des nouvelles générations. Gallois, P., et al. (2006). "Les mésusages de l'alcool : repérage et interventions brèves en médecine générale." Medecine : Revue De L'unaformec 2(7): 302-306. La prévalence des consommations à risque atteint 20 % parmi les consultants des généralistes. Le développement du repérage et de l'intervention brève, qui en augmente l'efficacité, se heurte à de nombreux obstacles liés à des représentations culturelles et sociales, à une insuffisance de formation, et à des problèmes d'organisation de l'exercice. Ce type de formation peut être utilisé dans nombre d'autres situations de dépistage et d'éducation au patient. Gautier, A., et al. (2011). "Pratiques et opinions des médecins généralistes en matière de prévention." Actualite Et Dossier En Sante Publique(77): 6-10, fig. [BDSP. Notice produite par EHESP A8HqsR0x. Diffusion soumise à autorisation]. La sixième enquête "Baromètre santé médecins généralistes" menée par l'Inpes de novembre 2008 à janvier 2009 a permis de recueillir des informations sur le rôle des généralistes en matière de prévention et dépistage. Les praticiens se sont exprimés sur leur rôle, sur leurs pratiques et sur les éléments qui leur permettraient de mieux remplir leur mission de prévention. Si leur implication est particulièrement forte dans certains domaines tels que le tabagisme, en revanche, ils soulignent leurs difficultés à aborder avec leurs patients des sujets tels que la vie affective et sexuelle ou l'usage de drogues illicites. Groppi, M., et al. (2011). "Parler d'alcool avec son patient en médecine générale Simple ou gênant ?" Medecine : Revue De L'unaformec 7(2): 83-86. La prise en charge des troubles liés à la consommation de l'alcool ne peut être que globale et pluridisciplinaire, alliant médical, psychologique et social. Elle relève des soins primaires. Objectif : analyser la perception des généralistes lorsqu'ils abordent le facteur de risque « alcool » et la manière dont ils prennent en charge ce problème, leurs difficultés et les obstacles rencontrés. Méthode : Étude qualitative auprès de 85 médecins généralistes français exerçant en libéral. Résultats : 70 % des généralistes interrogés ne se sentent pas gênés pour parler d'alcool avec leurs patients (lorsqu'il existe une gêne, elle n'est pas liée à l'âge, au sexe ou à l'existence d'une formation ou non). 93 % pratiquent la prévention et l'information pour les problèmes d'alcool et 88 % le dépistage ; 50 % demandent un bilan sanguin, 55 % prennent en charge eux-mêmes les mésusages d'alcool plutôt que de les orienter vers un confrère. Les difficultés ressenties sont le manque de compliance des patients (64 %), le taux élevé de rechutes (60 %), le manque de rémunération par rapport au temps passé (48 %), puis les délais trop longs des structures adaptées et le manque de référents hospitaliers en alcoologie. Discussion : L'alcool n'apparaît pas en soi comme un facteur de rupture de confiance entre le patient et son médecin généraliste. Les difficultés et obstacles rencontrés sont liés à la chronicité de la pathologie. À cette complexité s'ajoutent les difficultés d'une prise en charge nécessitant temps et écoute. Conclusion : Les généralistes considèrent de leur devoir d'effectuer le dépistage et la prise en charge des patients en souffrance avec l'alcool. Ils sont les médecins de premiers recours dans la prise en charge globale des problèmes liés à l'alcool. (résumé de l'éditeur). Guignon, N. (1990). "Alcool, tabac et prévention." Solidarite Sante Etudes Statistiques(3-4): 35-44. Les campagnes de prévention, pour l'alcool, mettent l'accent sur une consommation modérée. Pour le tabac, l'arrêt complet est préconisé, mais l'idée n'est pas bien répandue parmi les consommateurs. Selon l'enquête sur les Conditions de vie (INSEE - SESI, 1986-1987), un homme sur cinq et plus d'une femme sur deux déclarent ne consommer ni alcool ni tabac quotidiennement. Mais la moitié de ces hommes et le cinquième de ces femmes ont bu ou fumé régulièrement auparavant, puis se sont arrêtés. Pour l'alcool, le profil par âge est semblable pour les 2 sexes. Cependant les femmes sont plus nombreuses que les hommes à ne pas boire quotidiennement. Pour le tabac, par contre, il éxiste deux calendriers bien différents selon le sexe. Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub



Page 56 sur 65



www.irdes.fr La politique de lutte contre l’alcoolisme en France



Juin 2016



Ireb (2006), "Observatoire Ireb 2006 : les Français et l'alcool : opinions, connaissances et attitudes." Focus Alcoologie(11): 28. La première édition de l'Observatoire de l'Institut de recherches scientifiques sur les boissons (Ireb) dresse un état de l'opinion des Français sur l'alcool à travers leurs connaissances sur le sujet mais également leurs attitudes déclarées en termes de sécurité routière ou de repères de consommation. S'il fallait résumer ces premiers résultats, il serait dit que les Français semblent avoir une vision parfois erronée de la réalité alcool mais qu'ils déclarent adopter néanmoins des attitudes prudentes. Le, Faou, A. L. et Scemama, O. (2006). "Faisabilité du dépistage systématique des comportements addictifs chez les patients hospitalisés." Sante Publique 18(1): 7-21. [BDSP. Notice produite par ENSP dR0xWwwD. Diffusion soumise à autorisation]. La politique générale de lutte contre les addictions a conduit à la création d'équipes de liaison en addictologie à partir de 2000. Dans le cadre de la mise en place d'une unité de liaison d'addictologie à l'Hôpital européen Georges Pompidou (HEGP), l'objectif de cette étude était d'évaluer la faisabilité d'un dépistage systématique du tabagisme et de l'alcoolisme chez des patients hospitalisés au sein de deux services de HEGP, à l'aide d'auto-questionnaires. Leon, C. et Beck, F. (2014). Les comportements de santé des 55-85 ans. Analyses du Baromètre santé 2010. Baromètre santé. St-Denis INPES: 189, tabl., fig. Cet ouvrage analyse les données de l’enquête Baromètre 2010 pour faire le point sur les comportements, attitudes et connaissances en santé des personnes âgées de 55 à 85 ans. Il aborde les thèmes de la dépression, des pratiques addictives, des accidents de la vie courante, de la consommation de soins et de la nutrition chez les personnes âgées (résumé de l'éditeur). Lesrel, J., et al. (2003). "Les jeunes français face à l'alcool - Enquête transversale IREB 2001." Cahiers De L'ireb(16): 177-179. En novembre 2001, une enquête a été menée auprès de 1028 jeunes garçons et filles, représentatifs de la population nationale des 13-20 ans. Cette enquête s'est déroulée par interview à leur domicile et portait sur le comportement et l'évolution de ces jeunes face à l'alcool. Il ressort de cette enquête qu'il y a moins de consommateurs qu'en 1996 (précédente enquête transversale réalisée par l'IREB), mais on relève un volume de consommation identique par individu. Les questions de l'enquête portaient sur : les fréquences de consommation, la volumétrie, les types de boissons consommés, les lieux de consommation, les jours et les motifs de consommation, l'ivresse, la consommation de tabac. L'évolution entre l'enquête de 1996 et celle de 2001 montre que si les non consommateurs étaient moins nombreux en 1996, le volume moyen de consommation reste approximativement identique en 2001 (20 verres par mois et par jeune). Enfin, l'enquête a permis de mettre en évidence le rôle primordial de facteurs socio-démographiques, mais également celui de l'entourage et des activités de vie. Certains facteurs sont assez étonnants et reflètent, sans doute, des changements profonds dans la société. Cet article est une présentation très succinte des résultats de l'enquête. Un rapport complet sur les données de l'enquête et les comparaisons avec les enquêtes précédentes sera publié au cours du premier semestre 2003. Levasseur, G., et al. (2004). Baromètre des pratiques en médecine libérale : Synthèse des résultats "Dépistage du mésusage des boissons alcoolisées en médecine générale". Rennes URMLB: 14 , 12 tabl. Une enquête a été menée auprès d'un panel de 120 médecins représentatifs des généralistes bretons pour connaître les opinions des généralistes sur le dépistage du mésusage des boissons alcoolisées. Il s'agissait notamment de connaître les formations suivies en alcoologie, de dire quels étaient pour eux les consommateurs à dépister en priorité, de décrire leurs habitudes et outils en matière de dépistage, puis d'analyser les difficultés et intérêts qu'ils perçoivent dans la mise en oeuvre de ce dépistage. Levasseur, G., et al. (2004). Baromètre des pratiques en médecine libérale : Synthèse des résultats "prise en charge de problèmes de santé mentale en médecine générale". Rennes URMLB: 22 , 36 tabl. Dans un contexte où la prise en charge des problèmes de santé mentale évolue et d'une insuffisance de l'offre en psychiatrie, l'Urml a mené une enquête par questionnaire auprès de 120 généralistes représentatifs des généralistes bretons pour : décrire les " problèmes de santé mentale " rencontrés Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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en médecine générale ; dire la réponse proposée par les généralistes à ces problèmes et les difficultés rencontrées ; analyser les façons dont la prise en charge généraliste/psychiatre/psychologue s'articule pour ces pathologies. Ce document présente une synthèse des résultats. Il aborde tout d'abord la coopération entre le médecin généraliste et ses partenaires habituels pour ces pathologies : professions auxquelles le médecin généraliste recoure, critères de choix de ses correspondants, opinion des généralistes sur les relations avec les psychiatres, difficultés ressenties de communication avec les psychiatres, recours à des avis spécialisés, demandes d'avis spécialisés. Il renseigne également sur l'opinion des médecins sur l'adéquation de leur formation initiale à la prise en charge de ces problèmes, et les thèmes qui leur semblent prioritaires pour la formation continue. De nombreuses informations sont également fournies sur les caractéristiques sociodémographiques et socioéconomiques de leurs patients, sur les antécédents médicaux et biographiques de ces mêmes malades (ALD dont ALD pour motifs psychiatriques, maladies chroniques, hospitalisation dont hospitalisation en psychiatrie, consommation de psychotropes, problèmes d'alcoolisme, événements marquants de vie, nouveau patient ou patient déjà connu), puis sur la consultation (motif principal, plaintes des patients, contenu, durée, diagnostic des difficultés prédominantes et diagnostic posé, dépistage du risque suicidaire ou d'état dépressif, niveau de difficulté de la consultation), puis sur les suites de la consultation (adressage, besoin de conseil et demande ou non demande de ces conseils, prescriptions effectuées, durée des prescriptions, recours aux psychothérapie). Palle, C. (2015). Synthèse de la revue de littérature sur les addictions en milieu professionnel. Saint-Denis OFDT: 12. [BDSP. Notice produite par OFDT B8R0xno7. Diffusion soumise à autorisation]. Les questions liées à l'usage de substances psychoactives par des personnes exerçant une activité professionnelle ont suscité des études et des recherches publiées dans les revues scientifiques, dont le nombre est limité pour la France mais relativement important dans les pays anglo-saxons. Une première revue de littérature réalisée en 2010 (Redonnet, 2010) ne portait que sur les travaux menés en France. Ce document actualise et étend aux pays étrangers celui de 2010. Il fournit les principaux résultats des études récentes qui se sont intéressées à la mesure des niveaux de consommation d'alcool, de drogues illicites ou de médicaments psychotropes en milieu professionnel, aux déterminants de ces consommations et à leurs conséquences. PLAN : 1. Que peut-on dire du niveau de consommations des SPA en milieu professionnel ? Les personnes qui ont un emploi consomment beaucoup moins que les demandeurs d'emploi. Les consommations diffèrent selon les professions et catégories sociales (PCS). Les niveaux de consommation diffèrent également suivant les secteurs. Les consommations au cours de la journée de travail ne sont pas négligeables. Des chiffres de consommations qui peuvent être sous déclarées.2. Le milieu professionnel induit-il des consommations de SPA ? Les conditions de travail influent dans certains cas sur les consommations de SPA. Les normes et la culture d'entreprise peut favoriser les consommations.3. Que peut-on dire sur les conséquences de la consommation de SPA en milieu professionnel ? L'impact en termes d'accidents du travail est difficile à mesurer. Le coût de l'absentéisme lié à la consommation de SPA chiffré à plusieurs milliards aux États-Unis et en Australie. Conclusion. Bibliographie. Palle, C. et Rattanatray, M. (2013). Les centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie en 2010. Situation en 2010 et évolutions sur la période 2005-2010. Focus - Consommateurs et conséquences. Saint-Denis OFDT: 88 , ann., tabl. [BDSP. Notice produite par OFDT FD7FR0xp. Diffusion soumise à autorisation]. Les personnes ayant des problèmes d'addiction peuvent bénéficier d'une prise en charge médico-sociale dans des institutions médicosociales spécialisées appelées centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA). Les CSAPA remplissent chaque année un rapport d'activité type qui permet de décrire de façon globale et homogène les caractéristiques des personnes accueillies par ce dispositif spécialisé, ainsi que l'activité de ces centres. Ce rapport de synthèse décrit de façon distincte l'activité des CSAPA ambulatoire, celle des dispositifs d'hébergement gérés par des CSAPA et celle des CSAPA en milieu pénitentiaire. La synthèse des données figurant dans une annexe relative aux consultations jeunes consommateurs du rapport type donne également quelques éléments de description de l'activité des ces structures. Queruel, N. et Batel, P. (2015). "Parvenir à banaliser la parole sur la consommation d'alcool Interview." Sante Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub



Page 58 sur 65



www.irdes.fr La politique de lutte contre l’alcoolisme en France



Juin 2016



En Action (La)(432): 48-49. [BDSP. Notice produite par INPES GqnBR0xB. Diffusion soumise à autorisation]. Il convient de dévaloriser la représentation sociale positive que l'alcool continue d'avoir, alors qu'il est la deuxième cause de mortalité en France, souligne Philippe Batel. Avant tout, il faut faire parler les jeunes et les adultes de leurs expériences avec ce produit, sans juger, et se faire ainsi une idée de leurs représentations de l'alcool. Autre priorité à mettre en oeuvre : le médecin traitant ou un autre professionnel devrait évoquer au moins une fois par an cette thématique avec son patient. Richard, J.-B., et al. (2015). "Les comportements de consommation et leur évolution." Actualite Et Dossier En Sante Publique(90): 10-22, carte, tabl., graph. [BDSP. Notice produite par EHESP k8BR0xpn. Diffusion soumise à autorisation]. Les données du Baromètre santé permettent d'analyser l'évolution des comportements des Français vis à vis de l'alcool. Ainsi, parallèlement à la baisse de la consommation quotidienne d'alcool, on assiste à une hausse des alcoolisations ponctuelles et des ivresses chez les jeunes et les femmes. On note également une consommation d'alcool inégalement répartie dans la population et entre les sexes. L'enquête Escapad permet d'étudier plus finement le comportement des jeunes de 17 ans par rapport à la consommation de substances psycho-actives. Le projet European School Project on Alcohol and Other Drugs (Espad) permet quant à lui d'établir des comparaisons entre pays européens. Seror, V., et al. (2009). "Santé et comportements individuels :la prévention des risques liés au tabac, à l’alcool et aux mauvaises habitudes alimentaires." Economie Publique(24-25): 101-127. Cet article envisage les changements de comportements individuels en matière de tabac, d’alcool et d’alimentation, une question encore peu explorée dans la littérature internationale. L’analyse permet d’affiner la compréhension des liens entre la communication et les comportements de prévention. En particulier, trois éléments caractéristiques ressortent : l’impact de la confiance en l’information sur les risques, la perception des risques et les préférences temporelles. Un résultat important pour les politiques de prévention est que les changements d'habitudes alimentaires ont un impact significatif sur la consommation d’alcool. Seror, V., et al. (2009). "Santé et comportements individuels :la prévention des risques liés au tabac, à l'alcool et aux mauvaises habitudes alimentaires." Economie Publique - Public Economics(24-25): 101-127. Cet article envisage les changements de comportements individuels en matière de tabac, d'alcool et d'alimentation, une question encore peu explorée dans la littérature internationale. L'analyse permet d'affiner la compréhension des liens entre la communication et les comportements de prévention. En particulier, trois éléments caractéristiques ressortent : l'impact de la confiance en l'information sur les risques, la perception des risques et les préférences temporelles. Un résultat important pour les politiques de prévention est que les changements d’habitudes alimentaires ont un impact significatif sur la consommation d'alcool. Toutain, S. (2009). "Ce que les femmes disent de l'abstinence d'alcool pendant la grossesse en France." Bulletin Epidemiologique Hebdomadaire(10-11): 100-102. [BDSP. Notice produite par InVS 8q9R0xsG. Diffusion soumise à autorisation]. Introduction L'exposition prénatale à l'alcool peut être responsable d'un ensemble plus ou moins complet d'anomalies malformatives et dysmorphiques et de troubles du développement chez l'enfant à naître, allant du syndrome d'alcoolisation foetale à des effets plus subtils. Malgré la mise en oeuvre d'une politique de prévention contre les dangers de la consommation d'alcool pendant la grossesse, de nombreuses femmes continuent d'en consommer. Il importait de faire le point sur l'état des connaissances et des opinions des femmes enceintes afin de comprendre comment elles se représentent les risques de la consommation d'alcool pendant la grossesse et la façon dont elles perçoivent les messages qui leur sont destinés. Méthode - Une approche qualitative issue de discussions de quarante-deux femmes enceintes échangeant sur trois forums Internet en 2007 a été mobilisée pour répondre aux questions posées. Résultats - La recommandation de l'abstinence est mal comprise par les femmes, qui connaissent peu les conséquences de la consommation d'alcool sur l'enfant à naître. Enfin, les sources d'informations de ces femmes concernant la consommation d'alcool pendant la grossesse sont diverses, mais leur propre mère demeure la source qu'elles estiment la plus digne de confiance. (R.A.). Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub
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Tubiana, M. et Legrain, M. (2002). Comment développer et améliorer les actions de prévention dans le système de santé français ? Paris Académie de Médecine: 84, ann. La santé en France est dans l'ensemble satisfaisante comme le montre l'allongement régulier de l'espérance de vie. Cependant, les Français demeurent préoccupés et la protection de leur santé est leur principale aspiration ; ils souhaitent que plus d'efforts soient faits pour la prévention afin non seulement de prolonger la vie mais d'améliorer sa qualité. Ce rapport fait donc un bilan sur la prévention primaire en France, à l'exclusion des handicaps liés au vieillissement. Il propose ensuite plusieurs recommandations pour en améliorer l'efficacité. Ward, J. (1997). Santé : intervention sociale, Paris : Masson Editeur Cet ouvrage répond a un double objectif : inciter à la réflexion en donnant les connaissances de base nécessaires à l'intervention sociales (données juridiques et politiques, aspects psychocosociaux etc..) et promouvoir le développement des compétences dans les domaines de la prévention, de l'accès aux soins et de l'accompagnement des malades. La première partie est consacrée aux bases de l'intervention généraliste et du développement social : prévention dans le cadre de la protection de l'enfance, principes éthiques... La seconde partie montre les particularités de l'intervention professionnelle auprès et au sein des milieux spécialisés : service social hospitalier, secteurs du handicap, de la santé, mentale, alcoolisme, soutien à domicile des personnes âgées, VIH, accompagnement en fin de vie. Weill, J. (1997). Alcool et prévention, Paris : Lec éditions Paris : Hatier Réalisé avec le concours de l'Association Entreprise & Prévention dans le cadre de son programme " Soif de vivre ", le programme multimédia " Alcool et prévention " comprend un ouvrage et un CD-Rom réalisé par Triel. Le livre comme le CD-Rom propose une approche pédagogique inédite pour une meilleure connaissance des boissons alcoolisées, de leurs effets physiques et psychologiques, ainsi que des risques associés à un usage abusif ou à certaines situations de consommation, avec des informations historiques, culturelles et sociales. Zins, M. (2003). Alcool : dommages sociaux, abus et dépendance, Paris : INSERM Cet ouvrage présente les travaux du groupe d'experts réunis par l'INSERM dans le cadre de la procédure d'expertise collective, pour répondre aux questions posées par la Mission Interministérielle de Lutte contre la Drogue et la Toxicomanie (MILDT), la Caisse Nationale d'Assurance Maladie des Travailleurs Salariés (CNAMTS) et l'Institut National de Prévention et d'Education pour la Santé (INPES) sur les modes de consommation, les dommages sociaux, l'abus et la dépendance à l'alcool. Il s'appuie sur les données scientifiques disponibles en date du second semestre 2002. Plus de 2 000 articles et documents ont constitué la base documentaire de cette expertise.



L’impact économique de l’alcoolisme Fenoglio, P., et al. (2006). "Le coût social de l'alcool, du tabac et des drogues illicites en 2000." Actualite Et Dossier En Sante Publique(55): 69-74. [BDSP. Notice produite par ENSP 7W6uLR0x. Diffusion soumise à autorisation]. En 1997, une première étude tentait d'évaluer le coût pour la société que représentait la consommation de tabac, d'alcool et de drogues en France. Cette nouvelle étude réalisée en 2000 présente les résultats actualisés de 1997 (ADSP n°22, mars 1998). Cette étude conduit à souligner le coût important que les drogues exercent sur la société française en terme de mortalité, morbidité, et de coût économique. Kopp, P. (2015). Le coût social des drogues en 2015. Note (Ofdt) : 2015-04 Le « coût social » de l’alcool et celui du tabac sont presque identiques, proche de 120 milliards d’euros, suivi par les drogues illicites (8,7 milliards d’euros). Le coût social engendré par le tabac peut être rapproché des 13,4 millions de fumeurs et le coût social de l’alcool des 3,8 millions « d’usagers à
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risques d’alcool ». Les drogues illicites engendrent un faible « coût social » total, en comparaison de l’alcool et du tabac, parce qu’elles sont moins consommées. Kopp, P. et Fenoglio, P. (2006). Le coût social des drogues en 2003 : Les dépenses publiques dans le cadre de la lutte contre les drogues. Saint Denis OFDT: 58. Depuis une dizaine d'années, à l'initiative de l'Observatoire Français des Drogues et des Toxicomanies (OFDT), le coût social des drogues licites et illicites supporté par la collectivité est régulièrement évalué. L'analyse proposée dans ce rapport focalise sur la dépense publique entendue comme le coût de la politique engagée par l'État pour traiter la question des drogues à travers la répression, les soins et la prévention. On trouvera dans ce rapport, pour chaque ministère, les dépenses engagées dans la lutte contre les drogues qu'elles soient licites (tabac, alcool) ou illicites et ventilées en fonction des moyens mis en oeuvre. Lebrun, T. et Selke, B. (2004). "L'évaluation du coût social de l'alcoolisme en France." Actualite Et Dossier En Sante Publique(46): 77-80, tabl. [BDSP. Notice produite par ENSP GIE0R0xo. Diffusion soumise à autorisation]. L'alcoolisme représente un poids financier très lourd pour la collectivité : au coût médical direct, il faut ajouter le coût social... La diversité des effets potentiels de l'alcoolisme sur l'économie implique des études dépassant le strict cadre de la mesure des répercussions de la maladie sur la santé des individus. Sont ainsi souvent comptabilisés, dans pareilles recherches, en plus des coûts directs médicaux liés à la maladie, les dépenses imputables à la criminalité et aux accidents de la circulation induits par la consommation d'alcool, ainsi que les coûts indirects (pertes de revenu ou de production potentielles liées à la morbidité et à la mortalité prématurée. Les études menées en France et à l'étranger mettent en évidence le poids financier très lourd qu'implique l'alcoolisme pour la collectivité et soulignent l'importance de ces coûts indirects.



Pour poursuivre la recherche Un aperçu des sites institutionnels Site du ministère chargé de la santé Dossier sur l’alcool, novembre 2015 Mildca – Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les pratiques addictives Site du gouvernement sur les stratégies des politiques publiques Agence française de santé publique (Santé publique France) Dossier de l’Inpes sur l’alcoolisme : consommation, réglementation, actions et évaluations Office français des drogues et des toxicomanies (OFDT) Présentation des enquêtes, publications, données statistiques, projets en cours (France et Europe) Fondation pour la Recherche en Alcoologie (ex Ireb) Publications de recherche sur l’alcool - Chiffres-clés - Les enquêtes On y retrouve les anciennes publications de l’Ireb. Et aussi :  



Drogues alcool tabac info service Fil santé jeunes
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Tabac info service Croix rouge écoute Sida info service Hépatites info service Alcooliques Anonymes Narcotiques Anonymes



Les principales enquêtes sur l’alcool > Les enquêtes en population générale Enquête Santé soins protection sociale (ESPS) L’Enquête santé et protection sociale (ESPS) réalisée tous les deux ans par l’IRDES depuis 1991, a pour objectif principal l’étude des problématiques d’accès aux soins en population générale. L’enquête recueille des informations relatives à l’état de santé (santé perçue, morbidité déclarée), à la couverture maladie, au statut social, au recours aux services de santé, aux comportements de santé et à l’expérience des patients dans le système de soins. Elle est représentative de la population vivant en ménage ordinaire de France. Elle comprend également des questionnements ponctuels ciblés sur certains problèmes de santé, comme l’asthme ou la dépression, et notamment en 2002 et 2004, des questions relatives à L’alcool. Enquête décennale Santé L’objectif de cette enquête décennale est de dresser un panorama de l’état de santé et du recours aux soins des Français. Les données recueillies sont les suivantes : dépenses médicales (services de santé et biens médicaux) selon l'âge, le sexe, la PCS., le niveau d'étude, le mode de couverture sociale des individus, le revenu, la taille des ménages, la région de résidence (pourcentage de consommateurs, actes, dépenses) ; financement des dépenses médicales (débours, sommes à la charge de la Sécurité sociale, des organismes complémentaires d'assurance-maladie, des ménages) ; acquisitions pharmaceutiques (prescrites et non prescrites) par classes thérapeutiques et modes de conditionnement (en valeur et en volume) ; morbidité déclarée et indicateurs de santé (invalidité, risque vital) ; analyse des évolutions. La vague d’enquête 20022003 comprenait des questionnements sur l’alcool. Escapad Depuis 2000, l'OFDT interroge régulièrement, avec le soutien de la Direction du Service National, les jeunes Français lors de la Journée défense et citoyenneté (ex JAPD Journée d'Appel de Préparation à la Défense). Le questionnaire de cette Enquête sur la Santé et les Consommations lors de l'Appel de Préparation À la Défense (ESCAPAD) porte sur la santé de ces jeunes garçons et jeunes filles âgés de 17 ans, ainsi que sur leurs consommations de produits psychoactifs. Espad L'enquête ESPAD (European School Project on Alcohol and other Drugs), menée dans 36 pays en Europe, a été initiée en 1995 par le Conseil suédois pour l'information sur l'alcool et les autres drogues (CAN) avec le soutien du Conseil de l'Europe (Groupe Pompidou). Elle permet de comparer les usages de substances psychoactives des adolescents de 15-16 ans scolarisés. HBSC L’enquête HBSC est une enquête internationale réalisée tous les 4 ans depuis 1982, sous l’égide du bureau Europe de l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Actuellement, 41 pays ou régions, essentiellement européens, y participent et collectent des données sur la santé, le vécu scolaire et les comportements Pôle de Documentation – Marie-Odile Safon. Relecture : Laure Com-Ruelle www.irdes.fr/documentation/syntheses-et-dossiers-bibliographiques.html www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.pdf www.irdes.fr/documentation/syntheses/la-politique-de-lutte-contre-l-alcoolisme-en-france.epub



Page 62 sur 65



www.irdes.fr La politique de lutte contre l’alcoolisme en France



Juin 2016



préjudiciables ou favorables à la santé des élèves âgés de 11, 13 et 15 ans avec une méthodologie standardisée. Volet "addictions" du Baromètre santé de l'Inpes L’Institut National de Prévention et d’Education pour la Santé (Inpes) mène depuis le début des années 1990, en partenariat avec de nombreux acteurs de santé, une série d’enquêtes appelées Baromètres Santé, qui abordent les différents comportements et attitudes de santé des Français âgés de 11 à 85 ans. Depuis 2000, l’OFDT exploite avec l’INPES la partie « addictions » du Baromètre Santé, à travers la mesure des niveaux d’usage de produits et depuis 2010 des pratiques de jeux d’hasard et d’argent. Le Baromètre Santé permet de décrire la consommation de substances psychoactives au sein de la population âgée de 15 à 75 ans, d’évaluer les liens avec d’autres facteurs et de mener des analyses régionales de ces consommations. Cette enquête complète parfaitement le dispositif d’enquêtes en population adolescente de l’OFDT EROPP L'OFDT a mis en place en 1999 l'enquête téléphonique EROPP (Enquête sur les représentations, opinions et perceptions sur les psychotropes ») en population générale. Elle porte sur les représentations et les opinions des Français relatives aux substances psychoactives licites (alcool, tabac) et illicites (cannabis, héroïne, cocaïne, ecstasy…), ainsi qu'aux actions publiques qui y sont liées. Trois autres exercices ont été menés ensuite, en 2002, 2008 et 2012. > Enquêtes de l’Ireb L’Observatoire de l’Ireb L’observatoire de Ireb (Institut de recherches scientifiques sur les et d’études sur les boissons) sur les Français et l’alcool se fonde sur une enquête conduite auprès d’un échantillon représentatif de la population française de 18 ans et plus. Il vise à dresser un état de l’opinion, des connaissances et des attitudes des Français à l’égard de l’alcool. Réalisé annuellement, il permet de mesurer des évolutions pouvant avoir une influence sur les comportements de consommation.
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Les enquêtes « Alcool Jeunes » [1]



La première enquête lancée en 1985 était une enquête longitudinale constituée d’une cohorte de garçons , comprenant trois interrogations : en 1985, 1990 et 1995. Cette période couvre dix années au long desquelles les jeunes ont vieilli et l’échantillon a subi une attrition importante. Ainsi, dès la troisième enquête, il a été décidé de poursuivre par une enquête transversale répétitive. Les trois enquêtes transversales suivantes ont été ainsi réalisées dès 1996, puis en 2001 et en 2007. Ces [2] enquêtes sont réalisées suivant les mêmes principes (cf. Rapport 2001 ) et interrogent cette fois aussi bien les filles que les garçons, âgés de 13 à 20 ans pour les deux premières et s’étendant jusqu’à 24 ans pour l’enquête 2007. En effet, les modes de consommation d’alcool des jeunes évoluant au fil du temps et des générations, l’intégration des filles à l’observation est fondamentale. De même, l’extension d’âge jusqu’aux « adulescents » répond au besoin d’observer la deuxième transition dans les comportements des jeunes vis-à-vis de l’alcool, c’est-à-dire au-delà des premières consommations d’alcool et des comportements des seuls adolescents. Méthode d’enquête Il s’agit d’une enquête transversale qui porte sur les jeunes âgés de 13 à 24 ans, vivant au sein d’un ménage ordinaire (c’est-à-dire hors institution), quelle que soit leur situation (personnes vivant au domicile parental ou seul, actif ou non…) et résidant en 2007 en France métropolitaine hors Corse. Comme en 2001, l’interrogation en 2007 se compose de deux parties : l’une, administrée en face-à-face au domicile de l’interviewé (via le système d’information CAPI), aborde des thèmes tels que la situation familiale de l’enquêté, la situation de ses parents, son environnement scolaire, les circonstances (contexte) de sa consommation d’alcool ou encore ses ressources financières ; l’autre partie, autoadministrée, pose des questions plus personnelles sur l’état de santé du jeune et plus sensibles comme la consommation de drogues, les délits, mais aussi des questions supplémentaires sur les consommations d’alcool. Le jeune remplit seul cette deuxième partie, au besoin dans une pièce en l’absence de l’enquêteur, et lui remet le questionnaire rempli sous enveloppe fermée et non par voie postale. Ce mode opératoire est adapté et habituel pour traiter les sujets jugés tabous. En effet, l’auto-questionnaire, par rapport à l’enquête par téléphone ou en face-à-face, permet de collecter des données de meilleure qualité lorsqu’il s’agit d’interroger sur des sujets délicats. Pour chaque personne mineure, l’enquêteur doit demander l’accord des parents pour réaliser l’entretien et administrer l’auto-questionnaire. Selon les enquêteurs, d’une façon générale, le contact s’établit assez facilement aussi bien au niveau du jeune que des parents. Ces derniers s’intéressent à l’étude, notamment parce qu’ils craignent que le problème de l’alcoolisme ne touche leur(s) enfant(s). Les parents quittent donc la pièce sans problème après avoir signé l’accord parental et parfois après avoir jeté un œil sur le questionnaire auto administré vierge. Au final, les entretiens se sont déroulés dans la plupart des cas en l’absence d’un tiers Constitution de l’échantillon La méthode utilisée est celle des quotas. Cette méthode consiste à construire un échantillon dont la structure correspond à celle de la population toute entière selon certains critères que l’on a préalablement choisis. Elle permet ainsi d’obtenir un échantillon représentatif de la population selon ces critères. Des comparaisons ont été en outre établies avec les données de recensement de l’INSEE concernant les jeunes du même âge (13 à 24 ans). > Enquête Alcool auprès des usagers du système de soins Cette enquête nationale et régionale a été menée auprès des médecins généralistes libéraux et des [1]



Deux raisons au choix d’une cohorte de garçons seuls : le problème d’alcoolisation est plus crucial chez eux que chez les filles ; le suivi d’une cohorte étant coûteux, mieux vaut cibler l’observation sur les personnes les plus concernées. [2]
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établissements de santé, sur la prévalence des problèmes d'alcool parmi les personnes ayant recours au système de soins un jour donné. Elle a été initiée par la Direction de la Recherche des Etudes de l'Evaluation et des Statistiques (DREES) et la Direction Générale de la Santé (DGS) en 2000, et réalisée par les Directions Régionales des Affaires Sanitaires et Sociales (DRASS) et les Observatoires Régionaux de la Santé (ORS). > Statistiques et enquêtes sanitaires et sociales RECAP RECAP est un recueil de données continu sur les patients venus chercher de l'aide auprès des structures et des professionnels offrant une prise en charge spécifique des consommateurs de drogues. Il s'appuie sur les systèmes d'information en place dans les structures spécialisées (fiches d'accueil, gestion informatisée des dossiers de patients) et sur un noyau minimum commun de questions à utiliser par tous les intervenants du champ des addictions. ENa-CAARUD Cette enquête, exhaustive dans les structures de réduction des risques CAARUD en France, permet de suivre les caractéristiques des usagers de drogues qui fréquentent ces structures, leurs consommations et l’émergence d’éventuels nouveaux phénomènes, pour adapter les réponses des professionnels et des pouvoirs publics aux difficultés de cette population. Usagers en traitement et bas seuil (CSAPA/CAARUD) Une « cohorte » d’usagers de drogues vus dans les centres spécialisés (CSAPA, CAARUD) a été constituée en 2010 et 2011 par l’OFDT. Un millier d’individus ont été inclus. Leur statut vital est interrogé régulièrement et le cas échéant, les causes de décès sont renseignées. > Dispositifs spécifiques d’observation des phénomènes émergents Trend Le dispositif TREND (Tendances récentes et nouvelles drogues), mis en place par l'OFDT en 1999, a pour objectif principal d'identifier et de décrire l'évolution des tendances et des phénomènes émergents liés aux produits psychotropes illicites ou détournés de leur usage. Il s'appuie notamment sur un réseau de sept coordinations locales (Bordeaux, Lille, Marseille, Metz, Paris, Rennes, Toulouse) et sur le dispositif d'observation SINTES (Système d'identification national des toxiques et des substances), centré sur l'étude de la composition toxicologique des produits illicites. Sintes Le dispositif SINTES (Système d'identification national des toxiques et substances), mis en place en 1999, vise à documenter la composition des produits circulants, illicites ou non règlementés (dosage, identification de nouvelles molécules et logos), qu'ils soient saisis par les services répressifs d'une part ou collectés par des acteurs socio-sanitaires directement auprès des usagers. Il permet également de documenter le contexte de consommation des produits.
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